
















































 

 
 
 

 

 

CONTRAT RURAL DE RELANCE ET 

DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

(CRRTE) 

pour le territoire de la Communauté de Communes  

du Mont des Avaloirs  

Le 15 juillet 2021  

 

ANNEXE 1 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

 

       

 

      



 

1. CARTE D’IDENTITE DU TERRITOIRE 

 

GEOGRAPHIE DES ACTEURS LOCAUX 

Le territoire est articulé autour de deux pôles structurants : Villaines-la-Juhel et Pré-en-Pail-Saint-Samson – qui 

totalisent chacune plus de 2000 habitants et sont membres du programme « Petites villes de demain » – et de 

deux pôles secondaires : Saint-Pierre-des-Nids et Javron-les-Chapelles.  Les quatre communes concentrent à elles 

seules plus de la moitié de la population du territoire.  

Les trois communes relais de Courcité, Lignières-Orgères et Averton, bien qu’elles totaliseŶt ĐhaĐuŶe ŵoiŶs de 
1000 habitants, concentrent également des équipements et services de proximité.  

Les institutions du territoire 

 

 
Source : site de la CCMA, 2021 

La communauté de communes 
du Mont des Avaloirs a été 
créée en 2014, elle est issue de 
la fusion des communautés de 
communes des Avaloirs et de 
Villaines-la-Juhel. Elle est située 
au nord-est du département de 
la Mayenne.  

L’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ est 
composée de 26 communes. 

  



 

Les partenaires nationaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les partenaires régionaux 

SOLIHA MAYENNE 

SOLIHA Mayenne procure aux collectivités du département des 

moyens financiers et un appui méthodologique, notamment dans 

le Đadƌe d'opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes pouƌ l’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat 
(OPAH).  

ADEME 

L’AgeŶĐe de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue suscite, anime, coordonne, 

facilite ou réalise des opérations de protection de 

l'environnement et la maîtrise de l'énergie. 

ANCT  

L’ANCT est uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ foŶĐtioŶŶaŶt depuis le ϭer janvier 

2020, ciblant les territoires caractérisés par des difficultés en matière 

dĠŵogƌaphiƋue, ĠĐoŶoŵiƋue, soĐiale, eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ou d’aĐĐğs auǆ 
services publics.  

BANQUE DES TERRITOIRES - CDC 

La Banque des Territoires regroupe les offres de la Caisse des 

Dépôts et de ses filiales (SCET, CDC Habitat) au service des 

territoires.  

AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE 

La délégation Maine-Loire-OĐĠaŶ de l’ageŶĐe de l’eau Loiƌe-Bretagne met 

eŶ œuǀƌe des objectifs de réduction des pollutions, protection des 

ressources en eau et restauration des milieux aquatiques par le biais des 

Sage et des contrats territoriaux.  



 

 

 

 

Les partenaires départementaux et locaux 

 

 

 

 

Autres acteurs privés significatifs 

Le Mont des Avaloirs compte 3 entreprises de plus de 100 salariés :  

REGION PAYS DE LA LOIRE 

La région exerce notamment sur le territoire les compétences de 

développement économique, formation professionnelle, 

apprentissage, orientation et gestion des fonds structurels 

européens 

PNR NORMANDIE-MAINE 

Créé en 1975 et re-labellisé en 2008, il couvre plus de 250 000 

heĐtaƌes suƌ ϭϲϳ ĐoŵŵuŶes de l’OƌŶe, la MaŶĐhe, la MaǇeŶŶe et la 
Sarthe.   

LA MAYENNE 

Le département exerce notamment sur le territoire les 

ĐoŵpĠteŶĐes d’aĐtioŶ saŶitaiƌe et soĐiale, d’ĠduĐatioŶ seĐoŶdaiƌe, 
de culture, de voirie et équipement des zones rurales.  

LA SEM LAVAL MAYENNE AMENAGEMENTS  

La SEM (SoĐiĠtĠ d’Economie Mixte) Laval Mayenne Aménagements 

ƌĠalise des pƌojets d’aŵĠŶageŵeŶt et des pƌojets iŵŵoďilieƌs suƌ 
tout le département de la Mayenne depuis 1956. 

TERRITOIRE D’ENERGIE MAYENNE 

CƌĠĠ eŶ ϭϵϰϳ, Teƌƌitoiƌe d’ĠŶeƌgie MaǇeŶŶe est uŶ sǇŶdiĐat 
iŶteƌĐoŵŵuŶal eŶ Đhaƌge de l’ĠŶergie et des réseaux de gaz et 

d’ĠleĐtƌiĐitĠ daŶs tout le dĠpaƌteŵeŶt. Il ƌĠalise les tƌaǀauǆ suƌ les 
ƌĠseauǆ puďliĐs afiŶ d’assuƌeƌ la distƌiďutioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ et de gaz 
de gaƌaŶtiƌ la ƋualitĠ d’ĠŶeƌgie distƌiďuĠe. 

GAL HAUTE MAYENNE 

Le Groupe d’AĐtioŶ LoĐale Haute MaǇeŶŶe est uŶ outil de 
coopération entre les 4 EPCI du Nord Mayenne : l’EƌŶĠe, MaǇeŶŶe 
Communauté, Bocage Mayennais et Mont des Avaloirs.  



 

 

 

 

Plusieurs entreprises de moins de 100 salariés sont significatifs sur le territoire : 

 

 

 

 

 

LES VOLAILLES REMI RAMON 

Cet abattoir de volailles emploie 380 personnes sur son site de 

Javron-les-Chapelles. 

LYRECO FRANCE 

Spécialisé dans le commerce de gros pour les fournitures de 

bureau, Lyreco emploie 310 personnes à Villaines-la-Juhel. 

MPO FRANCE 

Spécialisée dans la fabrication de supports et la reproduction 

d’eŶƌegistƌeŵeŶt soŶoƌes, MPO eŵploie ϮϲϬ peƌsoŶŶes à VillaiŶes-

la-Juhel et 79 personnes à Averton.   

TRYBA MAYENNE 

Spécialisé dans la menuiserie PVC, Tryba Mayenne emploie 53 

personnes à Villaines-la-Juhel. 

MOULINS RIOUX 

Cette entreprise familiale de meunerie emploie 52 personnes à 

Neuilly-le-Vendin. 

DENIAU 

Spécialiste familial du bâtiment avicole et du mobile-home haut de 

gamme, Deniau emploie 67 personnes à Javron-les-Chapelles. 

PALETTES 53 

Ce spécialiste des palettes perdues est localisé à Villaines-la-Juhel.  

SAGLAM DÖNER 

Cette entreprise de fabrication et distribution de viande de kebab 

compte 54 employés à Pré-en-Pail.  



 

 

Le teƌƌitoiƌe Đoŵpte ĠgaleŵeŶt uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’aĐteuƌs pƌiǀĠs du doŵaiŶe Đultuƌel et soĐial : 

 

  

CEMA 53 

Spécialisé dans la conception et réalisation de moules techniques 

et pilotes industriels, CEMA 53 emploie 15 personnes sur son site 

de Javron-les-Chapelles. 

FABRIQUE DE TERRITOIRE : LE 2-4 

Localisé à Pré-en-Pail-Saint-Samson, le 2-4 est un pôle 

d’assoĐiatioŶs d’ĠduĐatioŶ populaiƌe, Ƌui partagent une action 

quotidienne de proximité et travaillent au maintien et à la 

création du lien social entre les habitants, en favorisant 

l’ĠĐhaŶge eŶtƌe les gĠŶĠƌatioŶs, les Đultuƌes, les geŶƌes. Le lieu a 

été labellisé « Fabrique de Territoire » en 2020.  

CINEMA ASSOCIATIF L’AIGLON 

Situé à Saint-Pierre-les-Nids, il bénéficie du classement Art et Essai 

attribué par le CNC et propose des séances de cinéma 2 à 3 fois par 

semaine.    



 

RECENSEMENT ET BILAN DES CONTRACTUALISATIONS PRECEDENTES ET 
DEMARCHES STRATEGIQUES ENGAGEES 

Au niveau européen  

LEADER (2014-2020) : portage GAL Haute Mayenne 

Natura 2000 : portage PNR NM 

LIFE Avaloirs : portage PNR NM 

Au niveau national  

Contrat de ruralité 2017-2020  

ORT / Petites villes de demain       

Développement Expérimental du Sport sur un Territoire Rural à Accompagner (DéSTRA)  

AAP Transformation numériques des Collectivités (Evron / 3C)  

Au niveau régional  

Contrat local de santé (CLS)  

Contrat Territoires-Région (CTR)  

AAP Reconquête des AGres  

Au niveau départemental  

Contrat de territoire (CT53)  

CTG CAF53  

AAP Mayenne Relance  

Label Economie Circulaire (contractualisation Département ADEME EPCI) 

TENMOD : Mobilité et solidarité (Département - ADEME) 

Dispositifs sectoriels en cours au niveau local  

Projet culturel de territoire 2019-2022  

Plan Alimentaire Territorial porté par le GAL Haute Mayenne 

Conseil en Energie Partagée (CEP) ADEME  

France Mobilités - TENMOD (ADEME) : un projet CCMA (avec la mise en place en place du projet tous à bicyclette 
et la pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe ŵoďilitĠͿ et uŶ pƌojet ͞BougeoŶs ŵieuǆ eŶ Haute MaǇeŶŶe poƌtĠ paƌ le GAL Haute 
Mayenne 

CT’EAU eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ (AELB/Région – portage SAGE Mayenne Amont et Sarthe Amont) 

Programme PSE AELB 

 



 

2. ÉTAT DES LIEUX ÉCOLOGIQUE DU TERRITOIRE 

 

ENJEUX ECONOMIQUES  

 

Une base économique diversifiée mais à conforter 

 

Les pôles économiques existants 

Les seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠ les plus dǇŶaŵiƋues suƌ le teƌƌitoiƌe du Mont des Avaloirs sont le secteur tertiaire et 

l’iŶdustƌie. 

Le territoire comprend essentiellement des petites entreprises, 77% des entreprises y emploient entre 0 et 10 

salariés. Les grandes entreprises de plus de 100 salariés comme MPO, les volailles Remi Ramon ou encore Lyreco 

représentent moins de 1% des établissements actifs. On compte tout de même uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe d’eŶtƌepƌises 
de plus de 20 salariés sur le territoire. 

 

Source : INSEE 

L’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouvelles aĐtivités 

Le tauǆ de ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise, Đ’est-à-dire le nombre d'entreprises créées au cours d'une année sur le total 

des entreprises existantes, est deux fois inférieur au Mont des Avaloirs (8,6%) par rapport au territoire national 

;ϭϲ,ϯ%Ϳ eŶ ϮϬϭϵ. Paƌŵi les eŶtƌepƌises ĐƌĠes eŶ ϮϬϭϵ, les seĐteuƌs les plus ƌepƌĠseŶtĠs soŶt l’iŶfoƌmation et la 

communication (57,1%), les adŵiŶistƌatioŶs puďliƋues, l’eŶseigŶeŵeŶt, la saŶtĠ et l’aĐtioŶ soĐiale ;ϭϭ,ϱ%Ϳ ainsi 

que les activités scientifiques et techniques et les activités de services administratifs (11,3%). 

 

Source : Observatoire des territoires, 2019  

Pour accompagner ces nouvelles entreprises, le territoire prévoit la création de ͞bâtiments blancs͟. Ces 
créations peuǀeŶt ġtƌe à l’iŶitiatiǀe de pƌiǀĠs Đoŵŵe de la ĐolleĐtiǀitĠ. Modernes, peu énergivores voire de 
type passifs et ŵodulaďles, Đes pƌojets peƌŵettƌoŶt de faǀoƌiseƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et s’iŶsĐƌiƌoŶt daŶs la 
transition énergétique. 



 

L’eŵploi 

Le territoire du Mont des Avaloirs concentre 5 389 emplois, ce qui le place à un bon niveau par rapport aux 

collectivités voisines, ďieŶ Ƌu’il se situe deƌƌiğƌe les pôles ĠĐoŶoŵiƋues de Laǀal, Đapitale départementale, et 

Mayenne.  

 
Source : observatoire des territoires 

En 2017 le Mont des Avaloirs comprend 29,4% 
d’eŵplois dans le commerce, les transports et 
services divers, 24,9% dans l’iŶdustƌie, 23,9% dans 
l’adŵiŶistƌatioŶ, l’eŶseigŶeŵeŶt, la saŶté et le 
secteur social et 15,3% daŶs l’agƌiĐultuƌe. Par rapport 
à la ŵoǇeŶŶe ŶatioŶale, les seĐteuƌs de l’iŶdustƌie et 
de l’agƌiĐultuƌe soŶt surreprésentés. 

 
 Source : observatoire des territoires  

Dans la communauté de communes du Mont des Avaloirs, en 2017 le taux de chômage est plus faible que sur 
l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ŶatioŶal ;ϱ,ϱ% ĐoŶtƌe ϭϯ,ϵ%Ϳ. 

 Les entreprises implantées sur le territoire peinent à recruter, ce qui freine leur projet de développement. Pour 

les eŶtƌepƌises pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe, l’eŶjeu pƌiŶĐipal est doŶĐ d’attiƌeƌ de la ŵaiŶ-d’œuǀƌe pour occuper 

les postes à pourvoir.  

  



 

L’agƌiĐultuƌe, pilier économique du territoire en évolution 

L’agƌiĐultuƌe ĐoŶstitue l’uŶ des pƌiŶĐipauǆ ŵoteuƌs de l’ĠĐoŶomie 
du territoire de la communauté de communes. Animant un tissu 
d’eǆploitatioŶs agƌiĐoles, elle ĐoŶtƌiďue à la ǀitalitĠ des teƌƌitoiƌes 
ƌuƌauǆ et est uŶ gage de ŵaiŶtieŶ de l’eŵploi. Elle emploie 823 
actifs, et 300 emplois supplémentaires concernent la 
transformation agricole.  
 
La diversité des pratiques agricoles du territoire et sa capacité 
d’adaptatioŶ soŶt des atouts pouƌ l’aǀeŶiƌ. CepeŶdaŶt, les 
diffiĐultĠs de tƌaŶsŵissioŶ de l’outil de tƌaǀail agƌiĐole soŶt uŶ 
facteur de fragilité.  
 
On constate un ƌeĐul ƌĠgulieƌ du Ŷoŵďƌe d’eǆploitatioŶs et de la 
surface agricole utile.  
 

 
Source : Observatoire des territoires 

 

 

 

Source : PSE, 2021 

EŶ teƌŵes d’aĐtiǀitĠ, ϲϯ% des eǆploitatioŶs soŶt touƌŶĠes ǀeƌs l’Ġleǀage ďoǀiŶ, aǀeĐ ϯϲ% de pƌoduĐtioŶ laitiğƌe, 
17% de viande et 10% mixte.  

La possibilité de changer la destination des bâtiments agricoles, et dans une moindre mesure, les rares bâtiments 

à destination de commerce, activités secondaires ou tertiaires a été un enjeu majeur dans la cadre de 

l’ĠlaďoƌatioŶ du PLUi ǀalaŶt SCOT du teƌƌitoiƌe. 

EŶ effet, il a ĠtĠ deŵaŶdĠ auǆ haďitaŶts et pƌopƌiĠtaiƌes d’Ġtaďliƌ uŶ dossieƌ d’iŶǀeŶtaiƌe de leurs bâtiments afin 

d’eŶ deŵaŶdeƌ le ĐhaŶgeŵeŶt de destiŶatioŶ. 

Cette possibilité de changement de destination ouvre des perspectives intéressantes de revitalisation des 

campagnes et de mise en valeur du bâti ancien. 

Chiffres-clés : 

 762 exploitations agricoles 

 Moyenne de 50 ha de SAU 

(72 ha pour le département) 

  16 producteurs vendant en 

circuit court / de marchés de 

pƌoduĐteuƌs ou d’AMAP  

41 exploitations engagées en 

agriculture biologique (2 720 ha de 

SAU) 

 



 

Les agƌiĐulteuƌs s’eŶgageŶt ĠgaleŵeŶt eŶ faǀeuƌ de la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. L’assoĐiatioŶ d’agƌiĐulteuƌs Cap-

Climat 53 regroupe des éleveurs, céréaliers et autres acteurs du monde agricole du territoire qui souhaitent 

expérimenter de nouvelles pratiques agricoles, espèces fourragères et de cultuƌe afiŶ d’adapteƌ auǆ aĐtiǀitĠs au 
ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. A teƌŵe, les agƌiĐulteuƌs souhaiteŶt ĐƌĠeƌ uŶ GƌoupeŵeŶt d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue et 
EĐoŶoŵiƋue, afiŶ d’Ġlaƌgiƌ leuƌ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ et ŵieuǆ le faiƌe ĐoŶŶaîtƌe. Le gƌoupe d’agƌiĐulteuƌs souhaite 
ĠgaleŵeŶt Ġtudieƌ la possiďilitĠ de pƌoduiƌe de l’hǇdƌogğŶe à paƌtiƌ de la ďioŵasse. Différents projets de 

méthanisation agricole émergent également sur le territoire et contribuent ainsi à la transition énergétique (voir 

partie concernée). 

Le GAL Haute MaǇeŶŶe, ĐhaƌgĠ de l’aŶiŵatioŶ du pƌogƌaŵŵe LEADER et poƌtĠ paƌ les EPCI du Noƌd MaǇeŶŶe 
doŶt la CCMA, a eŶgagĠ depuis ϮϬϭϬ uŶe dĠŵaƌĐhe d’aliŵeŶtatioŶ duƌaďle ;ĐiƌĐuits de pƌoǆiŵitĠ, ƌestauƌatioŶ 
ĐolleĐtiǀe…Ϳ. Le pƌojet « Pour une alimentation locale et de qualité en Haute Mayenne », lauƌĠat de l’appel à 
projet national du Plan National Alimentaire en mars 2019, a pour objectif de développer une offre de produits 

locaux de qualité en accompagnant les producteurs vers des débouchés en circuits courts et des modèles de 

pƌoduĐtioŶ duƌaďles. Cet oďjeĐtif ĐeŶtƌal est aĐĐoŵpagŶĠ d’aĐtioŶs de seŶsiďilisatioŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs et de 
la ĐƌĠatioŶ d’uŶ ƌĠseau d’ĠtaďlisseŵeŶts de la ƌestauƌatioŶ ĐolleĐtiǀe.  

Le tourisme 

En matière de tourisme, le territoire de la Communauté de communes est peu fourni en hébergements. Deux 
campings existaient anciennement à Javron-les-Chapelles et Pré-en-Pail Saint-Samson, qui ont fermé il y a 
quelques années. 

En 2021, le territoire compte seulement 3 hôtels pour un total de 51 chambres : 

- Hôtel Le Dauphin, à Saint-Pierre-des-Nids, 

- Hôtel Oasis, à Villaines-la-Juhel, 

- Hôtel Le Saint-Georges, à Villaines-la-Juhel. 

De Ŷoŵďƌeuǆ gîtes et ŵaisoŶs d’hôtes eǆisteŶt ŶĠaŶŵoiŶs suƌ le teƌƌitoiƌe, et ĐoŶtƌiďueŶt à aĐĐueilliƌ les touƌistes 
souhaitaŶt sĠjouƌŶeƌ suƌ le teƌƌitoiƌe, paƌ eǆeŵple uŶe ŵaisoŶ d’hôtes à SaiŶt-Aubin-du-Désert, un gite à Saint-
Mars-du-Désert, un gite à Saint-Calais-du-Désert ou encore un moulin à Averton.  

L’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs leƋuel s’iŶsğƌe le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ de communes est un paysage de qualité 
fauŶistiƋue et floƌistiƋue, aǀeĐ uŶe tƌaŵe ǀeƌte et ďleue ƌiĐhe suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, confirmée par 
l’eǆisteŶĐe des zoŶes Natuƌa ϮϬϬϬ ou eŶĐoƌe des ZNIEFF et de deux des trois réserves naturelles régionales de 
Mayenne – notamment la réserve des Egoutelles. Enfin, le Parc Naturel Régional Normandie-Maine recouvre 
près de la moitié du territoire de la CCMA (13 communes).  

Le Mont des Avaloirs, point culminant du Grand Ouest, et la proximité des Alpes Mancelles, site classé pour la 
ƌiĐhesse de soŶ patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel soŶt ĠgaleŵeŶt faĐteuƌs d’attƌaĐtiǀitĠ pouƌ le teƌƌitoiƌe.   

EŶ ŵettaŶt Đet atout eŶ ǀaleuƌ, le teƌƌitoiƌe Đoŵpte aujouƌd’hui de Ŷoŵďƌeuǆ paƌĐouƌs de ƌaŶdoŶŶĠes, Ƌui 
participent à son attractivité touristique. 

EŶ outƌe, la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes s’ĠteŶd suƌ uŶ teƌƌitoiƌe doŶt l’ideŶtitĠ ƌuƌale est uŶ atout ĐoŶsidĠƌaďle 
pour le développement du tourisme vert. L’ouǀeƌtuƌe de la Véloscénie, voie cyclable reliant Paris au Mont-Saint-
Michel par un parcours boisé de 450 km traversant notamment le territoire du Mont des Avaloirs avec une étape 
à Pré-en-Pail-Saint-Samson, constitue une opportunité de développement du cyclotourisme sur le territoire. 8 
parcours et 30 itinéraires multi-randonnée sont ainsi prévus. 

UŶe ŵise eŶ ǀaleuƌ de Đes atouts peut ġtƌe l’oppoƌtuŶitĠ de ƌeŶfoƌĐeƌ le dǇŶaŵisŵe de Đe seĐteuƌ, et de faiƌe 
ĐoŶtƌiďueƌ le touƌisŵe ǀeƌt à l’ĠĐoŶoŵie loĐale et au dǇŶaŵisŵe du teƌƌitoiƌe. 

  



 

 

 

 

  

ENJEUX 

La Communauté de Communes du Mont des Avaloirs comprend essentiellement des petites et très petites 

eŶtƌepƌises. Ses ŵoteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues soŶt l’agƌiĐultuƌe et l’iŶdustƌie. EŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aǀeĐ la ŵoǇeŶŶe 
ŶatioŶale, la ĐolleĐtiǀitĠ Đoŵpte peu d’eŵplois daŶs le seĐteuƌ teƌtiaiƌe, toutefois Đe dĠfiĐit est eŶ tƌaiŶ d’ġtƌe 
comblé par les nouvelles entreprises créées. Si le taux de chômage est relativement faible sur le territoire de la 

ĐolleĐtiǀitĠ, le Ŷoŵďƌe d’eŵplois loĐauǆ est eŶ ďaisse. L’eŶjeu est doŶĐ à la fois de maintenir les activités 

ĠĐoŶoŵiƋues pƌĠseŶtes suƌ le teƌƌitoiƌe et d’eŶ dĠǀeloppeƌ de Ŷouǀelles afiŶ de ĐoŶseƌǀeƌ uŶ Ŷiǀeau d’eŵploi 
satisfaisant sur le territoire de façon à ce que celui-ci ne tende pas à devenir résidentiel. 

ORIENTATION STRATEGIQUE :   

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ECONOMIE ATTRACTIVE ET 
DURABLE, NOVATRICE ET CREATRICE D’EMPLOI 

• Axe 1 : Accompagner le développement duƌaďle de l’espaĐe ĠĐoŶoŵiƋue 

• Axe 2 : Soutenir une agriculture de qualité, durable, à haute qualité paysagère et économiquement 

viable 

• Axe 3 : ReŶfoƌĐeƌ uŶe ĠĐoŶoŵie touƌistiƋue de ƋualitĠ ĠƋuiliďƌĠe et peƌŵettaŶt l’aĐĐueil de sĠjouƌs : 
eŶƌiĐhiƌ, diǀeƌsifieƌ, aŶiŵeƌ, dǇŶaŵiseƌ, Ƌualifieƌ ;laďelͿ, dĠsaisoŶŶaliseƌ, s’affiƌŵeƌ, eǆisteƌ 



 

ENJEUX HUMAINS ET CADRE DE VIE 

Une dynamique démographique inégale selon les communes 

Une légère baisse de population 

 
Globalement, la population a diminué de 0,6% sur le 
territoire entre 2012 et 2017.  
 
Depuis 1968, le territoire a perdu près de 1500 habitants, 
dans un contexte régional de croissance. L’ĠǀolutioŶ de 
la population est en perte de vitesse depuis 2008, ayant 
pouƌ Đause l’effoŶdƌeŵeŶt du solde Ŷatuƌel et du solde 
migratoire après 2008, malgré une progression entre 
1999 et 2008. 
 
Si le Ŷoŵďƌe de ŵĠŶage ƌeste ƋuaŶt à lui staďle, Đ’est eŶ 
ƌaisoŶ de la hausse des ŵĠŶages d’uŶe peƌsoŶŶe ;+ϰ,Ϯ 
points entre 2007 et 2017) et des familles 
monoparentales (+1,8 point sur la même période). 
 

 

 

Source : Diagnostic stratégique CCMA, 2019 

Une population vieillissante 

La population dans l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ est en 

moyenne plus âgée que celle du département de la 

Mayenne. Les moins de 15 ans représentent environ 

un habitant sur sept tandis que les 45-59 ans sont la 

Đlasse d’âge la plus ƌepƌĠseŶtĠe ;Ϯϭ,ϲ%Ϳ, aǀeĐ les ϲϬ-

74 ans (20,4%). Les 60 ans et plus représentent 

34,9% de la population totale, ce qui est bien 

supérieur aux chiffres du département. D’uŶe 
ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l’ĠǀolutioŶ 
et la ƌĠpaƌtitioŶ de la populatioŶ paƌ tƌaŶĐhe d’âge 
confirment le caractère rural et non périurbain du 

territoire. 

 

Source : Observatoire des territoires, 2021  

 16 271 habitants en 2017 

- 0,6% d’haďitaŶts eŶtƌe ϮϬϭϮ et ϮϬϭϳ 

 64,7% des ŵĠŶages ĐoŵposĠs d’au 
moins 2 personnes 

 26,8% de moins de 30 ans 



 

Un parc de logements ancien connaissant une hausse de la vacance 

Dans le cadre de la mise en place de « l'OPAH classique » l'étude pré-opérationnelle viendra compléter dans les 

prochains mois le diagnostic habitat ci-dessous. 

Une dǇŶaŵiƋue de l’haďitat eŶ ďeƌŶe 

Le territoire compte 10 271 logements, dont 73% sont des 
résidences principales.  

La deƌŶiğƌe dĠĐeŶŶie ƌĠǀğle uŶ tauǆ d’ĠǀolutioŶ faiďle. Cette 
nette inflexion est commune aux territoires voisins et est 
particulièrement marquée sur notre territoire avec une 
croissance de 0,55% par an alors que les communautés de 
communes voisines se situent entre 0,75 et 1% de croissance 
annuelle.  

La perte de vitesse des pôles se fait au profit des autres 
communes et développement soutenu du parc de Saint Pierre-
des-Nids. 

 
Source : Diagnostic stratégique CCMA, 2019 

 

 

On constate un net ralentissement de la 
construction neuve au sein du territoire, 
qui présente l’attƌaĐtiǀitĠ la plus faiďle de 
tous les territoires de comparaison : 1 
logement commencé pour 1000 habitants. 

Le prix médian des logements sur le 
territoire est également le plus bas du 
marché local.  

 

Source : DREAL Pays de la Loire, 2017 

  

Chiffres clés : 

 93,8% de logements individuels 

 5,6% de logements collectifs 

73,8% des logements 

possèdent 4 pièces ou plus 

74,4% des ménages sont 

propriétaires 

28,5% des résidences ont été 

construites avant 1919 

476 logements locatifs sociaux 

 

 



 

Un parc de logements ancien 

Le parc de logement est plutôt ancien : 
28,5% des résidences principales ont 
été construites avant 1919, ce qui est 
plus important Ƌu’auǆ Ŷiǀeauǆ 
départemental et régional.  
 
Plus de la moitié des résidences 
principales ont été construites avant 
l’eǆisteŶĐe de ƌĠgleŵeŶtatioŶs 
thermiques, avec :  

• 45% construites avant 1945 ; 

• 12% construites entre 1946 et 
1970 ; 

• 25% construites entre 1971 et 
1990, période où apparaissent 
les premières réglementations 
thermiques ; 

• 19% entre 1991 et 2010. 
 
Du fait de l’aŶĐieŶŶetĠ des logeŵeŶts, 
moins de 25% sont classés A, B ou C en 
teƌŵes d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue.  
 
La rénovation énergétique est donc un 
enjeu important. 
 

Source : INSEE, 2021 

 

 

 

Source : diagnostic stratégique CCMA, 2019 

L’eŶjeu de ƌĠŶoǀatioŶ et d’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat est ĠgaleŵeŶt Đelui du ĐoŶfoƌt, aloƌs Ƌue ϭϬ% des logeŵeŶts 
sont définis « sans confort », dont 4% sont reconnus sans baignoire ni douche. En 2011, 364 logements étaient 

identifiés comme potentielleŵeŶt iŶdigŶes, et pƌğs de ϮϱϬ logeŵeŶts à l’Ġtat de ƌuiŶe.  

Des actions ont été menées ou sont en cours vers les propriétaires occupants. De 2005 à 2017, 339 logements 

oŶt ĠtĠ ƌĠŶoǀĠs gƌâĐe à l’ANAH. Au titre du label Territoire Energie Pour la Croissance Verte (TEPCV) et dans le 

cadre de sa deuxième convention, la communauté de communes a accompagné 50 propriétaires occupants et 4 

pƌopƌiĠtaiƌes ďailleuƌs pouƌ des tƌaǀauǆ d’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et / ou de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies 
renouvelables. 

Une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique (PTRE) est en projet et la Communauté de communes du 

Mont des Avaloirs compte également mettre en place une OPAH RU sur le territoire, qui prendra acte courant 

2022 et viendra répondre aux problématiques du parc de logement ancien.  

 

 



 

Un taux de vacance élevé, en progression 

 

Le parc de logement est 
également caractérisé par un 
fort taux de la vacance, le 
plus élevé du département : 
14,3% contre 8,2% au niveau 
national.  

Le nombre de logements 
vacants a doublé entre 1990 
(881 logements vacants) et 
2017 (1 491). En évolution 
annuelle, la vacance 
progresse en particulier à 
l’ouest du teƌƌitoiƌe.  

Source : Observatoire des territoires 

  

 

Evolution de la part des logements vacants 

 

Source : PLUi du Mont des Avaloirs, 2021 



 

 

Source : Observatoire des territoires 

 

Un secteur locatif peu représenté 

 
Source : Observatoire des Territoires, 2021 

 
La communauté de communes du 
Mont des Avaloirs compte 516 
logements locatifs sociaux en 2019, 
dont la majorité est localisée à 
Villaines-la-Juhel (57%), ainsi que dans 
les autres pôles du territoire : Pré-en-
Pail-Saint-Samson, Saint-Pierre-des-
Nids et Javron-les-Chapelles.   
 
En 2013, les locataires du parc privé 
représentent 19% des ménages, 
pourcentage qui, pour un territoire 
rural, confère une relative diversité à 
l’offƌe de logements et, au territoire, la 
ĐapaĐitĠ d’aĐĐueilliƌ de Ŷouǀeauǆ et 
jeunes ménages.  
 
Cette moyenne est, par ailleurs, 
dépassée dans neuf communes qui 
affichent une proportion de locataires 
plus élevée. 
 
 

La comparaison des chiffres 2007 et 2013 permet de constater que le statut de locataire évolue peu, ou bien 

tend à se réduire dans la plupart des communes et sur tous les territoires de comparaison.  

 
Le parc locatif privé se compose à plus de 80 % de maisons et, principalement de grands logements de 3, 4, 5 

piğĐes et plus. SeloŶ la souƌĐe selogeƌ.Đoŵ, le Ŷiǀeau de loǇeƌs ŵoǇeŶ suƌ la CCMA est de ϳ,ϳ € / ŵ².  

Pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’attƌaĐtiǀitĠ de soŶ paƌĐ loĐatif ĐoŵposĠ de ϵϮ logeŵeŶts, la CCMA iŶǀestit désormais dans la 

ƌĠŶoǀatioŶ louƌde ĐoŵpƌeŶaŶt ŶotaŵŵeŶt uŶ oďjeĐtif de ƌĠduĐtioŶ d’au ŵoiŶs ϰϬ% des ĐoŶsoŵŵatioŶs 
d’ĠŶeƌgies.  



 

Une mobilité conditionnée par la desserte routière 

L’autoŵoďile : le moyen de transport prédominant 

L’autoŵoďile est le ŵoǇeŶ de déplacement privilégié sur la communauté de communes du Mont des Avaloirs. 
Alors que 37% des actifs travaillent dans leur commune de résidence, 82% (chiffre INSEE 2017) des déplacements 
domicile-travail sont faits en voiture. 

 

Source : diagnostic stratégique CCMA, 2019 

 Source : Diagnostic « Tous à bicyclette », 2019 



   
 

 

La communauté de commune est traversée par une route 
nationale très fréquentée : La RN12 qui relie Paris à la 
Bretagne. Cette route traverse le bourg de Pré-en-Pail-
Saint-Samson et de Javron-les-Chapelles. 

Les trois catégories de routes départementales irriguent 
le territoire : de première catégorie au Nord et au sud-
ouest, de deuǆiğŵe ĐatĠgoƌie suƌ l’est du teƌƌitoiƌe et de 
troisième catégorie équitablement répartie sur la 
communauté de communes. 

Enfin, une voie verte permet de relier Javron-les-Chapelles 
à Mayenne en passant par Loupfougères et la Véloscénie 
tƌaǀeƌse le teƌƌitoiƌe d’Est eŶ Ouest en passant par Pré-en-
Pail-Saint-Samson 

 
Source : Diagnostic mobilité CCMA, 2020 

 

 

 

 

Sur le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes, le tƌafiĐ ƌoutieƌ est plutôt ŵodĠƌĠ daŶs l’eŶseŵďle, ŵais 
certaines routes sont très fréquentées. 

• La RN12 reste un axe qui agit comme une coupure forte, les flux sont denses et dissuasifs pour les 

personnes, voulant par exemple se déplacer à vélo. Cette nationale voit passer en moyenne 5666 

véhicules par jour. 

• Certaines départementales sont aussi assez fréquentées, comme celle reliant Pré-en-Pail à Neuilly-le-

Vendin (D171) qui voit passer 3075 véhicules par jour en moyenne ou de Javron-les-Chapelles à 

Villaines-la-Juhel (D13) avec 2133 véhicules par jour. 

• Du côté de Saint-Pierre des Nids, le trafic est aussi relativement dense, avec des vitesses excessives sur 

l’aǆe DϭϮϭ, aǀeĐ ϮϲϲϬ ǀĠhiĐules Ƌui eŵpƌuŶteŶt Đette poƌtion par jour. 

  

Chiffres clés : 

 90,8% des ménages possèdent au 

moins 1 voiture 

   43,7% en possèdent au moins 2 

 81,2% des trajets domicile-

travail se font en voiture 

9 aires de covoiturage 

 0,25% de véhicules électriques, 

hydrogènes ou hybrides et 0 véhicule bas 

carbone dans la flotte de transports 

collectifs 

 4 bornes de recharge électrique 

 18 kŵ d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles  

 0 parking à vélo 



   
 

 

Une offre de transports en commun limitée 

Le teƌƌitoiƌe du MoŶt des Aǀaloiƌs Ŷ’est pas desseƌǀi paƌ le tƌaiŶ.   

Le positionnement du territoire de la CCMA en Région Pays de la Loire et aux portes de la Région Normandie fait 

coexister deux services de Transport en commun régulier : 

- Aléop, de la Région Pays de la Loire 

- Cap’OƌŶe, de la RĠgioŶ NoƌŵaŶdie. 
- La Région Pays de la Loire, à travers son service Aléop, gère également le service de Transport à la 

Demande, bien utilisé, et le service de transport scolaire 

Deux lignes de transport interurbain sont principalement utilisées par des scolaires :  

• N°20 du réseau Cap Orne, reliant Pré-en-Pail-Saint-SaŵsoŶ à Fleƌs au Noƌd et à AleŶçoŶ à l’est.  
• N°13 du réseau Aleop, permettant une desserte des principaux pôles du territoire : Pré-en-Pail, Javron, 

Saint-Pierre-des-Nids et Villaines-la-Juhel, ǀeƌs AleŶçoŶ à l’est et MaǇeŶŶe à l’ouest.  

L’autopaƌtage et le Đovoituƌage eŶ développeŵeŶt 

Pouƌ les peƌsoŶŶes aǇaŶt le peƌŵis de ĐoŶduiƌe, uŶ seƌǀiĐe d’autopaƌtage est installé depuis 2017 sur les 
communes de Villaines-la-Juhel et de Pré-en-Pail-Saint-Samson. Ce service comprend deux voitures Renault Zoé 
ĠleĐtƌiƋue, d’uŶe autoŶoŵie de ϯϬϬ kiloŵğtƌes ĐhaĐuŶe, ƌeĐhaƌgĠe suƌ ĐhaƋue site gƌâĐe auǆ ďoƌŶes de 
recharges dédiées et réservées au service.  
 
Dans son projet de Transition Énergétique, la CCMA a installé des panneaux solaires (car port à Pré en Pail Saint 
SaŵsoŶ et ďâtiŵeŶts ĐoŵŵuŶautaiƌesͿ pƌoduisaŶt l’ĠƋuiǀaleŶt de ϵϬ ϬϬϬ kŵ paƌĐouƌus eŶ ǀoituƌe ĠleĐtƌiƋue.  
 
Le service présente les résultats suivants (données 2018) : 

- 15 utilisateurs différents en moyenne chaque mois 
- ϱϮϯ ƌĠseƌǀatioŶs eŶ ϮϬϭϵ, ϱϬ% à la jouƌŶĠe ; ϯϳ% l’apƌğs-midi ; 13% le matin ; 80% du temps disponible 

réservé. 
- Utilisation réelle des ǀĠhiĐules de l’oƌdƌe de ϱϬ% du teŵps ƌĠseƌǀĠ ;optiŵisatioŶ possiďleͿ 
- 100 km/réservation en moyenne 

 
UŶe eŶƋuġte de satisfaĐtioŶ et d’Ġǀaluation qualitative a également été conduite en 2020 : 

- ϭϲ% des utilisateuƌs Ŷ’oŶt pas de ǀoituƌe. 
- Le service est perçu comme une solution de mobilité « sociale » mais également comme alternative 

économique et écologique de se déplacer. 
- Un utilisateur sur deux habite à moins de 5 km 
- Les usages soŶt diǀeƌs : saŶtĠ, Đouƌses, loisiƌs, tƌaǀail … 
- Les utilisateurs sont satisfaits du service. 

La mobilité électrique et les bornes de recharges  

Depuis 2017, un réseau de 50 bornes de recharges électriques normales est déployé sur tout le département, 

doŶt ďĠŶĠfiĐie le MoŶt des Aǀaloiƌs. Ce ĐhaŶtieƌ s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe du plaŶ de dĠploiement départemental 

des iŶfƌastƌuĐtuƌes de ƌeĐhaƌge pouƌ ǀĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues ;IRVEͿ ŵeŶĠ paƌ Teƌƌitoiƌe d’ĠŶeƌgie MaǇeŶŶe. UŶ 
ŵaillage dĠpaƌteŵeŶtal ŵis eŶ plaĐe afiŶ d’aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠleĐtƌo ŵoďilitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe. 
4 bornes ont été installées sur la collectivité, à Villaines-la-Juhel et Pré-en-Pail-Saint-Samson, Saint-Pierre-des-

Nids et Javron-les-Chapelles. 

Pouƌ Đes ďoƌŶes, Il suffit de s’aďoŶŶeƌ et de se pƌoĐuƌeƌ uŶe Đaƌte d’aďoŶŶeŵeŶt ;ďadgeͿ Teƌƌitoiƌe d’ĠŶeƌgie 
Mayenne sur le site Alizecharge ; une application sur smartphone est également disponible. Chaque borne est 

équipée de deux points de charge, soit une possibilité de recharger deux véhicules en même temps (s'ils 

n'utilisent pas la même prise).  

Le covoiturage 



   
 

 

 
Le co-voiturage se développe, avec 9 aires 
dédiées mises en place en 2014 et qui contribuent 
à la politiƋue d’autopaƌtage iŶitiĠe daŶs le Đadre 
du label Territoire Energie Positive pour une 
Croissance Verte (TEPCV). 
 
La CCMA a souhaité adhérer et faire la promotion 
du projet Ouest Go, plateforme web de 
covoiturage créée par les collectivités du grand 
ouest, dédiée au covoiturage du quotidien et 
ĠǀğŶeŵeŶtiel et doŶt l’utilisatioŶ est ;et ƌesteƌaͿ 
entièrement gratuite. 
 
La pratique réelle un covoiturage sur le territoire 
est cependant difficile à mesurer.  

 
 
 
 

Source : site covoiturage.lamayenne.fr, 2017 

 

 

 

 

Des modes de déplacement actifs peu développés 

Les modes actifs sont peu utilisés mis à part actuellement pour des activités sportives et de loisirs. 

Suite à sa ĐaŶdidatuƌe à l’AMI « FƌeŶĐh MoďilitǇ », le teƌƌitoiƌe a laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϵ le pƌojet « Tous à BiĐǇĐlette ! ». Il 
s’agit, d'aŵĠŶageƌ le teƌƌitoiƌe pouƌ le ƌeŶdƌe ĐǇĐlaďle, dĠǀeloppeƌ les seƌǀiĐes ǀĠlo ;loĐatioŶ …Ϳ et iŶĐiteƌ les 
habitants à se déplacer à vélo, dans une démarche volontariste. 

Ce pƌogƌaŵŵe, aiŶsi Ƌue le dĠǀeloppeŵeŶt des ŵoďilitĠs duƌaďles fait l’oďjet d’uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ aǀeĐ l’ADEME, 
suďǀeŶtioŶŶaŶt ŶotaŵŵeŶt le poste du ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ ŵoďilitĠs, les aĐtioŶs d’aŶiŵatioŶ, de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, 
les études, de février 2019 à janvier 2022. 

Le diagnostic vélo repose sur une analyse classique des données démographique du territoire, mais aussi des 

doŶŶĠes plus spĠĐifiƋues auǆ dĠplaĐeŵeŶts, et à uŶe appƌoĐhe Ƌualitatiǀe de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe au 
regard des déplacements cyclables. 

Le diagnostic a fait ressortir que le territoire de la CCMA est, en 2019, globalement non adapté à une pratique 

cyclable du quotidien. Le constat : 

- Peu d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles. Les aŵĠŶageŵeŶts Ƌualitatifs, ƌespeĐtaŶt les préconisations du 

CEREMA sont rares. Cela est valable : Dans les centres/bourgs, sur les liaisons intercommunales avec 

des points noirs (autour de la RN 12et des routes départementales fréquentées) 

- Peu de solutions satisfaisantes de stationnement vélo 

- Nombre de service associés au vélo faible. Un seul vélociste est répertorié sur le territoire. 

- Des associations vélo orientées vers la pratique sportive et de loisirs, avec quelques animations dans 

l’aŶŶĠe. 
- L’iŶteƌŵodalitĠ ǀĠlo eŶ lieŶ aǀeĐ d’autƌes ŵode de transport inexistante (vers les transports en commun 

ƌĠgioŶauǆ, le Đoǀoituƌage, l’autopaƌtage ...Ϳ 
- Les différents axes routiers de la CCMA ont été qualifiés et les itinéraires cyclables recensés pour 

notamment faire ressortir les éléments suivants (carte ci-dessous). 



   
 

 

 

Source : Diagnostic mobilité CCMA, 2020 

A ce jour la pratique vélo au quotidien et notamment pour les déplacements domicile travail est quasi 

inexistante. Pourtant, 1 salarié sur 3 travaille et réside dans la même commune et 2 habitants sur 3 se trouvent 

à ŵoiŶs de ϮϬ ŵiŶutes à ǀĠlo d’uŶ pôle d’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe. 

Depuis 2019, le territoire a instauré un Bonus Vélo destiné aux particuliers, entreprises, associations 

eŵploǇeuses et ĐolleĐtiǀitĠs. Il s’agit d’uŶe suďǀeŶtioŶ pouƌ l’aĐhat d’uŶ ǀĠlo tƌaditioŶŶel, à assistaŶĐe ĠleĐtƌiƋue 
ou cargo/triporteur, à hauteur de 10% du prix.  

Les mobilités évitées 

Le tĠlĠtƌaǀail et les espaĐes de ĐoǁoƌkiŶg ŶotaŵŵeŶt peƌŵetteŶt d’Ġǀiteƌ des dĠplaĐeŵeŶts, ŶotaŵŵeŶt pouƌ 
domicile travail. 

La communauté de communes du Mont des Avaloirs souhaite proposer un espace de co-working à Villaines la 

Juhel, au seiŶ d’uŶ tieƌs lieuǆ. Pouƌ sa pƌeŵiğƌe Ġtape, le pƌojet ƌepose suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ 
de coworkers. 

Paƌ ailleuƌs, l’assoĐiatioŶ PaǇaso LoĐo située à Pré en Pail Saint Samson porte également un projet de tiers lieux, 

lauƌĠat de l’appel à pƌojets FaďƌiƋues de Teƌƌitoiƌes. 



   
 

 

La ŵise eŶ plaĐe du tĠlĠtƌaǀail daŶs les eŶtƌepƌises et ĐolleĐtiǀitĠs du teƌƌitoiƌe peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt d’Ġǀiteƌ uŶ 
ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de dĠplaĐeŵeŶts. La CCMA et la GAL Haute MaǇeŶŶe souhaite d’ailleuƌs pƌoposeƌ auǆ 
entreprises locales un accompagnement des équipes dirigeantes pour favoriser la mobilité des salariés. 

Par ailleurs, afin de limiter les besoins de déplacements, les ƌĠfleǆioŶs suƌ l’haďitat et le dĠǀeloppeŵeŶt de 
services sont à conduire de ŵaŶiğƌe tƌaŶsǀeƌsale. Le dĠǀeloppeŵeŶt de seƌǀiĐes et d’aĐtiǀitĠs daŶs les 
communes, permettra de réduire le besoin en déplacements 

 

 

  

ENJEUX  

Le parc de logement est ancien et peu diversifié, composé presque exclusivement de maisons individuelles 

dont les habitants sont propriétaires. Le territoire compte peu de logements locatifs sociaux. De plus, on 

observe un fort taux vacance, en hausse. Une offre de logement plus diversifiée permettrait de fluidifier le 

paƌĐouƌs ƌĠsideŶtiel et d’attiƌeƌ de Ŷouǀeauǆ ŵĠŶages suƌ le teƌƌitoiƌe et de ƌĠpoŶdƌe à plus de ďesoiŶs. Il 
ĐoŶǀieŶt d’eŶgageƌ la pƌoŵotioŶ d’uŶe offƌe de logeŵeŶts adaptĠs, ƌĠŶoǀĠs et eŶ adéquation avec les 

attentes des futurs acquéreurs et locataires. 

L’offƌe de seƌǀiĐe de ŵoďilitĠ teŶd à se diǀeƌsifieƌ du fait du dĠǀeloppeŵeŶt de pƌojets spĠĐifiƋues et 
adaptés au milieu rural. 

Le réseau viaire principal (RN12 et RD fréquentées) est de bonne qualité. Les routes secondaires présentent 

uŶe ƋualitĠ ŵoiŶdƌe. Ce ƌĠseau et l’offƌe de statioŶŶeŵeŶt daŶs les ǀilles ĐeŶtƌes peƌŵetteŶt et 
aĐĐoŵpagŶeŶt les dĠplaĐeŵeŶts eŶ ǀoituƌe et l’autosolisŵe ƌepeŶdu. 

Le territoire est globalement engagé dans le développement des mobilités durables, avec le développement 

du Đoǀoituƌage, de l’autopaƌtage, des dĠplaĐeŵeŶts à ǀĠlo, de ŵaŶiğƌe iŶŶoǀaŶte et ƌeĐoŶŶue pouƌ uŶ 
teƌƌitoiƌe ƌuƌal. Sous l’iŵpulsioŶ politiƋue loĐale, l’iŶgĠŶieƌie et l’aŶiŵatioŶ de pƌoǆiŵitĠ soŶt les clés de 

réussite de ces projets. 

ORIENTATION STRATEGIQUE :  

REVITALISER LE TERRITOIRE, DEVELOPPER ET RENFORCER SON 

ATTRACTIVITE - CADRE DE VIE 

• Axe 1 : Adapteƌ l’offƌe de logeŵeŶt auǆ ďesoiŶs et aŵďitioŶs du teƌƌitoiƌe 

• Axe 2 : La ŵoďilitĠ, ǀeĐteuƌ d’attƌaĐtiǀitĠ pouƌ ǀaloƌiseƌ le Đadƌe de ǀie, souteŶiƌ les aĐtiǀitĠs de 
proximité et favoriser l'équilibre territorial. 



   
 

 

ENJEUX LIES A LA QUALITE DE VIE 

 

 

 

Villaines-la-Juhel est le plus gros pôle d’ĠƋuipeŵeŶts du teƌƌitoiƌe suiǀi de PƌĠ-en-Pail-Saint-Samson et Saint-
Pierre des Nids. 

Un accueil de la petite enfance à conforter 

L’offƌe eŶ teƌŵes d’aĐĐueil de la Petite 
Enfance proposée sur le territoire se partage 
entre de l’aĐĐueil iŶdiǀiduel et de l’aĐĐueil 
collectif (associatif et municipal) : 

- 54 assistantes maternelles agréées 
exercent à leur domicile 

- ϰ MaisoŶs d’AssistaŶtes 
Maternelles (M.A.M) associatives 
situées à Pré-en-Pail-Saint-Samson, 
Saint-Pierre-des-Nids, Saint-Cyr-en-
Pail et Villaines-La-Juhel soit 12 
assistantes maternelles agréées y 
exerçant 

- 1 Micro-crèche municipale à 
Villaines-la-Juhel de 10 places 

- 1 Micro-crèche associative ADMR 
située sur la commune de Javron-
les-Chapelles de 10 places. 

- Des personnes « gardes à domicile » 
s’oĐĐupaŶt des eŶfaŶts au doŵiĐile 
des parents  

- Un réseau de Baby-sitters présents 
sur le territoire 

 
 

 

 

Source : PLUi CCMA, 2019  

  

Chiffres clés : 

 2 maisons France Service, 3 maisons 

de santé et 1 hôpital local 

 90 assistant(e)s maternel(le)s 

agréé(e)s dont 66 actives et 2 structures 

collectives 

 4 regroupements pédagogiques 

intercommunaux 

 2 collèges publics, 1 collège privé 

et 1 lycée agricole 

 



   
 

 

Au total, le territoire compte une offre variée pour les familles ce qui représente à ce jour un total de 263 places 

d’aĐĐueil ƌĠgulieƌ ;hoƌs « gaƌde à doŵiĐile »Ϳ aǀeĐ eŶǀiƌoŶ uŶe soiǆaŶtaiŶe de plaĐes dispoŶiďles. L’ĠǀolutioŶ de 
l’offƌe est ĐoŶstaŵŵeŶt fluĐtuaŶte. 

La ďaisse ĐoŶtiŶuelle du Ŷoŵďƌe d’assistaŶts ŵateƌŶels et uŶ faiďle ƌeŶouǀelleŵeŶt de la profession est à 

pƌeŶdƌe Ŷe ĐoŶsidĠƌatioŶ. L’âge ŵoǇeŶ des assistaŶts ŵateƌŶels aĐtifs à Đe jouƌ est de ϰϳ aŶs. ϲ dĠpaƌts ĐoŶŶus 
à la ƌetƌaite pƌĠǀus d’iĐi ϯ aŶs. 

De plus, le territoire compte un service de PMI (Protection Maternelle Infantile) avec une puéricultrice qui se 

déplace auprès des assistant(e)s maternel(le)s et des jeunes familles et un médecin de PMI présent une fois par 

seŵaiŶe à l’aŶteŶŶe solidaƌitĠ de VillaiŶes-La-Juhel. 

La Communauté de Communes du Mont des Avaloirs a mis en place en 2017 un service Relais de la petite Enfance 

itiŶĠƌaŶt afiŶ de pƌoposeƌ uŶ lieu d’iŶfoƌŵatioŶs aupƌğs des faŵilles et des pƌofessioŶŶels de la petite eŶfaŶĐe. 
Cet oďseƌǀatoiƌe de la ƋualitĠ de l’aĐĐueil aĐĐoŵpagŶe les pƌojets eŶ Đouƌs, faǀoƌise la pƌofessioŶŶalisation, 

aĐĐoŵpagŶe les faŵilles daŶs l’eŵploi d’uŶ;eͿ assistaŶt;eͿ ŵateƌŶel;leͿ. L’itiŶĠƌaŶĐe peƌŵet d’ġtƌe au plus pƌğs 
des besoins des gens, de créer un lien plus proche te durable. 

Des équipements scolaires aux effectifs en léger recul 

 

Source : PLUi CCMA, 2019 

77% des communes ont au 
moins une école et seulement 6 
communes ne possèdent 
aucune école. Il existe 5 
regroupements pédagogiques 
intercommunaux. Les effectifs 
scolaires stagnent (en collèges), 
voire baissent depuis 5 ans (-
10% en moyenne en 
élémentaire). Toutefois, cette 
évolution recouvre des 
situations différentes ; les 
effectifs diminuent dans les 
établissements à Saint-Pierre-
des-Nids (-20%) et augmentent 
de 7% à Javron-les-Chapelles. 

Noŵďƌe d’eŶfaŶts sĐolaƌisés suƌ le territoire en 2020 : 

Ecole Maternelle : 450 élèves  

Ecole Primaire : 770 élèves  

Collège Les Garettes: 156 élèves  

Collège St Nicolas: 209 élèves 

Collège Des Avaloirs: 217 élèves 

MFR La Chauvinière : 142 élèves dont 27 de la CCMA 

Sur le territoire : 

2 ULIS (Dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de handicap) : 1 ULIS école +1 ULIS Hybride à 

Villaines -la -Juhel 

Ouǀeƌtuƌe d’uŶ nouveau dispositif à l’ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe puďliƋue de PƌĠ eŶ Pail SaiŶt SaŵsoŶ à la ƌeŶtƌĠe ϮϬϮϭ. 

 



   
 

 

Des équipements extrascolaires et périscolaires à conforter  

  

 

 

 

 

 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des jeuŶes eŶ ŵilieu ƌuƌal à Ŷe pas délaisseƌ  

Les jeuŶes ƋuitteŶt le teƌƌitoiƌe apƌğs la ϯğŵe pouƌ ƌejoiŶdƌe les ǀilles de MaǇeŶŶe, d’AleŶçoŶ et de Laǀal pouƌ 
poursuivre leurs études. 

Seule la MFR accueille seulement 27 élèves du territoire. 

Pour aider les jeunes et soutenir leur projet professionnel la CCMA met à disposition différentes actions :   

Aide à l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle -  

- Suivi des jeunes par la Mission Locale  

- Bouƌse à l’appƌeŶti 
- Visite d’eŶtƌepƌises pouƌ tous les Ġlğǀes de ϰème  



   
 

 

- FoƌŵatioŶ à l’ĠĐƌituƌe du CV et de la Lettƌe de ŵotiǀatioŶ  
- Formation Baby Sitting  

- Chantiers Argents de Poche pendant les vacances scolaires. 

- Coop du Mont des Avaloirs (Coopérative Jeunesse de Service) Juillet- Août Entreprise Ephémère  

  

AfiŶ de souteŶiƌ les jeuŶes âgĠs de ϭϮ à Ϯϱ aŶs daŶs leuƌ paƌĐouƌs d’aĐĐğs à l’autoŶoŵie, la ďƌaŶĐhe Faŵille de 
la CAF propose une nouvelle aide au fonctionnement destinée aux acteurs de la jeunesse : la PS Jeunes.  

Ce dispositif permet de développer le service jeunesse et de pƌoposeƌ d’autƌes aĐtioŶs. 

Actions à développer : 

La Coop du Mont des Avaloirs : La Coop du Mont des Avaloirs a vu le jour en juillet 2017 avec le partenariat de 

Co dĠŵaƌƌage ϱϯ ;poƌtage juƌidiƋue et stƌuĐtuƌe de l’eŶtƌepƌise …Ϳ et a ĐoŶtiŶuĠ eŶ ϮϬϭϴ et ϮϬϭϵ 

UŶe CoopĠƌatiǀe JeuŶesse de SeƌǀiĐe est uŶ pƌojet d’ĠduĐatioŶ à la ĐoopĠƌatioŶ et à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

Des jeunes de 16 à 18 ans mettent sur pied leur propre entreprise coopérative éphémère afin de vendre des 

services sur le territoire.  

Le dispositif Argent de Poche : Il s’agit d’offƌiƌ, auǆ jeuŶes âgĠs de ϭϲ à Ϯϭ aŶs, la possiďilitĠ d’effeĐtueƌ des petits 
ĐhaŶtieƌs de pƌoǆiŵitĠ peƌŵettaŶt d’aŵĠlioƌeƌ leuƌ Đadƌe de ǀie, eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d’uŶe IŶdeŵŶisatioŶ. 

Peƌŵettƌe au jeuŶe d’ġtƌe aĐteuƌ de ses teŵps liďƌes et lutteƌ ĐoŶtƌe l’iŶaĐtiǀitĠ Ƌui peut ġtƌe souƌĐe d’iŶĐiǀilitĠ 

Permettre au jeuŶe de ĐoŶtƌiďueƌ à l’aŵĠlioƌatioŶ et au ƌespeĐt de soŶ Đadƌe de ǀie 

- Peƌŵettƌe au jeuŶe d’appƌĠheŶdeƌ le ŵoŶde du tƌaǀail paƌ la dĠĐouǀeƌte des ŶotioŶs suiǀaŶtes : 
- Le travail en équipe 

- La ŶotioŶ d’aƌgeŶt 
- Les règles à respecter 

- Les techniques de travail 

- Permettre au jeune une approche de la citoyenneté au travers de temps conviviaux destinés à la 

discussion et au soutien dans ses démarches de projet 

- Améliorer les échanges entre jeune et adulte 

Les Mercredis Loisirs :  La MDJ ouvre ses portes le mercredi de 13h00 à 17h30 pour les 12-15 ans. 

Au dĠďut de l’aŶŶĠe sĐolaiƌe, les jeuŶes ĐhoisisseŶt uŶ pƌojet où ils seƌoŶt aĐteuƌs. 

Ce projet a une durée scolaire et plusieurs actions sont à mettre en place. 

Le groupe se retrouve 1 à 2 fois par mois en fonction des actions à réaliser.  

LoƌsƋue le jeuŶe Đhoisit soŶ pƌojet il doit s’iŶǀestiƌ toute l’aŶŶĠe sĐolaiƌe. 

Les 3 projets sont :  

• Projet Séjour en Europe  

• Projet Caisse à Savon  

• Projet Artistique  

Nouvelles actions eŶ Đouƌs d’élaďoƌatioŶ : 

- Animation méridienne : L’aŶiŵatioŶ ŵĠƌidieŶŶe auƌa pouƌ ďut d’iŶteƌǀeŶiƌ daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts 
scolaires du second degré pendant les temps du midi après le repas des élèves.  

IŶteƌǀeŶiƌ uŶe fois paƌ ŵois daŶs les ϯ Đollğges du teƌƌitoiƌe et d’ĠǀoƋueƌ uŶ thğŵe aǀeĐ les jeunes sous 

foƌŵe de petits jeuǆ, d’ĠĐhaŶges et de disĐussioŶs. 
Ce teŵps peƌŵet d’ĠĐhaŶgeƌ suƌ plusieuƌs thğŵes : eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;tƌaǀailleƌ eŶseŵďle suƌ diffĠƌeŶts 
projets) – la Santé ( sexualité – les addiĐtioŶs…Ϳ – la Prévention  

  



   
 

 

- Les Promeneurs du Net : Le Promeneur du Net écoute, informe, accompagne, conseille et prévient. Et 

pour mieux accomplir sa mission, il entre en contact et crée des liens avec les jeunes et les familles sur 

les réseaux sociaux. Son but n'est jamais la surveillance, mais bien votre accompagnement et la 

recherche de réponses à vos interrogations. 

Différentes associations de jeunes  

- Association AJC: Cette association existe depuis plusieurs années , les jeunes organisent leur propre 

pièce de théâtre ( texte- costume -décor de scène ..). 

- Contact Association : Elle organise des manifestations à Javron les Chapelles pour créer du lien social 

dans leur village. ( Randonnée – Rallye – Repas )  

- L’AV JuŶioƌ : Un groupe de mineurs organise des actions pour financer un séjour en Europe (Tombola – 

vente de gâteaux – Marché de Noël ) .Ils sont partis en Espagne à Barcelone , en Italie à Naples , au 

Portugal à Lisbonne. 

L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la paƌeŶtalité à développeƌ 

QuelƋues aĐtioŶs « paƌeŶtalitĠ » eǆisteŶt suƌ le teƌƌitoiƌe, soit à l’iŶitiatiǀe d’assoĐiatioŶs ou de ĐolleĐtiǀitĠs ŵais 
peu de visibilité pour les familles de ce qui est proposé.  

DiffiĐultĠs à dĠĐeŶtƌaliseƌ les aĐtioŶs des ϰ gƌaŶds pôles afiŶ d’alleƌ au plus pƌğs des faŵilles Ƌui Ŷe peuǀeŶt pas 
toujours se déplacer sur tout le territoire. 

DiffiĐultĠs à tƌaǀailleƌ eŶ ƌĠseau afiŶ d’aǀoiƌ uŶe offƌe plus pƌĠĐise et plus hoŵogğŶe de Đe Ƌui est pƌoposĠ. 

Un travail est en cours via la CTG (Convention Territoriale Globale) sur ce thème. 

Une dynamique santé en construction 

La décision du ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe ϮϬϭϴCCMAϬϮϵ a eŶgagĠ la CCMA daŶs uŶ pƌoĐessus de ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ 
CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ ;CLSͿ. Cette dĠĐisioŶ a aďouti à l’eŵďauĐhe d’uŶ ĐooƌdiŶateuƌ du ĐoŶtƌat loĐal de saŶtĠ 
en décembre 2019. 

Le CLS a pour objectif de réduire les inégalités sociales de santé et de répondre au plus près des problématiques 

propres au territoire. Dans cet objectif, un diagnostic partagé a été construit avec les données qualitatives puis 

les analyses des acteurs du territoire.  

Cette dĠŵaƌĐhe a aďouti à uŶ plaŶ d’aĐtioŶ ĐoŶstƌuit autouƌ de ϱ aǆes dĠfiŶis paƌ les gƌoupes de tƌaǀail du CLS :  

- Axe bien vieillir : adapter le territoire au vieillissement de sa population. Soutenir les projets de maintien 

à domicile / Encourager la pratique sportive adaptée / Aider au maillage des services à la personne. 

- Axe santé mentale : répondre aux problématiques psycho-sociales du territoire / Prévenir et soigner la 

dépendance / Prévention du suicide. 

- Axe attractivité : aménager les offres du territoire pour aboutir à des installations de professionnels de 

santé. 

- Axe promotion de la santé/accès aux soins : mobiliser les acteurs territoriaux pour construire et diffuser 

les informations concernant la prévention primaire. 

- Axe santé environnementale : Informer les acteurs du territoire sur les risques des polluants sur la 

ƋualitĠ de l’aiƌ/de l’eau/ de l’aiƌ iŶtĠƌieuƌ 

 

 

 

 

 



   
 

 

La santé et les services aux personnes âges : eŶjeu ŵajeuƌ d’uŶ teƌƌitoiƌe vieillissaŶt 

Le territoire possède un 
centre hospitalier à Villaines-
la-Juhel et plusieurs cabinets 
de professionnels de santé 
installés sur les pôles 
principaux et les pôles 
secondaires. Cependant, les 
médecins généralistes 
individuels sont peu 
nombreux, avec seulement 5 
communes accueillant au 
moins une fonction médicale 
ou paramédicale.  

Le dĠfiĐit d’ĠƋuipeŵeŶts 
médicaux est compensé par 
la proximité des centres 
hospitaliers voisins.  

Source : Diagnostic territorial de 

santé, 2021 

 

Dans la communauté de communes, 4 EHPAD et une résidence accueillent les personnes âgées, avec une 
ĐapaĐitĠ totale de Ϯϴϵ lits. Coŵpte teŶu du ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ, l’offƌe ƌeste à Ġtoffeƌ aǀeĐ d’autƌes 
solutioŶs d’aĐĐueil et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des personnes âgées à domicile.  

Le diagnostic territorial santé pƌĠalaďle au CoŶtƌat LoĐal de SaŶtĠ ;CLSͿ eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ paƌ l’ARS des PaǇs 
de la Loire via la délégation territoriale de la Mayenne et la Communauté de communes a permis de mobiliser 
les acteurs locaux afin de fournir une connaissance étayée des problématiques de santé rencontrées par la 
population et impulser une dynamique collective en matière de :  

- Données socio-démographiques 

- Mobilité 

- Santé environnementale 

- Petite enfance, jeuness et sport 

- Parcours des aînés 

- Exercice médical 

- Santé mentale 

- Indicateurs de santé 

- Crise du COVID-19 



   
 

 

 

Source : Diagnostic territorial de santé, 2021 

La démographie médicale : une préoccupation majeure pour les professionnels et les habitants. 

La dĠŵogƌaphie ŵĠdiĐale du teƌƌitoiƌe est tƌğs faiďle. Il Ǉ a ϵ ŵĠdeĐiŶs suƌ l’eŶseŵďle de la CCMA, uŶ ŵĠdeĐiŶ 
ƌetƌaitĠ est eŶ ƌeŶfoƌt uŶe fois paƌ seŵaiŶe aǀeĐ l’aide du ĐeŶtƌe H. DuŶaŶt de Laǀal. Cela ĐoƌƌespoŶd à ϱϱ 
médecins pour 100 000 habitants. La France compte 118 médecins pour 100 000 habitants. 

- 3 maisons de santé sur le territoire (1 maison de santé pluriprofessionelles, 2 maisons de santé 

pluridisciplinaires) 

- Accueil de stagiaires et internes en concertation entre St Pierre des Nids et Villaines la Juhel 

- 1 hôpital de proximité avec 28 places en Soins de Suites et Réadaptations (SSR) 

- Pas de spécialistes 

- Une densité faible de kinésithérapeute 

- UŶe deŶsitĠ ĐoƌƌeĐte d’iŶfiƌŵieƌs 

- La communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) du Maine couvre 8 communes du territoire 

de la CCMA dont St Pierre des Nids et Villaines la Juhel. 

- Le Centre Hospitalier Nord Mayenne et le Centre Hospitalier Intercommunal Alençon-Mamers sont les 

centres hospitaliers de premiers recours en médecine et chirurgie obstétrique. 

- 3 médecins ont plus de 60 ans 



   
 

 

 

PƌĠoĐĐupatioŶ ŵajeuƌe du teƌƌitoiƌe, l’eŶseŵďle des aĐteuƌs de saŶtĠ du teƌƌitoiƌe suďisseŶt le ŵaŶƋue de 
professionnels de santé et plus particulièrement le manque de médecin. Manque de médecin qui est encore en 

ĠǀolutioŶ aǀeĐ le dĠpaƌt pƌĠǀu daŶs uŶ dĠlai à Đouƌt teƌŵe d’au ŵiŶiŵuŵ Ϯ ŵĠdeĐiŶs. Les ďesoiŶs eǆpƌiŵĠs 
soulignent le besoin de pérenniser une offre de soins locale de professionnels de 1er recours (médecin 

généraliste, dentiste, kinésithérapeute). La coordination entre les établissements de santé et les professionnels 

libéraux et acteurs médico-soĐiauǆ est à pouƌsuiǀƌe. L’aŵĠlioƌatioŶ de l’aĐĐğs auǆ soiŶs psǇĐhiatƌiƋues ;pouƌ uŶ 
meilleur repérage des personnes, de leur suivi) est à travailler. 

  

 La santé psychique, une aggravation due à la crise sanitaire 

La crise du covi-19 a entraîné une augmentation des sollicitations aux services en santé mentale partout en 

FƌaŶĐe et tout autaŶt daŶs la CCMA. Cette situatioŶ s’ajoute à uŶ ĐoŶstat des différents professionnels de 

problématiques particulières : 

- Les pƌoďlğŵes d’addiĐtioŶ 

- Le risque suicidaire 

- L’isoleŵeŶt 

Les ĐoŶĐeƌtatioŶs oŶt souligŶĠ l’aggƌaǀatioŶ des situatioŶs à Đause de la Đƌise saŶitaiƌe. Tous les seƌǀiĐes oŶt 
constaté cette situation qui se rajoute à un vieillissement de la ressource médicale. Le travail en réseau des 

diffĠƌeŶts aĐteuƌs du Đhaŵp de la saŶtĠ ŵeŶtale se doiǀeŶt doŶĐ d’ġtƌe ŵis eŶ lieŶs pouƌ augŵeŶteƌ l’effiĐaĐitĠ 
des services. 

 

 

 



   
 

 

Des seƌviĐes Ƌui doiveŶt s’adapteƌ à uŶe population vieillissante 

Le teƌƌitoiƌe est gĠogƌaphiƋueŵeŶt ďieŶ ƌĠpaƌti eŶ EHPAD paƌ ďassiŶ de ǀie. L’hôpital de pƌoǆiŵitĠ seƌt 
ĠgaleŵeŶt d’offƌe de ƌeĐouƌs aǀeĐ soŶ seƌǀiĐe SSR. Du fait de la stƌuĐtuƌe du teƌƌitoiƌe, la ƋuestioŶ du ďieŶ ǀieilliƌ 
et du maintieŶ de l’autoŶoŵie est uŶ sujet stƌuĐtuƌaŶt du teƌƌitoiƌe. CepeŶdaŶt, le teƌƌitoiƌe Ŷ’a pas d’aĐĐueil de 
jouƌ, Ŷi d’aĐĐueil de Ŷuit. Les stƌuĐtuƌes tƌaǀaillaŶt à destiŶatioŶ des peƌsoŶŶes âgĠes soŶt : 

- 4 EHPADs 

- 2 SSIAD 

- 1 SSR 

- ϰ fĠdĠƌatioŶs d’assoĐiatioŶ d’aides à domiciles 

- Appui de la MDA 

- EƋuipes d’appui auǆ pƌofessioŶŶels de saŶtĠ 

- Dispositifs autouƌ de la peƌte d’autoŶoŵie 

- Lotissement « le clos du verger » à destination des personnes âgées 

Nombres de places en EHPAD 274 

Nombre de places D’HĠďeƌgeŵeŶt Teŵpoƌaiƌe 4 

Nombre de places en Accueil de Jour 0 

Noŵďƌe de plaĐes eŶ Pôle d’AĐtiǀitĠ et de SoiŶs AdaptĠs ;PASAͿ 0 

Nombre de places Unité pour Personnes Agées Désorientées (UPAD) 0 

  

Au travers des consultations, des besoins ont été exprimés pour des places d'accueils de nuit, de maintien à 

doŵiĐile, d’aĐĐueil des aidaŶts. Il a ĠtĠ souligŶĠ Ƌue les seƌǀiĐes à destiŶatioŶ des peƌsoŶŶes âgĠes doiǀeŶt 
s’adapteƌ auǆ diffĠƌeŶtes pƌoďlĠŵatiƋues du teƌƌitoiƌe, ŶotaŵŵeŶt Đelle de l’aĐĐessiďilité et de la mobilité. De 

plus, pƌesƋue l’iŶtĠgƌalitĠ de Đes seƌǀiĐes souligŶeŶt uŶ ŵaŶƋue au Ŷiǀeau des effeĐtifs et souhaite tƌaǀailleƌ suƌ 
l’attƌaĐtiǀitĠ des ŵĠtieƌs. 

Des partenariats pour la prévention en santé 

Au regard de la population, il est impossiďle d’aǀoiƌ des doŶŶĠes statistiƋueŵeŶt eǆploitaďles pouƌ les iŶdiĐateuƌs 
de santé. Cependant, certains éléments ont pu être relevés : 

- Suivi bucco-dentaire bas (26% des enfants de 10-14 ans ont un suivi bucco-dentaire régulier) 

- Part importante de personnes prise en charges en Affections Longues Durées (26% des 25-64 ans) 

- Maladies cardio-vasculaires surreprésentés (8,10%) 

- Des pathologies propres aux agriculteurs 

Des sujets de santé ont déjà été mis au jour et des programmes de prévention mis en action sur le territoire de 

la CCMA. 

- La SISA de Villaines-Javron construit chaque année des programmes de prévention 

- La MSA déploie des actions sur le territoire 

- La direction de la solidarité tient une permanence avec la présence de la PMI 

- Il Ŷ’Ǉ a pas de peƌŵaŶeŶĐes de la Maison des Adolescents, il faut alors aller à Mayenne pour pouvoir 

accès à ses services. 

- Il Ŷ’Ǉ a pas de peƌŵaŶeŶĐes du CSAPA 

 

Les ďesoiŶs eǆpƌiŵĠs oŶt souligŶĠ la ŶĠĐessitĠ de ŵaiŶteŶiƌ l’eǆistaŶt ŵais aussi de le ƌeŶfoƌĐeƌ et le ŵaiŶteŶiƌ 
sur le loŶg teƌŵe. De plus, aiŶsi Ƌue souligŶĠ paƌ les diffĠƌeŶts aǆes dĠjà aďoƌdĠs, la ƋuestioŶ de l’isoleŵeŶt et 
des habiletés parentales sont des axes majeurs sur lesquels les groupes de 

 



   
 

 

Des équipements sportifs et culturels à réhabiliter et développer 

 

 

Source : Diagnostic territorial de santé, 2021 

Le territoire accueille près de 100 équipements 
sportifs, et chaque commune dispose au minimum 
d’un terrain de sport en plein air et/ou un 
boulodrome. Les communes de Villaines-la-Juhel et 
Pré-en-Pail Saint Samson se distinguent par la 
pƌĠseŶĐe d’uŶ paŶel Đoŵplet d’ĠƋuipeŵeŶts, 
notamment une piscine, un stade et une 
médiathèque, équipements scolaires. 

La Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 
a ĠtĠ ideŶtifiĠe à la suite d’uŶ diagŶostiĐ ƌĠgioŶal 
comme étant à soutenir prioritairement dans le 
domaine des activités physiques et sportives. 
CaŶdidate à la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ pƌojet 
expérimental pluriannuel dont le CNDS est partie 
prenante, la CCMA a été souteŶue paƌ l’Etat de 2017 
à 2019 pour un projet de développement DéSTRA 
(Développement Expérimental du Sport sur un 
Territoire Rural à Accompagner).  

 

Les équipements culturels sont peu visibles 
mais répartis entre les polarités du territoire, 
avec :  

- Huit ĐoŵŵuŶes disposaŶt d’uŶe 
ďiďliothğƋue ou d’uŶ poiŶt leĐture, 
avec la médiathèque tête de réseau 
à Villaines-la-Juhel, 3 bibliothèques 
et 4 points lecture de proximité.  

- Le ĐiŶĠŵa assoĐiatif L’AigloŶ à 
Saint-Pierre-les-Nids, qui a 
ďĠŶĠfiĐiĠ d’uŶe aide de la 
collectivité pour la modernisation 
de sa salle en 2017.   

- 1 espace culturel dédié à 
l’ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue à VillaiŶes-la-
Juhel.  

- 3 sites complémentaires 
d’eŶseigŶeŵeŶt de la pƌatiƋue 
musicale à Javron-les-Chapelles, 
Pré-en-Pail-Saint-Samson et Saint-
Pierre-des-Nids.  

L’ĠĐole de ŵusiƋue Đoŵpte eŶ ϮϬϭϵ :  

 

Source : Projet culturel CCMA, 2019-2022 



   
 

 

- 98 élèves inscrits à la formation 
instrumentale 

- 145 élèves inscrits pour la pratique 
collective 

  

Le projet culturel de territoire 2019-2022 a permis de définir les axes prioritaires de développement du projet 
culturel et d’ideŶtifieƌ pouƌ ĐhaĐuŶ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ ĐhiffƌĠ. 

Une couverture numérique du territoire qui reste à valoriser 

Le SĐhĠŵa DiƌeĐteuƌ Teƌƌitoƌial d’AŵĠŶageŵeŶt NuŵĠƌiƋue ;SDTANͿ de MaǇeŶŶe a ĠtĠ adoptĠ eŶ ŵars 2011. Il 
émettait ŶotaŵŵeŶt l’aŵďitioŶ de Đouǀƌiƌ le teƌƌitoiƌe eŶ tƌğs haut dĠďit d’iĐi fiŶ ϮϬϮϭ. 

Dans ce cadre, et dans celui du plan « France Très Haut Débit », le syndicat « Mayenne Très Haut Débit » a lancé 
uŶ appel d’offƌe pouƌ l’iŶstallatioŶ et le déploiement du réseau sur le territoire départemental. Cela a donné 
naissance au projet « Mayenne Fibre ». 

Etant située dans le département de Mayenne, la Communauté de communes du Mont des Avaloirs est 
concernée par le projet « Mayenne Fibre ». 

Ce pƌojet a pouƌ ŵissioŶ de ƌaĐĐoƌdeƌ tout le dĠpaƌteŵeŶt eŶ tƌğs haut dĠďit d’iĐi fiŶ ϮϬϮϭ, aǀeĐ uŶe pƌeŵiğƌe 
tranche de travaux qui était planifiée pour 2019. 

  

 

 

  

ENJEUX  

L’offƌe de seƌǀiĐes puďliĐs est satisfaisaŶte suƌ le teƌƌitoiƌe et peƌŵet de répondre aux besoins des habitants. 

CepeŶdaŶt il faut ǀeilleƌ à soŶ ŵaiŶtieŶ, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ l’offƌe eŶ seƌǀiĐe de saŶtĠ Ƌui est plus fƌagile aǀeĐ 
uŶe faiďle deŶsitĠ de ŵĠdeĐiŶs paƌ haďitaŶt et uŶe populatioŶ doŶt l’âge s’agƌaŶdit. La ƋuestioŶ du sout ien à 

la paƌeŶtalitĠ est à dĠǀeloppeƌ. Les ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs du teƌƌitoiƌe soŶt ǀieillissaŶts et l’offƌe eŶ 
équipements culturels est limitée. La couverture numérique du territoire doit également être développée et 

valorisée. 

ORIENTATION STRATEGIQUE :  

ORGANISER – OPTIMISER UNE OFFRE DE SERVICES (MARCHANDS, NON 

MARCHANDS) - QUALITE DE VIE 

• Axe 1 : Garantir un accès aux équipements et aux services tout en prenant en compte les spécificités 

territoriales (ruralité – bourgs) 

• Axe 2 : Développer des pratiques sportives en lien avec les équipements intercommunaux, pour les 

scolaires : 

• Axe 3 : Développer globalement le territoire via les réseaux numériques : 

 



   
 

 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

Un paysage bocager et montueux à préserver 

Identification du paysage spécifique au territoire 

Si le territoire appartient à la famille 
géographique des « paysages montueux », 
celui-Đi ƌeĐğle d’uŶ ĠlĠŵent géographique 
singulier qui donne une toute autre 
diŵeŶsioŶ à Đette appellatioŶ. Il s’agit du 
synclinal de Pail avec le Mont des Avaloirs 
ou Mont Souprat, sommet du massif 
armoricain. 

CulŵiŶaŶt à ϰϭϲ ŵğtƌes d’altitude, Đet 
élément géographique et identitaire de la 
CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶe s’aĐĐoŵpagŶe 
de deuǆ gƌaŶds ƌeliefs Ƌui s’ĠteŶdeŶt de 
manière transversale et traversent le 
territoire de la Communauté de Commune 
dans un axe nord-est sud-ouest : la 
Corniche de Pail et de la plateforme de la 
forêt Multonne.  

 

 

Source : PLUi CCMA, 2021 

 

  



   
 

 

Identification des aires protégées 

Le territoire du Mont des Avaloirs est couvert par des espaces naturels remarquables, protégés ou inventoriés 
pour leur intérêt écologique, patrimonial et paysager. Les aires protégées pour la conservation de la nature en 
2021 représentent 51,4% du territoire tandis que seuls 11,1% du département sont concernés.  

Paysage 

 

Le territoire du Mont des Avaloirs 
comprend 4 sites classés Natura 2000 :  

• Le bocage de la forêt de la 
Monnaie à Javron-les-
Chapelles ;  

• La corniche de Pail et la 
Forêt de Multonne : 

• Les Alpes Mancelles 

• La vallée du Sarthon et ses 
affluents 

Sont également inventoriés au titre 
des ZoŶes Natuƌelles d’IŶtĠƌġt 
Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) un grand nombre de secteurs 
ainsi que deux des trois réserves 
naturelles régionales de Mayenne :  

• La réserve naturelle 
régionale « Landes et 
tourbières des Egoutelles » 
est classée depuis 2009 par 
le Conseil Régional des Pays 
de la Loire. Entièrement 
localisée sur le territoire du 
Mont des Avaloirs, cette 
zoŶe d’ϭ,Ϯϱ ha est ƌiĐhe eŶ 
biodiversité végétale et 
animale, avec un travail de 
valorisation du site engagé 
avec les habitants de 
Villepail. 

• La réserve naturelle 
régionale « Mont des 
Avaloirs » (RNR327), classée 
en 2020, occupe une surface 
de 321,06 ha sur les 
communes de Boulay-les-Ifs 
et Pré-en-Pail-Saint-
Samson. 

6 espaces naturels sensibles sont 
gérés par le département et 2 arrêtés 
préfectoraux de protection des 
biotopes existent sur le territoire. 

 
Source : DREAL Pays de la Loire, 2020 



   
 

 

 

 

 
Source : DREAL Pays de la Loire, 2020 

Le Parc Naturel Régional (PNR) Normandie-Maine 
s’ĠteŶd suƌ pƌğs de la moitié du territoire dans sa 
partie nord-est et concerne 13 communes.  
 
Le PNR Normandie-Maine a pour mission de : 

• Protéger et gérer le patrimoine naturel, 
culturel et paysager ;  

• AĐĐoŵpagŶeƌ l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe ;  
• Encourager le développement économique 

et social ;  

• Accueillir, éduquer et informer le public ;   

• Réaliser des actions expérimentales et 
exemplaires et innovantes.  

 
Il est doŶĐ uŶ aĐteuƌ iŵpoƌtaŶt daŶs l’ĠǀolutioŶ du 
territoire. 
 
Depuis 2014, le PNR Normandie Maine travaille avec 
ses paƌteŶaiƌes à la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ aŵďitieuǆ 
programme de sauvegarde des landes, des tourbières 
et des oiseaux remarquables présents sur le Mont des 
Avaloirs et la Corniche en Pail.  
 

En complément de ces actions, le projet LIFE Avaloirs a été validé par la Commission Européenne pour la période 

2018-ϮϬϮϯ. Il peƌŵet la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ laƌge pƌogƌaŵŵe de ƌestauƌatioŶ des ŵilieuǆ et uŶ plaŶ de 
ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ǀisaŶt la seŶsiďilisatioŶ, l’iŶfoƌŵatioŶ et l’ĠduĐatioŶ des aĐteuƌs et usageƌs du teƌƌitoiƌe à Đette 
thématique.  

Malgré les actions de protection, le paysage bocager est en déclin régulier : entre 2006 et 2016, 287 km de haies 

ont été détruits, contre seulement 44 km plantés : 

• 1996 : 126 mètres de haies par hectare ; 

• 2006 : 74 mètres par hectare ; 

• 2016 : 69 mètres par hectare. 

Une artificialisation des sols en ligne avec la moyenne nationale 

La consommation 
d’espaĐes daŶs le 
Mont des Avaloirs 
concerne surtout les 
terres agricoles. 

 
Source : observatoire des 

territoires 

 

 



   
 

 

 
 
Entre 2009 et 2018, 214,7 ha ont été artificialisés dans le 
Mont des Avaloirs, soit 0,4% de la surface totale. Cette 
proportion est équivalente à celle du territoire national. 
Toutefois, si la collectivité est en-dessous de la moyenne 
ŶatioŶale pouƌ Đe Ƌui est de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐes 
naturels, elle est nettement au-dessus pour ce qui est de 
la consommation de foncier agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 
Source : observatoire des territoires 

  

Analyse de la consommation des espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

EŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϲ, Đ’est pƌğs de ϭϬϬ heĐtaƌes 
qui ont été aménagés sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Mont des 

Avaloirs.  

Paƌŵi Đ’est ϵϵ,ϯ heĐtaƌes, la ĐoŶsoŵŵatioŶ fut 
de :  

- ϯϮ % pouƌ l’haďitat : doŶt ϴ heĐtaƌes 
pour des logements de fonction en 

secteur agricole ;  

- 19 % pour les activités économiques ;  

- 9 % pour les carrières ;  

- 24 % pour les activités agricoles : 

hangars, silos, batteries ;  

- 15 % pour les équipements hors 

voirie : stade, cimetières ;  

 La taĐhe uƌďaiŶe s’est doŶĐ aĐĐƌue de 100 

hectares alors même que la population a 

diminué de 930 personnes entre 2007 et 2017. 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

 

 

La répartition des surfaces par groupes de communes  

 

 

 

Les zoŶes d’eǆteŶsioŶ uƌďaiŶes eǆistaŶtes  

Les zoŶes futuƌes d’eǆteŶsioŶs Ŷ’eǆistaieŶt Ƌue daŶs les ϳ ĐoŵŵuŶes dotĠes d’uŶ POS ;ĐaduĐ depuis le ϭer janvier 

ϮϬϮϭͿ ou d’uŶ PLU.  

  

La supeƌfiĐie totale des suƌfaĐe appƌouǀĠes eŶ eǆteŶsioŶ s’Ġleǀait à ϯϬϮ heĐtaƌes, ƌĠpaƌtis seloŶ les ǀoĐatioŶs 
suivantes :  

- Habitat et activités compatibles sur 159 hectares ;  

- Activités économiques sur 108 hectares ;  

- Loisirs sur 32 hectares ; 

 

 



   
 

 

 

 

Un PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe iŶteƌĐoŵŵuŶal eŶ Đouƌs d’élaďoƌatioŶ  

Le choix retenu de la Communauté de Communes du Mont des Avaloirs :  

➢ Appliquer une évolution démographique de + 0,3 % par an :  

- PopulatioŶ totale d’iĐi ϭϱ aŶs : ϭϳ ϬϬϯ haďitaŶts  

- Nombre de ĐoŶstƌuĐtioŶs et logeŵeŶts à ƌeŵettƌe suƌ le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ : ϯϲϲ 

- Surface nécessaire : 13 ha (50 % en zone urbaine / 50 % en extension 

 

 
 



   
 

 

 

Une démarche déjà engagée grâce au TEPCV 

Les émissions de GES sur le territoire 

La communauté de communes du Mont des Avaloirs émet en 
moyenne 306 KTeqCO2/an (données 2016).  

Les émissions de GES du Mont des Avaloirs sont relativement 
basses par rapport à celles des collectivités voisines. 

 

 
 

 

Source : Observatoire des territoires 

 

 
Source : PCET Haute Mayenne, 2012 

La majorité des émissions de gaz à effets de 
serre (GES) en Haute-Mayenne sont liées à 
l’agƌiĐultuƌe ;ϲϭ%Ϳ, deǀaŶt les seĐteuƌs 
résidentiel et tertiaire (17%), les transports 
(11%), le traitement des déchets (6%) et 
l’iŶdustƌie ;ϱ%Ϳ.  

 
 

 

 

 

Chiffres clés :  

 émissions de GES par habitant : 

18,7 teqCO2/hab 

 consommation énergétique par 

habitant : 30,3 MWh/hab 

ϵϰ ϴϮϬ MWh d’ĠleĐtƌiĐitĠ 
renouvelable et de biométhane 

produits par an 

 2 263 passoires thermiques 

dans le parc de logement (29,9% du 

parc), 29 dans le parc social (7%) 

 2 138 résidences principales 

chauffées au fioul (28,4% du parc) 

 1 réseau de chaleur 

31 artisans et entreprises 

certifiés RGE 



   
 

 

L’agƌiĐultuƌe est le pƌiŶĐipal seĐteuƌ Ġŵetteuƌ de GES pouƌ le MoŶt des Aǀaloiƌs aiŶsi Ƌu’eŶ Haute MaǇeŶŶe. Cela 
s’eǆpliƋue paƌ l’iŵpoƌtaŶĐe de suƌfaĐes agƌiĐoles utiles suƌ le teƌƌitoiƌe ;ϴϬ% du teƌƌitoiƌe eŶ Haute MaǇeŶŶeͿ. 

La majorité des émissions de GES liĠes à l’agƌiĐultuƌe eŶ Haute MaǇeŶŶe soŶt ĐausĠes paƌ l’Ġleǀage, Ƌui 
ĐoƌƌespoŶd à l’aĐtiǀitĠ doŵiŶaŶte du dĠpaƌteŵeŶt de la MaǇeŶŶe et du teƌƌitoiƌe du MoŶt des Aǀaloiƌs. 

Les transports, et plus particulièrement les transports routiers sont également émetteurs de GES. Les véhicules 
particuliers, mode de transport dominant sur le territoire, sont les principaux émetteurs. 

Le bâtiment est également émetteur de GES, dont les premiers postes sont le fioul domestique (XX%Ϳ, l’ĠleĐtƌiĐitĠ 
(XX%) et le gaz naturel (XX%). 

Les consommations énergétiques sur le territoire 

 

 

 Source : PCET Haute Mayenne, 2012 

 

 
Source : PCET Haute Mayenne, 2012 

Le pƌiŶĐipal poste de ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
du Mont des Avaloirs est le secteur des 
transports (28%) suivi des secteurs résidentiel 
(27%) et industriel (23%).  

ϲϬ% de l’ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe ƌepose suƌ des 
pƌoduits pĠtƌolieƌs ; ϯϬ% d’ĠleĐtƌiĐitĠ 

ϳϬ% de l’ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe est d’oƌigiŶe 
renouvelable. 

Les produits pétroliers étant la source 
d’ĠŶeƌgie pƌiŶĐipaleŵeŶt utilisĠe suƌ le 
territoire, les projets permettant de remplacer 
Đette souƌĐe d’ĠŶeƌgie soŶt pƌioƌitaiƌes. Ce soŶt 
par ailleurs les produits pétroliers qui sont 
majoritairement responsables des GES émis 
sur le territoire. 

Le CTE a peƌŵis d’ideŶtifieƌ les pistes de 
réduction de la dépendance aux produits 
pétroliers pour chaque secteur.  

 

La production d’énergies renouvelables  

En 2008, la région Pays-de-la-Loiƌe a pƌoduit ϱϭϬ ktep d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles, Đe Ƌui poƌte à ϲ% la paƌt des 
énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale de la région.  

ϳϭ% de Đette pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles pƌoǀieŶt du ďois Ġnergie (360ktep). 



   
 

 

Le Schéma Régional Eolien terrestre des Pays de la Loire de 2013 a identifié des zones favorables au 

développement éolien dans les secteurs du MoŶt des Aǀaloiƌs, Ƌui est dĠjà l’uŶe des zoŶes les ŵieuǆ dotĠes eŶ 
éolienne du département de la Mayenne.  La collectivité possède 17 éoliennes, et 3 projets de nouvelles 

implantations. 

La dĠŵaƌĐhe TEPCV iŶitiĠe eŶ ϮϬϭϱ a peƌŵis d’iŵpulseƌ uŶe dǇŶaŵiƋue foƌte autouƌ de la ƌĠŶoǀatioŶ et de la 
ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶeƌgie ;CoŶseilleƌ eŶ EŶeƌgie Partagé, programmes de rénovation énergétique, 

iŶfoƌŵatioŶ, seŶsiďilisatioŶ à l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋueͿ. La ĐolleĐtiǀitĠ a l’aŵďitioŶ d’ġtƌe autoŶoŵe 
ĠŶeƌgĠtiƋueŵeŶt eŶ ϮϬϱϬ et de ƌĠduiƌe de ϱϬ% l’usage des ĠŶeƌgies fossiles.  

En matière de pƌojets, le CTE a peƌŵis au teƌƌitoiƌe d’affiƌŵeƌ sa ǀoloŶtĠ de poƌteƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets 
locaux de production d'énergie renouvelables : 

• Développer le solaire photovoltaïque sur les toitures ou les friches industrielles 

• Veiller à la cohérence territoriale des projets de développement des ENR, Eoliens et photovoltaïques. 

• Accompagner les porteurs de projets dans le développement des projets de méthanisation 

Sur le territoire, plusieurs projets sont matures ou en cours de construction, en faveur de la production de bio 

gaz, d'électricité d'origine renouvelable. 

La filière bois énergie portée par la SCIC Mayenne Bois Energie a tout sa place sur le territoire, en lien avec la 

protection et la valorisation du bocage. 

Labelisée Territoire à énergie positive pouƌ la ĐƌoissaŶĐe ǀeƌte, la CCMA dispose d’uŶ sĐĠŶaƌio d’ĠǀolutioŶ visant 

à atteindre à horizoŶ ϮϬϱϬ uŶe pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ǀerte égale à sa consommation grâce à trois volets 

d’aŵĠlioƌatioŶ :  

• Réduction des besoins énergétiques 

• Réduction du recours aux énergies fossiles 

• Progression du recours aux énergies renouvelables. 

 

 

A ce jour et sur l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe de la CCMA, des panneaux photovoltaïques ont été installés pour une 

puissance totale de 2.9 MW. Suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ, leuƌ pƌoduĐtioŶ s’Ġleǀait à ϯ.ϳ GWh. A noter enfin que selon un 

ƌappoƌt d’ENEDIS, 81% de la consommation électrique du territoire est couveƌte paƌ la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
renouvelable locale. 



   
 

 

Précarité énergétique 

514 ménages présents sur le territoire de la CCMA (soit 6.8%) étaient enregistrés en précarité énergétique pour 

l’aŶŶĠe ϮϬϭϰ d’apƌğs l’Ġtude pƌĠĐaƌiTER ŵeŶĠe paƌ ENEDIS. Cette valeur est d’autaŶt plus préoccupante Ƌu’elle 
s’aǀğƌe supĠƌieuƌe à la ŵoǇeŶŶe du dĠpaƌteŵeŶt ;ϰ.ϵ%Ϳ, de la ƌĠgioŶ ;ϰ.1%) et de la France (5.4%). 

 

 

Performance énergétique des bâtiments 

Tƌğs eŶgagĠe daŶs l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et le suiǀi des ƌĠŶoǀatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues de Đes ďâtiŵeŶts, la CCMA a 
recruté dès ϮϬϭϱ uŶ teĐhŶiĐieŶ CEP eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l’ADEME pouƌ uŶe duƌĠe de ϯ aŶs. Elle s’appƌġte paƌ 
ailleurs à relancer ce recrutement à compter d’oĐtoďƌe pƌoĐhaiŶ. Le teĐhŶiĐieŶ CEP auƌa pouƌ oďjeĐtif 
d’aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets de ƌĠŶoǀatioŶ des ďâtiŵeŶts puďliĐs et les pƌojets de dĠǀeloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies 
renouvelables sur bâtiments publics. 

En complément, un partenariat avec TE53 est prévu pour la mise à disposition d'outils en lien avec l'efficacité 

énergétique, la collecte des données de consommation et l'ingénierie financière.  

La CCMA s’eŶgage ĐhaƋue aŶŶĠe daŶs uŶ pƌogƌaŵŵe de ƌĠŶoǀatioŶ de ses ďâtiŵeŶts aǀeĐ uŶ oďjeĐtif 
systématique de gain ĠŶeƌgĠtiƋue au ŵoiŶs Ġgal à ϰϬ%. L’iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ photoǀoltaïƋue eŶ 
autoĐoŶsoŵŵatioŶ est paƌ ailleuƌs sǇstĠŵatiƋueŵeŶt ĠtudiĠe et ŵise eŶ œuǀƌe ĐhaƋue fois Ƌue la ĐoŶfiguƌatioŶ 
des lieux le permet.  

Les projets de rénovation pourront à terme passer par un chantier de construction/reconstruction et la CCMA 

envisage la création de 2 maisons passive dès 2022.  

Les données enregistrées sur des échantillons de bâtiments de type logements et bâtiments publics montrent en 

effet une capacité d’aŵĠlioƌation importante de la performance énergétique avec 75% à 80% de DPE supérieur 

ou égal à 151kWhep/m2.an. 

 

 



   
 

 

Etiquette 
DPE 

Nb de 
logement 
référencés en % 

A 6 1% 

B 42 7% 

C 70 11% 

D 125 21% 

E 145 24% 

F 87 14% 

G 29 5% 

N 105 17% 

Total 
général 

609 100% 

 

 

S’il Ŷ’eǆiste pas de doŶŶĠes fiaďles ƌelatiǀes à 
l’estiŵatioŶ de ĐheŵiŶĠes ouǀeƌtes à faiďle 
rendement énergétique (ex : inserts, poêles, 

chaudières à bois installés avant 2002) qui 

peƌŵettƌaieŶt d’aŶalǇseƌ plus fiŶeŵeŶt Đes 
informations, on connait en revanche la répartition 

des modes de chauffage principaux sur le territoire 

comme le montre le graphique ci-dessous : 

 

Les chaudières Fioul sont donc encore largement 

représentées sur le territoire mais Ŷoŵďƌe d’eŶtƌe 
elles font chaque année l’oďjet de ƌeŵplaĐeŵeŶt au 
profit de dispositif moins énergivores. 

Parmi les installations notables du territoire, une chaudière fonctionnant au bois déchiqueté permet de chauffer 

3 logements HQE de la CCMA sur la commune de Loupfougères et la commune de St Pierre des Nids possède un 

réseau de chaleur alimenté par une chaudière bois à l’usage de l’ĠĐole et de la salle communale. 

Ces installations fonctionnent grâce à plusieurs plateformes de bois déchiqueté réparties sur le territoire et 

dédiées à cette filière portée par la SCIC Mayenne Bois Energie, qui valorise le bois bocager.  

Par ailleurs, les communes de Pré en Pail Saint Samson et de VillaiŶe La Juhel ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ ƌĠseau gaz 

(alimenté par un îlot gaz propane pour la commune de PEPSS). Leurs équipements collectifs (communaux et 

intercommunaux) y sont raccordés. 

L’aliŵeŶtatioŶ des ƌĠseauǆ gaz pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe de la CCMA va connaitre de vertueuses amélioration 

grâce aux deux projets de méthanisation agricole émergents sur le territoire. Le premier à Courcité est porté 

depuis 2019 par un collectif de 3 agriculteurs et vise la production de 7440 MWh PCS de biogaz. Le projet doit 

être concrétisé en 2021 – 2022. Le deuxième projet a été initié par la CCMA en 2018 (TEPCV). Le projet vise à 

fĠdĠƌeƌ uŶ gƌoupe d’uŶe dizaiŶe d’agƌiĐulteuƌs autour de Villaines la Juhel et de construire une unité de 

méthanisation agricole avec uŶ poteŶtiel d’iŶjeĐtioŶ de ϭϱϬ ŵϯ de ďiogaz. Le pƌojet doit être conforté courant 

2021-2ϬϮϮ aǀeĐ la ƌĠǀisioŶ de l’Ġtude de faisaďilitĠ. 

 

  

Etiquette 
DPE 

Nb de 
bâtiment 

public 
référencé en % 

A 4 6% 

B 2 3% 

C 8 13% 

D 7 11% 

E 6 10% 

F 1 2% 

G 3 5% 

N 32 51% 

Total 
général 

63 100% 



   
 

 

Eau et assainissement  

Eau et assainissement  

Caractéristiques du territoire 

Pays de sources et de rivières, 
parfois de ruisseaux torrentueux, 
paǇs d’ĠtaŶgs et de ƌeteŶues 
d’eau, paǇs de touƌďiğƌes et de 
prairies humides, au regard du 
réseau hydrographique, le 
territoire de la CCMA est très 
varié.  

Tourné vers la Loire, le territoire se 
divise en deux espaces avec au 
nord, le bassin de la Mayenne et 
au sud, le bassin de la Sarthe. 

 

 

Source : PLUi CCMA, 2021 

 

  

  

La MaǇeŶŶe pƌeŶd sa souƌĐe daŶs l'OƌŶe et tƌaǀeƌse la paƌtie Ŷoƌd de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, au pied de la Đƌġte de 
Monnaie. Ce n'est alors qu'un simple filet d'eau que de nombreux petits affluents viennent progressivement 

alimenter. Du lieu-dit la Houdinière à Couptrain, la vallée est encaissée. Puis la vallée s'élargit et est rejoint par 

l’AisŶe Ƌui aƌƌiǀe du sud. 

Si quant à elle la Saƌthe Ŷe ďoƌde le teƌƌitoiƌe de la CCMA Ƌue suƌ ƋuelƋues kiloŵğtƌes à l’est, le paǇsage 
speĐtaĐulaiƌe Ƌu’elle a ĐƌeusĠ daŶs la ƌoĐhe gƌaŶitiƋue à la ďouĐle des ToǇğƌes est uŶe Ġtape touƌistiƋue.  

Circulant parfois au sein de vallées plus marquées ou s’ĠĐoulaŶt ŶeƌǀeuseŵeŶt daŶs le Đaillou, Đe soŶt des 
affluents de la Sarthe qui sillonnent la partie sud du territoire. Prenant leur source sur le synclinal de Pail, le 

SaƌthoŶ, l’OƌŶette et soŶ afflueŶt le TeƌƌaŶçoŶ, le Meƌdeƌeau et la Vaudelle festonnent le paysage de leurs vallées 

eŶĐaissĠes de paƌt et d’autƌe de la foƌġt de Pail.  

EŶfiŶ Ŷoŵďƌeuǆ soŶt les ĠtaŶgs, les pƌaiƌies huŵides, les ƌeteŶues d’eau et les ďiefs Ƌui s’aĐĐoŵpagŶeŶt tƌğs 
souǀeŶt d’uŶ petit patƌiŵoiŶe Đoŵŵe des ŵouliŶs, des ponts. Les pâtures humides quant à elles sont piquetées 

de joŶĐs, de Đaƌeǆ, etĐ. Ƌui diseŶt l’eau affleuƌaŶte ;Đes ŵilieuǆ ƌeĐğleŶt paƌ ailleuƌs uŶe gƌaŶde diǀeƌsitĠ 
ďiologiƋueͿ. Ces ĠlĠŵeŶts de paǇsage liĠs à l’eau ĐoŵposeŶt le paǇsage de ŵaŶiğƌe haƌŵoŶieuse. Seuls quelques 

étangs de création récente à des fins de loisir dénotent par le choix des matériaux, de la palette végétale au 

caractère « périurbain ». 

Etat éĐologiƋue des Đouƌs d’eau 

La ƋualitĠ de l’eau est ƌelatiǀeŵeŶt ďoŶŶe, aǀeĐ ϳϯ,Ϯ% des Đouƌs d’eau considérés comme ayant un bon état 

écologique en 2017.  

GestioŶ de l’eau suƌ le teƌƌitoiƌe 

Au Ŷiǀeau du ďassiŶ Loiƌe BƌetagŶe, eŶ paƌallğle de l’ĠlaďoƌatioŶ du SDAGE ϮϬϮϮ-2026, un Pacte pour la gestion 
ƋuaŶtitatiǀe de l’eau eŶ PaǇs de Loiƌe est eŶ pƌojet. Il visera à établir une connaissance partagée de la ressource 
d’iĐi fiŶ ϮϬϮϯ et d’eŶgageƌ les SAGE et aĐteuƌs du teƌƌitoiƌe suƌ des aĐtioŶs de gestioŶ de l’eau.  



   
 

 

La compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Protection des Inondations (GEMAPI) de la CCMA vise à 
assurer : 

• L’aŵĠŶageŵeŶt des ďassiŶs ǀeƌsaŶts 

• L’eŶtƌetieŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt des Đouƌs d’eau et plaŶs d’eau 

• La défense contre les inondations 

• La protection et la restauration des zones humides 

Au regard de ces enjeux, la CCMA souhaite étudier les ŵoǇeŶs à l’eǆeƌĐiĐe de la ĐoŵpĠteŶĐe GEMAPI. 

 

La gestion de l'eau sur le territoire dépend de deux SAGE : le SAGE Mayenne à l’ouest et le SAGE Sarthe Amont à 
l’est. 

Les SAGE du territoire : 

 

 

Les SAGE s’aƌtiĐuleŶt autour d’eŶjeuǆ spĠĐifiƋues. 

Le SAGE Mayenne entend : 

• Restauƌeƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des Đouƌs d’eau et ŵilieuǆ aƋuatiƋues, 
• Optimiser la gestion quantitative, 

• Améliorer la qualité des ressources, 
 

Pour répondre à ces 3 enjeux, la CLE a identifié les actions suivantes à développer :  

• Améliorer la ƋualitĠ des Đouƌs d’eau, 
• Préserver et restaurer les zones humides, 

• Limiter l’iŵpaĐt ŶĠgatif des plaŶs d’eau, 
• Économiser l’eau, 
• Maîtriser et diversifier les prélèvements en eau, 

• Réduire le risque inondation, 

• Limiter les pollutioŶs poŶĐtuelles liĠes à l’assaiŶisseŵeŶt et les eauǆ de pluie, 
• Maîtriser les ƌejets diffus et les tƌaŶsfeƌts de polluaŶts ǀeƌs les Đouƌs d’eau, 
• Réduire l’utilisatioŶ des pestiĐides. 



   
 

 

Le contrat territorial Eau 
(CTEau) Mayenne Amont 
est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ 
paƌ l’AgeŶĐe de l’Eau et la 
Région Pays-de-la-Loire en 
association avec le 
département. Il couvrira 
1 550 km2 sur 3 
départements, et 
concernera 9 EPCI, dont la 
partie nord du territoire du 
Mont des Avaloirs (en bleu 
ci-contre). Il regroupe les 
projets répondent aux 
objectifs du SAGE. 

 

 

Source : CTeau Mayenne Amont, 2021 

Dans le cadre du Contrat Territorial Eau et du Contrat de transition écologique : 

• La CCMA a engagé un partenariat avec le SyBAMA pouƌ ŵeŶeƌ uŶe Ġtude des Đouƌs d’eau de l’AisŶe et 
de l’AŶglaiŶe, afiŶ d’eŶǀisageƌ les tƌaǀauǆ à ĐoŶduiƌe suƌ Đes deƌŶieƌs et ainsi améliorer la qualité des 
eaux identifiée comme pƌoďlĠŵatiƋue pouƌ l’AŶglaiŶe eŶ lieŶ aǀeĐ le Đaptage de CouteƌŶe et moyenne 
pouƌ l’AisŶe. 

• Le dĠpaƌteŵeŶt souhaite ŵeŶeƌ uŶe Ġtude ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe suƌ l’ĠƌosioŶ du phosphoƌe, toujouƌs suƌ 
les bassins des Đouƌs d’eau de l’AisŶe et l’Anglaine, en lien avec la dégradation de la ƋualitĠ de l’eau du 
Lac de Haute Mayenne, ouvrage de soutieŶ d’Ġtiage pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ en eau potable 

Présentation du SAGE Sarthe Amont : 

5 enjeux ont été identifiés : 

• Améliorer la qualité des eaux de surfaces 

• Améliorer les ressources en eau potalisables 

• Lutter contre l'eutrophisation 

• Protéger les populations piscicoles 

• Lutter contre les inondations 

Pour répondre à ces enjeux, la CLE a identifié les objectifs suivants : 

o Agir sur la morphologie des cours d'eau et les zones humides pour atteindre le bon état des eaux 

o Améliorer la qualité de l'eau et sécuriser la ressource en eau pour atteindre le bon état des eaux 

o Protéger les populations contre le risque inondation 

o Promouvoir des actions transversales pour un développement équilibré des territoires, des activités et 

des usages 

o Partager et appliquer le SAGE. 

UŶ CTEau suƌ le teƌƌitoiƌe de la Saƌthe MĠdiaŶe est eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ et regroupera les actions de 
sensibilisation/communication, les actions eŶ faǀeuƌ des ŵilieuǆ aƋuatiƋues, de l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt 
climatique, de la restauration des zones humides, et celles qui peƌŵettƌoŶt de tƌaiteƌ les sujets d’ĠƌosioŶ des sols 

Installations et traitement 

La compétence Eau est exercée en régie, par le SIAEP des Avaloirs pour la partie nord du territoire et par la CCMA 

pour la paƌtie sud. UŶe eǆĐeptioŶ eǆiste toutefois pouƌ l’ouest de la ĐoŵŵuŶe du Haŵ aliŵeŶtĠe paƌ le SIAEPAC 
de la Fontaine Rouillée.  



   
 

 

Le syndicat des Avaloirs exploite 4 captages et 3 stations de traitement qui alimentent 3 unités de 

distribution. Pour la partie sud, la CCMA exploite 6 captages et 5 stations de traitement qui alimentent 2 unités 

de distƌiďutioŶ.  AuĐuŶ des Đaptages Ŷ’est ĐlassĠ pƌioƌitaiƌe au sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ. ϵϯϬkŵ de ƌĠseauǆ d’eau 
seƌpeŶteŶt le teƌƌitoiƌe aǀeĐ uŶ ƌeŶdeŵeŶt gloďal d’eŶǀiƌoŶ ϳϴ%. 

La pƌoduĐtioŶ des Đaptages Ŷ’est pas suffisaŶte pouƌ aliŵeŶteƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe et la CCMA Ŷe pƌoduit 
Ƌu’eŶǀiƌoŶ ϱϬ % du ǀoluŵe d’eau Ƌu’elle ĐoŶsoŵŵe ;eŶǀiƌoŶ ϲϱϬ ϬϬϬŵϯ suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϮϬͿ. Les aĐhats d’eau 
permettent un équilibre mais qui pèse suƌ d’autƌes ƌessouƌĐes fƌagiles. L’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt est assuƌĠ paƌ 
l’aĐhat d’eau ǀia deuǆ ƌessouƌĐes : 

- La statioŶ de poŵpage d’eau de suƌfaĐe daŶs le laĐ de Haute MaǇeŶŶe eǆploitĠ paƌ le SǇŶdiĐat Miǆte du 
Noƌd MaǇeŶŶe aǀeĐ des pƌoďlĠŵatiƋues loƌs de l’Ġtiage. Cette ressource est impactée par le 

ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue et l’augŵeŶtatioŶ de la deŵaŶde d’iŶdustƌiels paƌ eǆeŵple. 
- Un captage sensible situé sur le territoire de la Régie des Coëvrons avec un taux de nitrate proche des 

50 mg/L. 

Les enjeux quantitatif et qualitatif de la ressource en eau potable sont donc une priorité pour la CCMA. 

Enjeux qualitatifs 

Les limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine sont très largement respectées. Compte 

tenu du caractère agressif des eaux, la plupart des stations sont équipées de traitement de neutralisation 

;filtƌatioŶ suƌ ĐalĐaiƌes ŵaƌiŶsͿ. Toutes les statioŶs soŶt ĐoŶfoƌŵes à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et soŶt ĠƋuipĠes d’uŶe 
dĠsiŶfeĐtioŶ. Le ďilaŶ suƌ les aŶŶĠes ϮϬϭϱ à ϮϬϭϵ suƌ l’eŶseŵďle de la CCMA est le suivant : 

La qualité bactériologique est satisfaisante avec 99% des analyses conformes aux limites de qualité, 

La qualité physico-chimique est satisfaisante avec 95% des analyses conformes aux limites de qualité. Les seuls 

dépassements observés concernent les nitrates sur la partie sud de la CCMA alimentée par la Régie des eaux des 

Coëvrons. 

Le bilan des références de qualité physico-chimique présente cependant un taux de conformité nettement plus 

faible (enregistré à 76%) et essentiellement en lien aveĐ les paƌaŵğtƌes de l’ĠƋuiliďƌe ĐalĐoĐaƌďoŶiƋue. EŶ effet, 
les traitements de neutralisation en place ne sont pas suffisamment efficaces et les eaux après traitement restent 

agressives. Un travail de diagnostic des filières a été lancé au niveau départemeŶtal paƌ l’ATD’Eau et l’ARS afiŶ 
de pƌoposeƌ des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ des tƌaiteŵeŶts. 

UŶe ĐaŵpagŶe d’aŶalǇse du ƌadoŶ a ĠtĠ ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϭϵ et dĠŵoŶtƌe Ƌue les eauǆ soŶt ĐoŶfoƌŵes à l’eǆĐeptioŶ 
de celles délivrées par 2 stations qui dépassent légèrement la référence de qualité de 100 Bq/L : la Boucherie à 

Pré en Pail saint Samson et Clairefontaine qui alimente Crennes sur Fraubée. Un suivi régulier est mis en place à 

compter depuis 2020 pour ces 2 stations. En fonction des résultats, il sera étudié la possibilité de réduire la 

ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ ƌadoŶ eŶ aŵĠlioƌaŶt l’aĠƌatioŶ daŶs les ƌĠseƌǀoiƌs et Ġǀalueƌ la ŶĠĐessitĠ de ĐoŵŵuŶiƋueƌ auǆ 
abonnés des communes à fort potentiel radon les recommandations relatives à une bonne ventilation des locaux 

concernés paƌ l’usage de l’eau du ƌoďiŶet ;salle de ďaiŶ, ĐuisiŶeͿ. 

Concernant la pollution diffuse des ressources exploitées, les concentrations en nitrates sont faibles ou modérées 

pour la plupart des captages (de 0 à 15 mg/L), seule la station de la Perchaie qui alimente la commune de 

Loupfougères présente une concentration plus élevée entre 35 et 40 mg/L. 

EŶfiŶ, la ƋualitĠ de l’eau est ĐoŶsidĠƌĠe fƌagile ƋuaŶt auǆ teŶeuƌs eŶ ŵĠtolaĐhloƌe ESA, dĠƌiǀĠ d’uŶ heƌďiĐide 
ŵaïs, ƌetƌouǀĠ daŶs l’eau du Đaptage des Egoutelles sur la commune de Villepail, où des traces au-delà du seuil 

de Ϭ,ϭ μg/L oŶt ĠtĠ eŶƌegistƌĠe eŶ ϮϬϮϬ. 

La mise en place de bonnes pratiques sur la gestion les intrants dans les zones de captages est une condition 

iŶdispeŶsaďle pouƌ le ŵaiŶtieŶ de l’eǆploitatioŶ des Đaptages d’eauǆ souteƌƌaiŶes.  

ChaƋue Đaptage fait l’oďjet d’uŶ suiǀi paƌ l’ATD’Eau et ĐoŵpƌeŶd ŶotaŵŵeŶt uŶ pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ.  



   
 

 

Un dispositif de Paiement pour Services Environnementaux (PSE) va être expérimenté sur la période 2022-2025, 

à l’iŶitiatiǀe de la CCMA en paƌteŶaƌiat aǀeĐ la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe, aǀeĐ le soutieŶ de l’AgeŶĐe de l’Eau, daŶs 
le cadre du « Plan Biodiversité » présenté en juillet 2018 par le ministre de la Transition Ecologique et Solidaire, 

ŵotiǀĠ paƌ le ĐoŶstat d’uƌgeŶĐe à lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ. Ce ĐoŶstat ĐoŶĐeƌŶe eŶ paƌtiĐulieƌ les 
espaĐes stƌuĐtuƌĠs et gĠƌĠs paƌ l’aĐtiǀitĠ agƌiĐole. L’oďjeĐtif du dispositif est de ǀaloƌiseƌ et aŵĠlioƌeƌ des 
pratiques agricoles en faveur de la ressource en eau, de la biodiversité, et du stockage carbone sur les captages 

d’eau potaďle de la CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes du MoŶt des Aǀaloiƌs. 

Le projet de PSE concerne 5 captages cumulant 254 ha de périmètres de protection répartis sur 5 communes 

différentes et dispersés sur le territoire de la communauté de communes, ce qui concerne en tout 23 

exploitations. 

Paƌ ailleuƌs, uŶ pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs est ĠgaleŵeŶt eŶgagĠ eŶ faǀeuƌ de la reconquête de la ƋualitĠ de l’eau du 
Đaptage d’eau potaďle de la Piétonnière à VillaiŶes la Juhel. Pƌojet à loŶg teƌŵe, l’atteiŶte des oďjeĐtifs Ƌualitatifs 
liĠs à la ƋualitĠ de l’eau permettrait à la CCMA de réduire les achats externes de cette ressource. Ces actions 

poƌteƌoŶt suƌ la ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ de l’eau du captage abandonné, les analyses de datatioŶ de l’eau du 
puits et les sondages aiŶsi Ƌue l’accompagnement des agriculteurs lancé en partenariat avec la Chambre 

d’agƌiĐultuƌe. 

Collecte et traitement des eaux usées 

La CoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes gğƌe eŶ ƌĠgie diƌeĐte l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, la ĐolleĐte et le tƌaiteŵeŶt des 
eaux usées sur son territoire.  Il comprend environ 100km de réseaux et Ϯϱ dispositifs d’ĠpuƌatioŶ ;ϭϳ laguŶes, 3 

stations sur lits plantés de roseaux, 1 micro-station, 1 station de type lit bactérien et 3 stations de type boues 

activées). 

 

 

Toutes les statioŶs foŶt l’oďjet d’uŶ suiǀi 
par le SATESE et sont conformes à la 
réglementation. 

Le système d'assainissement collectif ne 
concerne que les zones agglomérées des 
communes. 

Dans le cadre du SPANC, Les abonnés non 
desservis par le réseau de collecte des eaux 
usĠes soŶt dotĠs d’uŶ sǇstğŵe 
d’assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe. ϱϬϯϳ 
dispositifs de ce type sont enregistrés sur le 
territoire en 2020. La CCMA fait appel aux 
services de la SAUR pour assurer le contrôle 
de bon fonctionnement de ces 
installations. 

 

 

Traitement des déchets et économie circulaire 

La Communes de Communes du Mont des Avaloirs exerce la compétence collecte et traitement des déchets des 
ménages et déchets assimilés. 

Les principales missions du service déchets sont : 

• La prévention des déchets 

• La collecte des ordures ménagères et des déchets recyclables 



   
 

 

• Le tri et la valorisation des déchets recyclables 

• Le traitement et la valorisation des ordures ménagères (via le département qui assure le transfert et le 
tƌaiteŵeŶt des oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ƌĠsiduelles et l’aŶiŵatioŶ du ƌĠseau des EPCI eŶ ŵatiğƌe de 
pƌĠǀeŶtioŶ des dĠĐhets et d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe) 

• La gestion des 5 déchetteries. 
 

La CCMA présente des résultats actuellement plutôt supérieurs à ceux des EPCI voisins. 

Chiffres 
clés :     

     
10 880 tonnes de déchets 
ménagers et assimilés (DMA) 
collectés en 2020 

     

655 kg de DMA par habitant 
collectés en 2020 

     

47% de valorisation matière 
et organique des DMA 

 

 

 

Les ordures ménagères sont collectées daŶs l’uŶ des ϭϬϱ poiŶts d’appoƌt ǀoloŶtaiƌe du territoire. Elles 

sont ensuite acheminées paƌ l’eŶtƌepƌise Gautieƌ jusƋu’au Ƌuai de tƌaŶsfeƌt situĠ à JaǀƌoŶ les Chapelles 
pour être prises en charge par le département qui en assure le traitement par incinération avec 

valorisation énergétique selon le procédé illustré ci-dessous : 

 

Les déchets recyclables sont collectés par Suez Arçonnay et acheminés et triés par matière sur le site de ValorPole 

au MaŶs aǀaŶt d’ġtƌe ƌediƌigĠs ǀeƌs les usiŶes de ƌeĐǇĐlage adaptĠes ou à l’usiŶe d’iŶĐiŶĠƌatioŶ de PoŶtŵaiŶ pouƌ 
les refus. 



   
 

 

 

AfiŶ d’iŶĐiteƌ les usageƌs à trier plus et mieux, la CCMA investit dés 2020 dans une politique de modernisation de 

ces CSE (Conteneur Semi Enterrés) destinés à la collecte des OM paƌ l’iŶstallatioŶ de ĐoloŶŶes équipées de 

tambours. 

La commune de Saint Pierre des Nids a par ailleurs été sélectionnée pour tester un dispositif de système incitatif 

aǀeĐ ĐoŶtƌôle d’aĐĐğs paƌ Đaƌte destiné aux 

uniques habitants de la commune. En cas de 

succès, ce dispositif sera généralisé sur 

l’eŶseŵďle du territoire. 

Les équipements de tri et traitement 

Les 5 déchèteries de la CCMA sont 

implantées sur le territoire de telle sorte 

que chaque usager se trouve en moyenne à 

moins de 12 minutes du site le plus proche. 

En 2020, elles permettent la collecte de 

6585 T de déchets encombrants et 

dangereux.  

 

Les sites des déchèteries de la 

Communauté de Communes du Mont des 

Avaloirs sont vieillissants et nécessitent 

des remises aux normes. Pour cela, la 

CCMA a ĐoŶfiĠ l’audit de ses dĠĐhğteƌies à 

uŶ ďuƌeau d’Ġtude en vue de leur mise aux 

normes réglementaires et de leurs 

optimisations.  



   
 

 

L’Ġtude seƌa ĐoŵposĠe d’uŶ diagŶostiĐ du ƌĠseau aĐtuel des dĠĐhğteƌies, suiǀi de l’aŶalǇse des ďesoiŶs, 

de la proposition de scénarii et d’uŶ pƌogƌaŵŵe de tƌaǀauǆ ĐhiffƌĠs pouƌ chacune des propositions 

sélectionnées. 

3 déchèteries présentent une plateforme de dépôt et broyage des déchets verts (Saint pierre des Nids, 

Villaine la Juhel et Pré en Pail). Le broyat est mis à disposition des agriculteurs du territoire. 

 

En 2020, les déchèteries ont permis la collecte de 6585 T de déchets sur le territoire soit 378 kg par 

habitant. Les tonnages se répartissent comme suit : 

Principales familles de déchets 

Déchets verts 33 % Encombrants 19% 

Déblais/gravats 27 % Métaux 6 % 

Evolution des tonnages 

  
2019 2020 

Evol. 

2017/2018 

Végétaux 2876 2085 -28% 

Gravats 1179 1683 +43% 

Encombrants 1133 1219 +8% 

Bois 362 238 -34% 

Carton 128 133 +6% 

Ferraille 327 352 +8% 

DEEE 164 160 -2% 

Mobilier 284 333 +17% 

Déchets 

dangereux  

41 56.02 +36% 

Emmaüs 36.37 22.42 -38% 

 

DéveloppeŵeŶt de l’éĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 

Le département de la Mayenne, en charge du traitement des ordures ménagères, lauƌĠat de l’appel à pƌojet 
« Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage » eŶ ϮϬϭϰ a ĐoŶduit des dĠŵaƌĐhes pilotes d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, aǀeĐ 
les EPCI et les autres partenaires (Chambres consulaires notamment) : dĠŵaƌĐhes d’ĠĐologie iŶdustƌielle 
territoriale, prévention et réduction des déchets (gaspillage, réemploi), valorisation des activités de la réparation 

;dispositif RĠpaƌ’AĐteuƌs poƌtĠ paƌ la Chaŵďƌe des ŵĠtieƌs et de l’AƌtisaŶat), accompagnement  à l’optiŵisatioŶ 
de la collecte des déchets.  

EŶtƌe ϮϬϭϬ et ϮϬϭϲ, la CCMA a dĠǀeloppĠ ƋuelƋues pƌojets d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe tels que le compostage 

domestique, la réduction du gaspillage alimentaire, la sensibilisation à la prévention des déchets ou encore 

l’animation scolaire dédiée. 



   
 

 

Un  repair café itinérant entre Villaines la Juhel et Pré en Pail Saint Samson, a été initié en 2018, par la CCMA, 

avec un réseau de bénévoles réparateurs. 

Une collecte des déchets réemployable a lieu en partenariat avec Emmaüs en déchèterie. 

DiffĠƌeŶts pƌojets de ŵĠthaŶisatioŶ ĠŵeƌgeŶt suƌ le teƌƌitoiƌe, pouǀaŶt pƌĠseŶteƌ l’oppoƌtuŶitĠ d’iŶtĠgƌeƌ les 
déchets organiques des gros pƌoduĐteuƌs et aiŶsi ƌĠduiƌe les dĠĐhets eŶǀoǇĠs à l’iŶĐiŶĠƌatioŶ. 

La CCMA souhaite par ailleurs, travailler sur un service de broyage des déchets issus de la taille des haies ouvert 

aux habitants comme cela a été proposé par la commune du Ham avec par eǆeŵple, l’utilisation du broyeur 

déchets verts de la collectivité qui serait installé en itinérant sur le territoire. 

En partenariat avec les EPCI voisins et le Département, la CCMA participe à un projet de labellisation 

Départementale de l’Economie Circulaire proposé paƌ l’ADEME. Ce projet est articulé autour de 5 axes de 

ƌĠfleǆioŶ Ƌu’oŶ peut ƌĠsuŵeƌ aiŶsi :  

• Permettre aux EPCI et au Département de travailler en réseau, de partager leurs expériences et 

améliorer leurs connaissances collectives de la gestioŶ des dĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, 

• Développer les filières de réemploi, réparation et de valorisation en lien avec acteurs locaux, via le 

réseau de déchèterie. 

• Travailler spécifiquement à la collecte et à la valorisation des déchets organiques  

• Développer les dynamiques d'économie circulaire auprès des entreprises et au sein de collectivités, en 

lieŶ aǀeĐ les Đhaŵďƌes ĐoŶsulaiƌes et les pƌojets d’ĠĐo eǆeŵplaƌitĠ 

• Affiner la connaissance des coûts de gestion des déchets et travailler sur les systèmes de tarification du 

service 

Ce pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs est à ŵettre en place avec et pour les acteurs locaux (associations, entreprises, 

haďitaŶts …Ϳ afin de développer des activités, des services, des produits, produisant moins de déchets, favorisant 

le réemploi et la réparation et enfin une meilleure valorisation des déchets. 

CeƌtaiŶs aĐteuƌs loĐauǆ soŶt dĠjà eŶgagĠs daŶs les dǇŶaŵiƋues d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe : 

• Le collectif 2-4, à Pré en Pail Saint Samson, lauƌĠat de l’appel à pƌojet FaďƌiƋue de Territoires développe 

de longue date une activité de tiers-lieux mixant cohésion sociale, urbanisme, économie circulaire. Le 

collectif regroupe plusieurs activités, dont une matériauthèque émergente par Payasoloco, un vestiaire 

de seconde main tenu par le Secours Populaire et une braderie. A travers le CTE, le collectif souhaite 

structurer son projet de recyclerie, actuellement spécialisée autour des matériaux de récupération, en 

lien avec les acteurs locaux, professionnels, associatifs et les collectivités. UŶe Ġtude d’oppoƌtuŶitĠ et 
de faisaďilitĠ d’uŶe ƌeĐǇĐleƌie loĐale est à ŵeŶeƌ suƌ le teƌƌitoiƌe ;poƌtage CCMA à eŶǀisageƌͿ 

• L’Epicerie vrac Le Comptoir, à Pré en Pail Saint Samson 

• Le Secours populaire à Villaines la Juhel, lieu de réemploi, 

• Les Marsiens, entreprise de conception et commercialisation web de vêtements éco-responsable 

enfants réalisés en partie localement à Gorron en Usine adaptée avec des tissus dormants-zéro déchet 

et au Portugal pour des vêtements intemporels en jersey. 

• Up Life à Saint Pierre des Nids, qui développe une activité associative de collecte de matériel cyclable 

en déchèterie et de réparation/reconstruction de vélos 

• Différentes associations environnementales proposent par ailleurs des animations en matière de 

réduction et de recyclage des déchets, ou bien sur le jardinage et la valorisation des bio déchets. 

Paƌ ailleuƌs, d’autƌes dǇŶaŵiƋues dĠpaƌteŵeŶtales soŶt ou pouƌƌaieŶt ġtƌe ƌelaǇĠes loĐaleŵeŶt : 

• La Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et de l’IŶdustƌie propose de fédérer les eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe autouƌ d’uŶ 
projet de mutualisation de matières/déchets, en lien avec la Plateforme numérique proposée par la 

Région Pays de la Loire 

• La Chaŵďƌe de MĠtieƌs et de l’AƌtisaŶat fĠdğƌe à l’ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtal les aƌtisaŶs de la ƌéparation : 

Réparation de cycles, couturier, luthier (projet Répar’AĐteuƌsͿ 

 



   
 

 

Énergie et climat  

 

 

ENJEUX  

HistoƌiƋueŵeŶt, la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt appaƌaisseŶt ġtƌe des eŶjeuǆ foƌts du teƌƌitoiƌe. 
Depuis les aŶŶĠes ϮϬϬϬ, Đela s’est traduit par le développement de projets innovants et fédérateurs 

(construction de bâtiments et logements HQE/BBC, filière bois énergie, STEP en séchage solaire des boues 

eŶ ϮϬϬϴ, ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶ espaĐe Ŷatuƌel seŶsiďle eŶ EspaĐe Natuƌel RĠgioŶal…Ϳ. LauƌĠate de l’appel à 
pƌojet TEPCV ;Teƌƌitoiƌe à EŶeƌgie Positiǀe pouƌ la CƌoissaŶĐe VeƌteͿ eŶ ϮϬϭϱ, la CCMA affiĐhe l’aŵďitioŶ 
d’ġtƌe autoŶoŵe ĠŶeƌgĠtiƋueŵeŶt eŶ ϮϬϱϬ et de ƌĠduiƌe de ϱϬ% l’usage des ĠŶeƌgies fossiles. Pouƌ Đela, 
différents projets autour du logeŵeŶt et du ďâtiŵeŶt ;ĐoŶstƌuĐtioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue, ƌĠŶoǀatioŶͿ, de l’ĠŶeƌgie 
;ĐoŶsoŵŵatioŶ et pƌoduĐtioŶ ƌeŶouǀelaďleͿ, des ŵoďilitĠs duƌaďles, de la ďiodiǀeƌsitĠ et de l’ĠĐoŶoŵie 
circulaire ont été initiés. La dynamique engagée a permis de mobiliser les acteurs locaux. Dans la continuité 

de ces projets développés en lien avec la mobilité durable, le projet « Tous à bicyclette » de la CCMA a été 

labellisé France Mobilité en 2018. 

Forte de ces dynamiques porteuses, et plus globalement en lien avec la volontĠ d’iŶsĐƌiƌe soŶ teƌƌitoiƌe daŶs 
la transition écologique de manière totalement transversale, la CCMA a candidaté, dès avril 2019, au 

dispositif de Contrat de Transition Écologique proposé par le Ministère de la Transition Écologique et 

Solidaire, signé en 2021. 

Cette transversalité de la Transition Ecologique apparait donc dans les enjeux du territoire et dans les actions 

qui en découleront. 

En lien avec la revitalisation du territoire, l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe doit pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les eŶjeuǆ 
de transition écologique et notamment : 

• L’aƌtifiĐialisatioŶ des sols à ŵaîtƌiseƌ 

• Le foŶĐtioŶŶeŵeŶt des ďouƌgs et ĐeŶtƌalitĠs du teƌƌitoiƌe et l’aŵĠŶageŵeŶt des espaĐes uƌďaiŶs, 
afiŶ d’aŵĠlioƌeƌ la gestioŶ de la ƌessouƌĐe eŶ eau, la ĐolleĐte et la ǀaloƌisatioŶ des déchets, intégrer 

les eŶjeuǆ de ďiodiǀeƌsitĠ et les eŶjeuǆ de l’adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue. 
• Les dĠplaĐeŵeŶts plus ou ŵoiŶs Ŷoŵďƌeuǆ et loŶgs, de paƌt l’eǆisteŶĐe de seƌǀiĐes, de ĐoŵŵeƌĐes, 

d’aĐtiǀitĠs de loisiƌs suƌ le teƌƌitoiƌe. 
• L’haďitat et gloďaleŵeŶt les ďâtiŵeŶts du teƌƌitoiƌe pouƌ lesƋuels, l’ĠĐo ĐoŶstƌuĐtioŶ et la 

rénovation énergétique apparait comme une priorité. 

La CCMA vise également à accompagner les activités et services du territoire à s’iŶsĐƌiƌe daŶs des dĠŵaƌĐhes 
de transition écologique :  

• La tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue appaƌait Đoŵŵe uŶe oppoƌtuŶitĠ de dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀitĠs 
iŶŶoǀaŶtes, au titƌe de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ou du dĠǀeloppeŵeŶt des ĐiƌĐuits aliŵeŶtaiƌes de 
proximité par exemple. 

• Le secteur agricole repose en grande partie suƌ l’Ġleǀage eŶ pleiŶe ŵutatioŶ. Les Đultuƌes oŶt 
teŶdaŶĐe à pƌeŶdƌe de l’aŵpleuƌ aǀeĐ des iŵpaĐts à ŵaitƌiseƌ suƌ le paǇsage, la ďiodiǀeƌsitĠ, les 
espaces naturels et humides. Ce secteur est par ailleurs particulièrement impacté par le 

dérèglement climatiƋue et doit s’adapteƌ. 
• Les ƋualitĠs ĠĐologiƋues eǆĐeptioŶŶelles du teƌƌitoiƌe soŶt autaŶt d’oppoƌtuŶitĠ de dĠǀeloppeŵeŶt 

du tourisme vert 



   
 

 

  

La CCMA pouƌsuit uŶ oďjeĐtif d’autonomie énergétique pour son territoire en réponse aux enjeux suivants 

: 

• Une forte dépendance aux énergies fossiles liée aux déplacements mais également liée au secteur 

résidentiel, agricole et industriel 

• UŶe pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ d’oƌigiŶe ƌeŶouǀelaďle à hauteuƌ de ϴϬ% eŶ ϮϬϭϵ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ  
• L’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets de ŵĠthaŶisatioŶ peƌŵettaŶt de ǀiseƌ l’autoŶoŵie eŶ gaz pouƌ le teƌƌitoiƌe 

et d’eŶǀisageƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de la ŵoďilitĠ gaz 

• Des besoins de mobilités identifiés qui concernent autant les habitants que les activités 

ĠĐoŶoŵiƋues et les seƌǀiĐes pouƌ lesƋuels l’offƌe de services apportés par la région est faible. La 

CCMA s’est ŵoďilisĠe à Đe sujet à tƌaǀeƌs diffĠƌeŶts pƌojets iŶitiĠs et uŶe pƌise de ĐoŵpĠteŶĐe aĐtĠe 
début 2021.  

Concernant le patrimoine et les ressources naturels du territoire, les enjeux sont identifiés : 

• UŶ ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue ǀaƌiĠs Ƌui pƌĠseŶte des ŵasses d’eau de ƋualitĠ ŵĠdioĐƌe ŵais uŶ Ġtat 
quantitatif bon. Les zones humides sont à préserver 

• Maitƌiseƌ la feƌŵetuƌe des ǀalloŶs, l’ouǀeƌtuƌe des paǇsages, la dispaƌitioŶ du ďoĐage, 
l’eŶƌĠsiŶeŵeŶt des forêts 

• Pour les aspects de biodiversité et de paysage, améliorer la gestion des landes, et maitriser le 

dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀitĠs touƌistiƋues et spoƌtiǀes 

• Optiŵiseƌ les iŶstallatioŶs et le ƌĠseau d’eau potaďle et d’assaiŶisseŵeŶt du teƌƌitoiƌe : 

o De tƌaǀailleƌ suƌ la ƋualitĠ de l’eau, et paƌtiĐuliğƌeŵeŶt suƌ la ƌeĐoŶƋuġte de la ƋualitĠ de 
l’eau du Đaptage de la piĠtoŶŶiğƌe aǀeĐ l’oďjeĐtif à teƌŵe de le ƌouǀƌiƌ. 

o Le ŵaiŶtieŶ de la ƋualitĠ de l’eau des Đaptages eŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt ǀia ŶotaŵŵeŶt 
l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de PSE suƌ d’eŶtƌe euǆ. 

o D’optiŵiseƌ le seƌǀiĐe et les iŶstallatioŶs d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif.  

ORIENTATION STRATEGIQUE :  

FAIRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE UN LEVIER DE DEVELOPPEMENT, 

DATTRACTIVITE ET DE RESILIENCE AU SERVICE DES ACTEURS LOCAUX 

• Axe 1 : Revitaliser le territoire par la transition écologique  

• Axe 2 : Développer les activités et services en lien avec la transition écologique 

• Axe 3 : Tendre vers l'autonomie énergétique 

• Axe 4 : Préserver le patrimoine naturel et les ressources du territoire 



   
 

 

 

3. SYNTHESE DES ATOUTS, FAIBLESSES ET ENJEUX DU 

TERRITOIRE 

ATOUTS  
• Plusieurs centralités réparties sur le 

territoire regroupant emplois, activités et 
services, en proximité des habitants 

• Un réseau viaire satisfaisant 

• Un taux de chômage inférieur à la moyenne 
nationale 

• Un secteur industriel dynamique 

• Un niveau de service satisfaisant 

• Une diversité de producteurs locaux 

• Des paysages variés et de qualité  

• UŶe diǀeƌsitĠ d’espaĐes Ŷatuƌels 

• Un territoire qui émet relativement peu de 
GES 

• Un hôpital local 
 

FAIBLESSES  
• Une population vieillissante et en léger recul 

• Une part importante de terres agricoles 
artificialisées chaque année 

• Un parc de logement ancien consommateur 
d’ĠŶeƌgies 

• Une hausse de la vacance dans le parc de 
logement 

• Un cadre bâti parfois contraignant 

• Une diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d’eŵplois locaux  

• Une offre de transport en commun faible 

• Les aŵĠŶageŵeŶts ƌĠĐeŶts Ŷ’oŶt pƌis Ƌue 
partiellement en compte la mobilité active 

OPPORTUNITES  
• Un potentiel touristique avec la tendance du 

tourisme vert et du tourisme de proximité  

• La pƌoǆiŵitĠ du pôle uƌďaiŶ d’AleŶçoŶ 
comme vecteur de croissance 

• Proposition : une démarche volontaire de 
transition écologique, mobilisatrice des 
acteurs locaux 

• Dynamique de coopération autour de la 
santé 

MENACES   
• Un trafic de poids lourds important 

• Proposition : une forte dépendance aux 
énergies fossiles et à la voiture pour les 
déplacements 
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ORIENTATION STRATEGIQUE 1 : ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT 

D’UNE ECONOMIE ATTRACTIVE ET DURABLE, NOVATRICE ET 
CREATRICE D’EMPLOI 

 

AXE 1 : Favoƌiseƌ le développeŵeŶt duƌaďle de l’espaĐe éĐoŶoŵiƋue 
Principaux objectifs :  

• Stimuler et renforcer la dynamique économique et le développement des activités et des emplois, 

• Faire de la transition écologique un levier de développement économique en accueillant des nouvelles 

activités spécialisées et en accompagnant les entreprises implantées dans la prise en compte de ces 

enjeux. 

• Favoƌiseƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe suƌ le teƌƌitoiƌe 

• Développer et renforcer une économie diversifiée sur le territoire, tout en favorisant les secteurs à 

haute-valeur ajoutée 

• Favoriser le maintien et le développement du commerce de proximité 

• Accompagner les entreprises à recruter sur le territoire : 

o Adapteƌ la ŵaiŶ d’œuvƌe auǆ ďesoiŶs de l’ĠĐoŶoŵie loĐale paƌ la foƌŵatioŶ 

o AĐĐoŵpagŶeƌ l’iŶstallatioŶ des eŵploǇĠs suƌ le teƌƌitoiƌe 

 

AXE 2 : Soutenir une agriculture de qualité, durable, à haute qualité paysagère 

et économiquement viable 
Principaux objectifs :  

• Maintenir le paysage bocager, 

• Accompagner les transitions climatiques et environnementales, 

• Promouvoir la commercialisation des produits agricoles du territoire, 

• Accompagner la transmission des exploitations agricoles, 

• Soutenir le développement des circuits courts et de proximité, en lien avec la restauration collective. 

 

AXE 3 : Renforcer une économie touristique de qualité équilibrée permettant 

l’aĐĐueil de séjouƌs : eŶƌiĐhiƌ, diversifier, animer, dynamiser, qualifier (label), 

désaisoŶŶaliseƌ, s’affiƌŵeƌ, existeƌ 
Principaux objectifs : 

- Renforcer la richesse touristique, la randonnée, les paysages pour renforcer son rayonnement, 

l’attƌaĐtivitĠ, 
- Favoƌiseƌ la ĐƌĠatioŶ d’offƌe de sĠjouƌs : hĠďeƌgeŵeŶt, hoƌs saisoŶ, touƌisŵe d’affaiƌes, 
- Favoriser le développement du cyclotourisme. 

PƌopositioŶ d’iŶdiĐateuƌs de suivi : 
 Indicateur Référence Objectif Source 

AXE 1 : Favoriser le 
développement 
duƌaďle de l’espaĐe 
économique 

Nombre 
d’eŵplois suƌ 
le territoire 

2017 : 5 273 
2012 : 5 649 
2007 : 5 824 

5 250 
INSEE EMP T5 – Emploi et 

activité 

Nombre 
d’eŶtƌepƌises 

2019 : 735 735 
INSEE DEN T5 – Nombre 

d’étaďlisseŵeŶts légales par 
seĐteur d’aĐtivité 



Nombre 
d’eŶtƌepƌises 
du secteur 
industriel 

2019 : 69 75 
INSEE DEN T5 – Nombre 

d’étaďlisseŵeŶts légales par 
seĐteur d’aĐtivité 

Nombre de 
projets en lien 
avec les 
commerces de 
proximité  

2021 : 5 par an 5 par an Interne CCMA 

Taux de 
jeunes actifs 

CCMA : 27,7% 
Mayenne : 36,6% 

30% 
INSEE POP T0 – Population par 

graŶdes traŶĐhes d’âge : ϭ5-29 

ans + 30-44 ans 

Taux de 
création 
d’eŶtƌepƌises 

CCMA : 8,6% 
Mayenne : 13,3%  
France : 16,3% 
(INSEE 2020) 

10% 
INSEE (REE-Sirene) ENC – 

CréatioŶ d’eŶtreprises : ϭϬϬ * 
(enctot / enntot) 

AXE 2 : Soutenir 
une agriculture de 
qualité, durable, à 
haute qualité 
paysagère et 
économiquement 
viable 
 

Nombre 
d’agƌiĐulteuƌs 
exploitants 

2019 : 584 
2012 : 617 
2007 : 849 

600 Chaŵďre d’agriĐulture 

Nombre 
d’eǆploitatioŶs 

2019 : 401 400 Chambre d’agriĐulture 

Part de 
l’agƌiĐultuƌe 
biologique 
dans la SAU 

CCMA : 8% 
Mayenne : 6,6% 
France : 8,3% 

15 % 

Agence Bio – Part de la surface 

agricole en agriculture 

biologique dans la surface 

agricole utile en %) 

Nombre de 
producteurs 
vendant en 
circuit court 

29 40 Chaŵďre d’agriĐulture 

Densité des 

haies 

bocagères 

2016 : 69 m/ha 
2006 : 74 m/ha 
1996 : 126 m/ha 

80 m/ha DDT 

AXE 3 : Renforcer 
une économie 
touristique de 
qualité équilibrée 

Répartition 
des nuitées 
(tous 
prestataires 
confondus)  
dans le 
département 

CCMA : 7% 15% Mayenne Tourisme 

Nombre de 
meublés de 
tourisme 

2019 : 45 (12% du 
département) 

55 Mayenne Tourisme 

 

Actions rattachées à cette orientation stratégique : 

Actions contractualisées dans le CTE réintégrées au C2RTE : 

• Jardin d'hiver pour volailles – Ragot Samuel  

• Eco Pâturage – Commune de Javron-les-Chapelles 

• Marsiens – Mode engagée & Eco Friendly – Les Marsiens 

• Tiers lieux, carrefour du développement économique et de la transition écologique – CCMA 

Projets identifiés dans le CTE : 

- Sam Paille : site de production et commercialisation de paille broyée de colza 

- CƌĠatioŶ d’uŶe aĐtivitĠ de verger à Lignières-Orgères – Erwan Blotière 



- VeŶte diƌeĐte et loĐale paƌ l’Oasis des Elfs à PƌĠ-en-Pail-Saint-Samson 

- Veƌs uŶe stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶe filière chanvre mayennaise – Synergies  

- Les Avaloirs, destination nature – Conseil départemental de la Mayenne 

- Espace Landais – Javron les Chapelles 

- Adaptation des exploitations agricoles aux changements climatiques à Courcité – CAP CLIMAT 53 

- Aménagement pour le développement du cycle – Cycles Yvard  

- Efficacité énergétique des entreprises – CCI  

- Ecologie industrielle et territoriale – mutualisation – CCI  

- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ pôle de seƌviĐe et de transition écologique à Pré-en-Pail-Saint-Samson – CCMA  

- Tiers lieu de Saint-Pierre-des-Nids 

- Village d’aƌtisaŶs – CCMA  

 

Projets identifiés dans le PAT Haute-Mayenne réintégrées au C2RTE : 

• Favoriser le renouvellement des actifs agricoles 

o Action n°1 : Sensibiliser les acteurs du territoire aux enjeux fonciers (action mature 2021) 

o Action n°2 : Susciter des carrières agricoles et l'installation sur le territoire 

o Action n°3 : Créer un collectif territorial pour faciliter la transmission et l'installation (action 

mature 2021) 

• Consolider les opportunités commerciales locales 

o Action n°4 : Quantifier l'offre et les besoins sur le territoire (action mature 2021) 

o Action n°5 : Etudier l'opportunité d'un label/d'une charte pour valoriser les acteurs engagés 

dans les circuits courts et la qualité (action mature 2021) 

o Action n°6 : Faciliter l'achat de produits locaux et de qualité 

• Accompagner la diversification en produits locaux et de qualité 

o Action n°7 : Inciter à la diversification de la production 

o Action n°8 : Accompagner la création d'espaces tests agricoles sur le territoire (ZA des 

Chevreuils et ailleurs) 

o Action n°9 : Développer les pratiques agroécologiques sur le territoire 

• Expliquer les intérêts d'une alimentation locale et de qualité 

o Action n°10 : Vulgariser la question du consommer local (action mature 2021) 

o Action n°11 : Former des ambassadeurs de l'alimentation de proximité 

• Rendre accessibles les produits locaux et de qualité 

o Action n°12 : Favoriser la vente de produits locaux dans des commerces multi-produits 

existants 

o Action n°13 : Créer des groupes d'échanges "manger sain, local et pas cher" 

• Connaître les besoins et les attentes des consommateurs 

o Action n°14 : Mener une enquête sur les pratiques et habitudes alimentaires des habitants du 

territoire (action mature 2021) 

• Sensibiliser les acteurs de la restauration collective 

o Action n°15 : Initier un réseau d'acteurs pour le partage d'expériences (action mature 2021) 

o Action n°16 : Formation des différents acteurs (action mature 2021) 

o Action n°17 : Bâtir une méthodologie de démarche de progrès avec les cuisines 

• Structurer l'approvisionnement 

o Action n°18 : Générer plus de liens entre l'amont et l'aval : enclencher une démarche 

territoriale pour l'approvisionnement 

o Action n°19 : Simplifier la logistique 

• Mutualiser la restauration collective 

o Action n°20 : Accompagner l'émergence de cuisines mutualisées à l'échelle des communes 

• Identifier, définir notre patrimoine alimentaire 

o Action n°21: Réaliser une base documentaire pour définir le patrimoine alimentaire 



o Action n°22 : Etat des lieux global des productions rattachées au patrimoine alimentaire (action 

mature 2021) 

• Sensibiliser au patrimoine alimentaire 

o Action n°23 : Organiser des animations pour présenter à différents publics les données et 

produits identifiés 

• Favoriser le développement de produits alimentaires patrimoniaux 

o Action n°24 : Faire émerger un groupe d'éleveurs de races patrimoniales engagés dans la 

valorisation des produits 

Actions contractualisées dans le Contrat de ruralité réintégrées au C2RTE : 

- Tiers lieux CCMA convention 2020 

Nouvelles actions  

• RecruteŵeŶt d’un prospecteur économique 

• Audit des ZoŶes d’AĐtivitĠ 

Nouveaux projets  

- DeveŶiƌ Teƌƌitoiƌe d’IŶdustƌie, 
- Mise eŶ plaĐe d’uŶ sĐhĠŵa d’aŵĠŶageŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et d’aĐĐueil d’eŶtƌepƌises 

- CƌĠatioŶ d’uŶ laďel de teƌƌitoiƌe 

- CƌĠatioŶ d’uŶ ŵeŶu gastƌoŶoŵiƋue de teƌƌoiƌ,  
- Réaménagement Epicerie – Bar/ restaurant – commune de Courcité 

- Réaménagement restaurant – commune de Saint Cyr en Pail 

- Réaménagement restaurant – commune de Couptrain 

- Installation épicerie commerce produits locaux – commune de Loupfougères 

- Boulangerie - épicerie bar – commune de Lignières Orgères 

 

Partenaires : 
• Europe : Natura 2000 

• Etat 

• DREAL 

• AgeŶĐe de l’Eau 

• France Active 

• Région Pays de la Loire 

• Terre de Liens Pays de la Loire 

• Département de la Mayenne 

• Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe de MaǇeŶŶe 

• GAL Haute-Mayenne 

 

  



ORIENTATION STRATEGIQUE 2 : REVITALISER LE TERRITOIRE, 

DEVELOPPER ET RENFORCER SON ATTRACTIVITE - CADRE DE VIE 

 

AXE 1 : Adapteƌ l’offƌe de logeŵeŶt aux ďesoiŶs et ambitions du territoire 
Principaux objectifs :  

• Moderniser le parc de logements par la rénovation thermique et énergétique  

• Traiter la vacance, source de logements dégradés et indignes, par des travaux de réhabilitation globaux  

• Adapter l'offre de logement aux parcours des familles et de vie des habitants : du jeune apprenti aux 

personnes âgées en passant par les familles 

• Promouvoir une offre locative adaptée dans des rapports de confiance  

• Encourager la construction de logements neufs par des personnes privées et publiques 

AXE 2 : Faciliter la mobilité, en réduisant ses impacts sociaux et 

environnementaux 
Principaux objectifs :  

• Soutenir et développer la mobilité des acteurs locaux (entreprises et salariés, accès aux commerces 

et services de proximité) 

• Réduire l'utilisation des énergies fossiles pour les déplacements (mobilités évitées, actives, 

partagées, motorisations alternatives, transport collectif et intermodalité) 

• Permettre à chacun de se déplacer : lutter contre la précarité des déplacements, associer les 

habitants et faciliter les déplacements internes et externes) 

Indicateurs de suivi : 
 Indicateur Référence Objectif Source 

AXE 1 : Adapter 

l’offƌe de 
logement aux 
besoins et 
ambitions du 
territoire 

Taux de logements 
vacants 

CCMA : 14,3% 
Mayenne : 9,1% 
France : 8,4% 

10% 

INSEE : LOG T2 – 

Catégories et types 

de logements : % de 

logements vacants 

Diversité de 
l’haďitat : part des 
petits logements 

CCMA : 8,1% 
Mayenne : 10,3% 
France : 18,4% 

10% 

INSEE LOG T3 – 

Résidences 

principales selon le 

nombre de pièces : % 

de T1 + % de T2 

Nombre de 
logements locatifs 
sociaux 

2019 : 519 
2017 : 522 
2015 : 529 

550 

RPLS – Répertoire 

des logements 

locatifs des bailleurs 

sociaux  

Nombre 
d’haďitatioŶs eŶ 
résidences seniors 

12 50 Interne CCMA 

Part des logements 
potentiellement 
indignes 

CCMA : 7%  
Mayenne : 4% 

4% 

Portail de l’Etat eŶ 
Mayenne 

(mayenne.gouv) 

Part des passoires 
thermiques dans le 
logement 

CCMA : 29,9% 
Mayenne : 20% 
France : 25,5% 

25% Ademe 

Population exposée à 
la vulnérabilité 
énergétique 

CCMA : 6,8% 
Mayenne : 4,9% 
France : 5,4% 

5% ENEDIS 



Part des logements 
communautaires 
publics classés A, B et 
C 

4% 30% Interne CCMA 

AXE 2 : 
AŵĠlioƌeƌ l’offƌe 
de transports 
pour une 
mobilité 
respectueuse de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Nombre de km 
d’aŵĠŶageŵeŶts 
cyclables 

35 km 45 
Schéma directeur 

cyclable – Cycloscope 

Ademe 

Part modale vélo 
dans les 
déplacements 
domicile-travail 

CCMA : 1% 
Mayenne : 5,6% 

France : 2% 

9 % 

Schéma directeur 

cyclable – Cycloscope 

Ademe 

 

 

Actions rattachées à cette orientation stratégique : 

Actions contractualisées dans le CTE réintégrées au C2RTE : 

• Aménagement de 3 logements locatifs – Commune de Pré-en-Pail-Saint-Samson 

• Revitalisation centre bourg – Requalification secteur mairie – Commune de Pré-en-Pail-Saint-Samson 

• Développement de la mobilité douce, aménagements cyclables – Villaines-la-Juhel 

• Re’CǇĐle’Rie – Up Life – seĐtioŶ les P’tits PigŶoŶs 

• Programme de rénovation énergétique de logements locatifs vers BBC – CCMA 

• Feuille de route mobilité durable – CCMA  

• Réhabilitation logement mairie – Saint-Aubin-du-Désert 

• Rénovation Bâtiment 25 grande rue logement et local commercial – Javron-les-Chapelles 

• Mise eŶ plaĐe d’uŶ seƌviĐe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de l’haďitat – CCMA  

Projets : 

- SeŶsiďilisatioŶ à l’ĠĐo-conduite – SaŶdƌa L’Huissieƌ 

- Savoir Rouler à Vélo – Ecole primaire Pré-en-Pail-Saint-Samson 

- RĠhaďilitatioŶ de l’haďitat puďliĐ et pƌivĠ daŶs le ĐeŶtƌe-ville – Villaines-la-Juhel  

- Moby Plan de mobilité scolaire – Synergies  

- AŵĠlioƌatioŶ de l’isolatioŶ de logeŵeŶts – Lignières-Orgères  

- Rénovation logement ancien instituteur – Boulay-les-Ifs 

- Schéma directeur cyclable – Javron-les-Chapelles 

- Eco-hameau : habitat léger et partagé à Pré-en-Pail-Saint-Samson – Collectif de la Mellerie 

- CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ŵaisoŶ Ŷeuve ĠĐoŶoŵe eŶ ĠŶeƌgie – Foucault Baptiste et Perrier Jennifer 

- Le bien vivre à Crennes – réalisation de 2 éco-quartiers 

- Rénovation de logements communaux – Couptrain  

Actions contractualisées dans le Contrat de ruralité réintégrées au C2RTE : 

• Acquisition de vélo à assistance électrique pour inciter la population aux déplacements doux 

(convention 2019) 

Actions DETR DSIL contractualisées en 2021 réintégrées au C2RTE : 

• Amélioration de logements communaux – Saint-Aignan-de-Couptrain 

Nouvelles actions : 

• OpĠƌatioŶ ƌue du Bouƌg l’AďďĠ - commune de Saint Pierre des Nids 
• Revitalisation du centre bourg rue du stade et rue des pommiers – Javron-les-Chapelles 

Nouveaux projets : 

- OpératioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ ƌĠŶovatioŶ de logeŵeŶts ĐoŵŵuŶauǆ / efficacité énergétique : 
o 4 logements – communes de Gesvres 
o Opération logements de qualité logements pour apprentis – commune de Javron les Chapelles 



o 1 logement – commune de Madré 
o 1 logement – commune de Saint Calais du Désert 
o Logements – commune de Saint Cyr en Pail 
o 1 logement – commune de Boulay les Ifs 

Partenaires : 
• Etat 

• Région Pays de la Loire 

• Département de la Mayenne 

• Cerema 

• EFPL 

• Feder 

• CAUE 

• ANAH 

• ADEME 

• Bailleurs sociaux 

 

  



ORIENTATION STRATEGIQUE 3 : ORGANISER – OPTIMISER UNE OFFRE 

DE SERVICES (MARCHANDS, NON MARCHANDS) - QUALITE DE VIE 
 

AXE 1 : Garantir un accès aux équipements et aux services pour tous, tout en 

prenant en compte les spécificités territoriales (ruralité – bourgs) 
Principaux objectifs :  

• AŵĠlioƌeƌ l’offƌe de saŶtĠ suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe 

• Offrir aux parents des modes de garde adaptés à leurs besoins et moyens 

• Valoƌiseƌ l’aĐĐueil de la petite eŶfaŶĐe à la jeuŶesse  
• Maintenir et développer les services enfances péri et extra-scolaires  

• Maintenir et communiquer davantage sur les accueils de la petite enfance  

• Développer le service jeunesse  

• DĠveloppeƌ l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la paƌeŶtalitĠ 

AXE 2 : Développer des pratiques sportives et culturelles en lien avec les 

équipements intercommunaux, pour les scolaires 
Principaux objectifs :  

• SouteŶiƌ la ƋualitĠ de l’offƌe Đultuƌelle aveĐ pouƌ ƌĠfĠƌeŶĐe le pƌojet Đultuƌel de teƌƌitoiƌe : ƌĠseau leĐtuƌe 
/ troisième lieu, Enseignements artistiques, cinéma, pƌogƌaŵŵatioŶ Đultuƌelle, festivals… 

• Des équipements sportifs et culturels à réhabiliter et développer 

AXE 3 : Développer globalement le territoire via les réseaux numériques 
Principaux objectifs :  

• Assurer une desserte numérique complète aux opérateurs pour les structures médicalisées, les centre-

bourgs, les établissements scolaires 

• Favoriser la mobilité évitée par le développement de services de proximité, le coworking et le télétravail. 

• Favoƌiseƌ l’iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue aupƌğs des populatioŶs : 
o Accompagner la population aux démarches dématérialisées 

 

 

Indicateurs de suivi : 
 Indicateur Référence Objectif Source 

AXE 1 : Garantir 
un accès aux 
équipements et 
aux services 
pour tous 

Nombre de lits en 
EHPAD 

274 274 Interne CCMA  

Nombre d’assistaŶtes 
maternelles actives 

66 66 CAF 

Nombre de places 
d’aĐĐueil ĐolleĐtif pouƌ 
la petite enfance 

20 34 CAF 

Nombre de médecins 
généralistes / 100 000 
hab 

CCMA : 55 
France : 118 

70 Interne CCMA 

 
Noŵďƌe d’assoĐiatioŶs 
(tous sujets 
confondus) 

415 415 Interne CCMA 



AXE 2 : 
Développer des 
pratiques 
sportives et 
culturelles 

Nombre de licenciés 
sportifs  

Env. 2000 2200 
Interne CCMA / 

DDCSPP 

Nombre 
d’ĠvĠŶeŵeŶts 
culturels / an 
 

70 70 Interne CCMA  

Noŵďƌe d’assoĐiatioŶs 
culturelles 

37 37 Interne CCMA 

AXE 3 : 
Développer 
globalement le 
territoire via les 
réseaux 
numériques 
 

Part des locaux 
raccordables FTTH 
(fibre optique) 

2020 : 35,1% 
2019 : 2,9% 

100% Arcep 

Nombre de 
personnes 
accompagnées dans 
leur usage 
numérique 

1000 3000 
Espaces France 

Service 

 

Actions rattachées à cette orientation stratégique : 

Actions contractualisées dans le CTE réintégrées au C2RTE : 

• Réhabilitation Extension de la Salle de Culture et Loisirs Benjamin Merchin – Commune de Pré-en-Pail-

Saint-Samson 

• CoŶstƌuĐtioŶ ĠĐologiƋue d’uŶ Đoŵpleǆe spoƌtif ĐoŵŵuŶal – Commune de Villaines la Juhel  

• RĠhaďilitatioŶ de l’ĠĐole ĠlĠŵeŶtaiƌe du gƌoupe sĐolaiƌe H. SĐhŵitt – Commune de Villaines la Juhel 

Projets :  

- CƌĠatioŶ d’uŶe stƌuĐtuƌe saŶitaiƌe autoŶoŵe – Association Ecolieu Les Vallées 

- Rénovation énergétique de la maison de retraite de Javron – CCAS Javron-les-Chapelles  

Actions DETR DSIL contractualisées en 2021 réintégrées au C2RTE : 

• Réfection de la toiture des annexes de la salle socio-culturelle – Courcité  

• Rénovation de salle intergénérationnelle – Saint-Pierre-des-Nids 

• Réhabilitation de locaux intercommunaux – CCMA  

Projets identifiés dans la CTG réintégrés au C2RTE : 

- Faire évoluer et développer le service jeunesse-Prestation de Service Jeunes  

- DĠveloppeƌ uŶ lieu d’aĐĐueil EŶfaŶt-Parents (LAEP) 

- Développer les actions de parentalité 

- Réorganiser les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) 

Projets identifiés dans le CLS réintégrés au C2RTE : 

- Accompagner et soutenir le maintien à domicile sur le territoire 
- PĠƌeŶŶiseƌ et ƌeŶfoƌĐeƌ l’offƌe de soiŶs suƌ le teƌƌitoiƌe 

Actions contractualisées dans le PS Jeune réintégrées au C2RTE : 

• Créer un poste référent jeunesse 

• Coop du Mont des Avaloirs 

• Dispositif argent de poche – Chantier citoyens 

• Les mercredis loisirs 

Nouvelles actions :  

• ReĐƌuteŵeŶt d’uŶ ĐoŶseilleƌ ŶuŵĠƌiƋue – CCMA 

• RĠfeĐtioŶ du ĐloĐheƌ de l’Ġglise – Loupfougères 



• RestauƌatioŶ de l’Ġglise – Ravigny 

• Restauration de l’Ġglise et des Đhapelles – Saint-Germain-de-Coulamer 

Nouveaux projets : 

- CƌĠatioŶ d’uŶe ĠĐole de ŶatatioŶ – CCMA  

- Réhabilitation de locaux intercommunaux pour la création de vestiaires – CCMA  

Partenaires : 
• Union européenne 

• Etat 

• Agence nationale du sport 

• Fédération Française de Football (FFF) 

• Région Pays de la Loire 

• NEOEN 

• CAF 

  



ORIENTATION STRATEGIQUE 4 : FAIRE DE LA TRANSITION 

ECOLOGIQUE UN LEVIER DE DEVELOPPEMENT, D'ATTRACTIVITE ET DE 

RESILIENCE AU SERVICE DES ACTEURS LOCAUX 
 

AXE 1 : Revitaliser le territoire par la transition écologique 
Principaux objectifs :  

• Développer les services de proximité sur le territoire,  

• Intégrer l'écologie dans les aménagements des centres bourgs, 

• Favoriser la rénovation énergétique des bâtiments. 

AXE 2 : Développer les activités et services en lien avec la transition écologique 
Principaux objectifs :  

• Soutenir les activités économiques et associatives en lien avec la transition écologique,  

• DĠveloppeƌ et souteŶiƌ l’agƌoĠĐologie et la ĐoŶsoŵŵatioŶ de pƌoǆiŵitĠ, 
• Développeƌ l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. 

AXE 3 : TeŶdƌe veƌs l’autoŶoŵie éŶeƌgétiƋue 
Principaux objectifs :  

• Réduire la dépendance énergétique du territoire aux énergies fossiles,  

• DĠveloppeƌ la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle,  
• Développer les mobilités actives et durables. 

AXE 4 : Préserver le patrimoine naturel et les ressources du territoire 
Principaux objectifs :  

• Protéger et valoriser les paysages et le bocage,  

• Connaitre et préserver la biodiversité,  

• Protéger la ressource en eau. 

 

 

Indicateurs de suivi : 
 Indicateur Référence Objectif Source 

AXE 1 : 
Revitaliser le 
territoire par 
la transition 
écologique 
 

Taux de valorisation 
matière et 
organique des DMA 

47.76% 60% 
Interne CCMA – service 

déchets 

Bâtiments publics : 
kWh moyen 
consommé par m2 
et par an 

240 200 
Interne CCMA – service 

patrimoine 

AXE 2 : 
Développer 
les activités et 
services en 
lien avec la 
transition 
écologique 

Noŵďƌe d’aƌtisaŶs 
et entreprises 
certifiées RGE ou 
équivalent 

31 75 Ademe 

Chiffre d'affaires 
généré sur le 
territoire par la 
rénovation 

ϮϬϭϵ : ϭ ϭϲϰ ϲϴϮ € 
/ an 

Ϯ ϬϬϬ ϬϬϬ € Donnée SOLIHA 



énergétique en lien 
avec les dispositifs 
anah 

Nombre de projets 
portés par des 
acteurs socio-
économiques 
(associations et 
entreprises) 
proposés au AAP de 
la CCMA 

CTE 2020 : 24 30 par an Interne 

AXE 3 : Tendre 
vers 
l'autonomie 
énergétique 

Emissions de gaz à 
effet de serre par 
habitant 

CCMA : ϭϴ,ϳ 
teqCO2/hab 
MaǇeŶŶe : ϭϳ 
teqCO2/hab 
RĠgioŶ : ϴ,ϰ 
teqCO2/hab 

15 teqCO2/hab Basemis 

PRODUCTION 

D'ÉNERGIE 

RENOUVELABLE 

(Bois-énergie 

Biocarburants 

Eolien terrestre 

Pompes à chaleur 

Solaire 

photovoltaïque 

Solaire thermique) 

133 GWh 
d'énergie primaire 
en 2018 
Soit 30% de la 
consommation 
 

250 GWh soit 

50% de la 

consommation 

2018 

TEO Pays de la Loire :  

https://teo-

paysdelaloire.fr/donnees-

territoriales/ 

Part des 
résidences 
principales 
chauffées au fioul 

CCMA : Ϯϴ,ϰ% 
MaǇeŶŶe : ϭϲ,ϯ% 
FƌaŶĐe : ϭϬ,ϵ% 

10% DREAL 

AXE 4 : 
Préserver le 
patrimoine 
naturel et les 
ressources du 
territoire 
 

Paƌt des Đouƌs d’eau 
en bon état 
écologique 

73,2% 90% 
AgeŶĐe de l’eau Loire-

Bretagne 

QualitĠ de l’eau des 
nappes souterraines 
(rapport aux 
références de 
qualité de contrôle 
sanitaire) 

72% >80% ARS 

Gestion rigoureuse 
de l’eau (ƌeŶdeŵeŶt 
primaire) 

80.8% >85% Interne CCMA 

Conformité des 
systèmes 
d’ĠpuƌatioŶ ŶoŶ 
collectif 

30% 40% Interne CCMA 

 

Actions rattachées à cette orientation stratégique : 

Actions contractualisées dans le CTE réintégrées au C2RTE : 

• Pƌojet de ŵĠthaŶisatioŶ Sol’O Gaz à CouƌĐitĠ 

• Réhabilitation énergétique de bâtiment communal – Saint-Aubin-du-Désert 

• DiagŶostiĐ des Đouƌs d’eau des ďassiŶs de l’Aisne et de l’AŶglaiŶe – CCMA 



• Installation de pompe à chaleur pour les bâtiments communaux – Ravigny  

• Etude TƌaŶsfeƌt du phosphoƌe suƌ les ďassiŶs de l’AisŶe et de l’AŶglaiŶe – Conseil départemental de la 

Mayenne 

• Ekosentia : redécouvrir les chemins ruraux de nos territoires – Fédération régionale des chasseurs de 

Pays de la Loire 

• Rénovation Energétique des bâtiments publics – Mairie de Javron-les-Chapelles 

• Unité collective de méthanisation : Villaines Gaz Agri 

• Projet photovoltaïque sur salle socio-culturelle Adolphe Paumier – Commune de St Germain de 

Coulamer 

• ReĐƌuteŵeŶt d’uŶ CoŶseilleƌ eŶ EŶeƌgie PaƌtagĠ – CCMA  

• Etude de faisabilité pour la mise en place d’uŶe taƌifiĐatioŶ iŶĐitative – CCMA  

• Pƌogƌaŵŵe d’haƌŵoŶisatioŶ du dispositif de ĐolleĐte des dĠĐhets ŵĠŶagers – CCMA  

• Audit sécurité et règlementaire du réseau de déchèteries du territoire – CCMA  

• Démarche zéro déchet et économie circulaire avec les Coëvrons – CCMA  

• OptiŵisatioŶ de la gestioŶ des ďoues de StatioŶs d’EpuƌatioŶ – CCMA  

• Expérimentation de Paiements pouƌ SeƌviĐes EŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ ƌeŶdus paƌ l’aĐtivitĠ agƌiĐole 

• OptiŵisatioŶ du ƌĠseau d’eau potaďle de la CCMA – CCMA  

• Développement et mise en lumière du patrimoine paysager local – Conseil départemental de la 

Mayenne 

• Ouverture du public ENS Vallée de Saint-Calais-du-Désert – Conseil départemental de la Mayenne 

Projets : 

- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ site Ŷatuƌel eŶ zoŶe huŵide – Commune de Saint-Aubin-du-Désert 

- SeŶsiďilisatioŶ à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt paƌ l’assoĐiatioŶ Natuƌe Elfs à PƌĠ-en-Pail-Saint-Samson 

- Broyage pour Tous – Le Ham 

- Photovoltaïque en autoconsommation – Claude Ragot 

- La Mayenne, notre rivière – Ecole primaire Pré-en-Pail-Saint-Samson 

- Projet éolien de la Fraubée – NEOEN 

- Exposition photographique – Groupe Ornithologique des Avaloirs 

- Projet solaire photovoltaïque au sol CS du Moulin Neuf – Total Quadran  

- Protéger et renforcer la biodiversité locale – Villaines-la-Juhel 

- Projet éco-artistique EYN à Gesvres 

- ChaŶgeŵeŶt d’ĠŶeƌgie pouƌ la pƌoduĐtioŶ d’eau Đhaude saŶitaiƌe – La Ferme du Chemin 

- Préservation et gestion durable du maillage bocager – SCIC Mayenne Bois Energie 

- Préserver, aménager et mettre en valeur la zone humide de Javron-les-Chapelles 

- IŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ solaiƌes photovoltaïƋues suƌ l’aŶĐieŶ ĐaŵpiŶg de JavƌoŶ-les-Chapelles 

- Rénovation de la mairie de la Pallu 

- Collectif 2-4 : tiers lieux + projet de matériauthèque à Pré-en-Pail-Saint-Samson 

- DĠveloppeŵeŶt de pƌojets d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle : ombrière sur parking, photovoltaïque – CCMA  

- Préserver la biodiversité des espaces naturels sensibles Corniche de Pail-Avaloirs – Conseil 

départemental de la Mayenne 

Actions DETR DSIL contractualisées en 2021 réintégrées au C2RTE : 

• Rénovation de bâtiments municipaux – Le Ham  

• Tƌavauǆ d’aĐĐessiďilitĠ et d’isolatioŶ des ďâtiŵeŶts communaux – Neuilly-le-Vendin  

• RĠhaďilitatioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt ĐoŵŵuŶal – Saint-Germain-de-Coulamer 

• Tƌavauǆ d’isolatioŶ des ďâtiŵeŶts puďliĐs – Saint-Calais-du-Désert  

• ReŵplaĐeŵeŶt de la Đhaudiğƌe au fuel de l’ĠĐole – Saint-Cyr-en-Pail  

Nouvelles actions : 

• Baux environnementaux  

• Sectorisation / Télégestion  



• Renouvellement des réseaux et ouvrages  

Partenaires : 
• Etat 

• Agence pour la biodiversité 

• ANCT 

• Région Pays de la Loire 

• Ademe Pays de la Loire 

• AgeŶĐe de l’Eau Loiƌe BƌetagŶe 

• Département de la Mayenne 

• Teƌƌitoiƌe d’ĠŶeƌgie MaǇeŶŶe 
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ORIENTATION STRATEGIQUE 1 : 
ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT 

D’UNE ECONOMIE ATTRACTIVE ET 
DURABLE, NOVATRICE ET CREATRICE 

D’EMPLOI   



 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action  

Audit des Zones d’activités 

CRRTE du Mont des Avaloirs 

Orientation stratégique n°1  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

 

Description de l’action La CCMA affiche sa volonté de favoriser et soutenir le 

développement économique, pour une économie 

attraĐtive et duraďle, ŶovatriĐe et ĐréatriĐe d’eŵploi. 
 

Afin d’exerĐer pleiŶeŵeŶt sa ĐoŵpéteŶĐe, la CCMA a 
souhaité être accompagner pour régler le transfert des 

zoŶes d’aĐtivités éĐoŶoŵiques conformément aux 

dispositions de la Loi NOTRe. 

La mission confiée vise à : 

- Accompagner la CCMA à la mise en conformité 

de ses statuts 

- Valider les ZA transférées et définir les critères 

- Définir les modalités patrimoniales de transfert ( 

voirie, foncier, réseaux) 

- Définir les modalités financières du transfert et 

impact du transfert pour la CCMA et les 

communes 

- Elaborer des propositions pour ces transferts 

- AĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ŵise eŶ œuvre 

 

Partenaires Communes, Cabinet Exfilo et Coudray 

 

Coût prévisionnel  Cabinet Exfilo et Cabinet Coudray 

Budget : 13 872,50 € HT – 16 647,00€ TTC  
Plan de financement DEPENSES :  

Prestation Cabinet : 16 647,00€ 
 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

TOTAL DES DEPENSES :  16 647,00€ 

RECETTES : 

Fonds propres : 16 647,00 € 

TOTAL DES RECETTES : 16 647,00 € 

 
Calendrier Cadrage juridique de la compétence et démarrage de la 

mission : Juin 2021 
Recueil des données : Juillet 2021 
Evaluation : Aout 
Réunion du COPIL : Septembre 2021 
CLECT- Septembre / Octobre 2021 
Assistance juridique au transfert opérationnel ensuite 
 

Indicateurs d’évaluation proposés CR de la CLECT 

Nombre de m² transférées 

  

  

 



 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action  

Chef de projet marketing économique, prospection et suivi des entreprises 

CRRTE du Mont des Avaloirs 

Orientation stratégique n°1 Favoriser le développeŵeŶt duraďle de l’espaĐe 
économique  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

 

Description de l’action La CCMA affiche sa volonté de favoriser et soutenir le 

développement économique, pour une économie 

attraĐtive et duraďle, ŶovatriĐe et ĐréatriĐe d’eŵploi. 
Afin de faĐiliter Đette ŵise eŶ œuvre, la ĐolleĐtivité 
recrute un chef de projet « marketing économique, 

prospection et suivi des entreprises », avec pour mission 

de : 

-Prospecter des entreprises et animer des filières pour 

favoriser l’aĐĐueil d’eŶtreprises et de structures 

nouvelles 

-Assurer l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et le suivi endogène des 

eŶtreprises et la ĐréatioŶ d’eŵploi sur le territoire,  
-et Renforcer les actions de promotion économique et 

de marketing territorial  

 

Partenaires MEDEF, CCI, le Conseil Régional…pour une 
collaboration (réseaux, accompagnement des 

entreprises…) interne et externe au territoire 

 

Coût prévisionnel  1 ETP : 45 000 € /an soit 135 000 € pour 3 ans 

Frais de mission prospection : 5 000 €/an soit 15 000 € 
pour 3 ans. 

Bureau, téléphone, outil numérique, mise à disposition 

de véhicule de service : 3 000 €/an soit 9 000 € pour 3 
ans. 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Plan de financement DEPENSES : 
1 ETP chargé de projet : 135 000 € (45 000 /3ans) 
Frais de missions : 15 000 € (5 000/3ans) 
Environnement professionnel : 9 000 € (3 000/3ans) 

TOTAL DES DEPENSES : 159 000 € 

 

RECETTES : 

France Relance : 79 500 € 

Fonds propres : 79 500 € 

TOTAL DES RECETTES : 159 000 € 

 
Calendrier Démarrage de l’action (recrutement) septembre 2021 

Fin de contrat : 31 août 2024 
 

Indicateurs d’évaluation proposés Nombre d’entreprises accompagnées. 
  

  

 



 

 

 

 

ORIENTATION STRATEGIQUE 2 : 

REVITALISER LE TERRITOIRE, 

DEVELOPPER ET RENFORCER SON 

ATTRACTIVITE - CADRE DE VIE    



RĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude pƌĠ-opérationnelle dans le cadre de la mise 

eŶ plaĐe d’uŶe OPAH ;volet RUͿ suƌ le teƌƌitoiƌe de la CoŵŵuŶautĠ 
de Communes du Mont des Avaloirs 

 

Maitƌe d’ouvƌage  Noŵ de l’oƌgaŶisatioŶ : Communauté de Communes du Mont des 

Avaloirs   

Type : Etablissement Public de Coopération Intercommunale  

  

DesĐƌiptioŶ de l’aĐtioŶ  • Projet gloďal :   
La CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶes du MoŶt des Avaloiƌs à l’aŵďitioŶ 
d’aŵĠlioƌeƌ soŶ paƌĐ d’haďitat pƌivĠ sigŶifiĐativeŵeŶt suƌ les ϭϬ 
pƌoĐhaiŶes aŶŶĠes afiŶ, ŶotaŵŵeŶt, d’aĐĐueilliƌ de Ŷouvelles 
populations.  

Ce dĠveloppeŵeŶt de l’haďitat suƌ soŶ teƌƌitoiƌe à pouƌ oďjeĐtif 
d’eŵďelliƌ l’iŵage du teƌƌitoiƌe de la CCMA et de participer à son 

attractivité.  

  

• Pƌojet pƌĠĐis :   
Mettre en place uŶe OpĠƌatioŶ PƌogƌaŵŵĠe d’AŵĠlioƌatioŶ de l’Haďitat 
(OPAH) sur le territoire la CCMA qui a pour but de favoriser le 

dĠveloppeŵeŶt d’uŶ teƌƌitoiƌe paƌ la ƌeƋualifiĐatioŶ de l’haďitat pƌivĠ 
aŶĐieŶ. C’est uŶe offƌe paƌteŶaƌiale Ƌui pƌopose uŶe iŶgĠŶieƌie et des 

aides financières.  

ChaƋue OPAH se ŵatĠƌialise paƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ sigŶĠe eŶtƌe l’Etat, 
l’ANAH et la ĐolleĐtivitĠ ĐoŶtƌaĐtaŶte et est d’uŶe duƌĠe de ϯ à 5 aŶs.   
Ce contrat expose le diagnostic, les objectifs, le programme local 

d’aĐtioŶs et pƌĠĐise l’eŶgageŵeŶt de ĐhaĐuŶ des sigŶataiƌes.   
  

La pƌeŵiğƌe gƌaŶde Ġtape est la ƌĠalisatioŶ de l’Ġtude pƌĠ-

opérationnelle qui a pour but de recenser les dysfonctionnements du 

territoire (problèmes fonciers, sociaux, état du bâti, conditions de vie 

des habitants, etc) tout en préconisant les solutions à apporter et qui 

seront définit par des objectifs qualitatifs et quantitatifs à mettre en 

œuvƌe daŶs l’opĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe.   
  

    

  

• HistoƌiƋue du pƌojet :   
  

• DaŶs le Đadƌe de l’ĠlaďoƌatioŶ du PLUi valaŶt SCoT de la 

CCMA, le volet « haďitat » est uŶ eŶjeu ĐeŶtƌal et les Ġlus du 
territoire ont la volonté de mettre en place un dispositif 

visaŶt à aŵĠlioƌeƌ le paƌĐ d’haďitat pƌivĠ daŶs soŶ eŶseŵďle 
et Ƌui seƌa gage d’attƌaĐtivitĠ pouƌ le teƌƌitoiƌe de la 
Communauté de Communes du Mont des Avaloirs.  

  

• Stade du pƌojet :   
  



La pƌĠseŶtatioŶ de l’outil OPAH a ĠtĠ ƌĠalisĠe loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ de 
ďuƌeau ĐoŵŵuŶautaiƌe le ϭϬ juiŶ ϮϬϮϭ. La dĠliďĠƌatioŶ d’eŶgageŵeŶt de 
la CCMA pouƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe OPAH doit être délibérée lors du 

conseil communautaire le 24 juin 2021. Les prochaines étapes sont la 

ƌĠalisatioŶ d’uŶ CCTP pouƌ le Đhoix d’uŶ ďuƌeau d’Ġtudes et l’Ġtude pƌĠ-

opĠƌatioŶŶelle de l’OPAH dĠďuteƌa eŶ oĐtoďƌe ou Ŷoveŵďƌe ϮϬϮϭ.  
Partenaires  Agence national de 

l’haďitat ;ANAHͿ :   
  

EŶgageŵeŶt :   
conseiller pour la mise en 

œuvƌe de l’Ġtude pƌĠ-

opérationnelle dans le 

Đadƌe de l’OPAH   

  

PaƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe : à 
hauteur de 50 % du 

ŵoŶtaŶt de l’Ġtude pƌĠ-

opérationnelle   

  

Etat :   
  

  

EŶgageŵeŶt : 
conseiller pour la mise 

eŶ œuvƌe de l’Ġtude 
pré-opérationnelle 

dans le cadre de 

l’OPAH   

  

  

  

Coût prévisionnel  

  

  

  

Etude pré-opĠƌatioŶŶelle : eŶviƌoŶ 50 000 euƌos  

  

Plan de financement  • Appoƌt fiŶaŶĐieƌ :   
• ANAH : Ϯ5 ϬϬϬ euƌos   

• Auto-fiŶaŶĐeŵeŶt : Ϯ5 ϬϬϬ euƌos   

Calendrier  • Juin 2021 : pƌĠseŶtatioŶ de l’outil OPAH + dĠliďĠƌatioŶ 
actant sa mise en place   

• Juillet 2021 - Septembre 2021 : ƌĠalisatioŶ du CCTP pouƌ 
le choix du BE   

• Octobre 2021 : validatioŶ du BE ƌĠalisaŶt l’Ġtude pƌĠ-

opĠƌatioŶŶelle de l’OPAH  

• Novembre 2021 - Juin 2022 : ƌĠalisatioŶ de l’Ġtude pƌĠ-

opĠƌatioŶŶelle de l’OPAH   

IŶdiĐateuƌs d’ĠvaluatioŶs 
proposé   

Taux de logeŵeŶts vaĐaŶts ; diveƌsitĠ de l’haďitat ; paƌt des logeŵeŶts 
poteŶtielleŵeŶt iŶdigŶes ; population exposée à la vulnérabilité 

énergétique   

 



CONTRAT de RURALITÉ – ANNÉE 2019 
FICHE PROJET : Acquisition de VAE pour inciter la population aux déplacements doux 
 

Axe du contrat de ruralité : Axe 4 Mobilités 
 

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 
 

Descriptif du projet : 
Le projet porté par la CCMA repose sur une complémentarité d’actions : 
-De sensibilisation des acteurs du territoire, toutes cibles confondues : habitants, scolaires, jeunes, salariés, 
demandeurs d’emploi, touristes … pour les déplacements du quotidien – domicile – travail, à fin de loisirs, 
de consommation locale, de démarches administratives – ou touristiques 
-D’aménagements et de structuration d’itinéraires pour la pratique du vélo 
 

Pour mettre en œuvre son projet « Tous à bicyclette ! », la CCMA a recruté un chargé de missions mobilités 
durables. 
Tout en étant en cours de réalisation du schéma directeur cyclable, la CCMA mène des actions d’animation 
autour du vélo auprès de la population afin de sensibiliser les usagers potentiels aux déplacements avec un 
vélo à assistance électrique (VAE). 
En vue de permettre d’ores et déjà aux usagers qui le souhaiteraient de pouvoir réaliser leurs déplacements 
par ce mode, la CCMA souhaite acquérir 20 VAE. 
Ces VAE seront répartis dans les différentes communes de la CCMA engagées dans la démarche. 
Ils seront mis à la disposition des communes, selon un règlement d’utilisation en cours d’élaboration pour 
permettre aux futurs usagers de se familiariser avec ce mode de déplacement. 
 

Opération comprise dans un programme d’ensemble : 
Opération en plusieurs tranches  
Programme intercommunal – MO communale (PLH, etc.) MO CCMA 
MO intercommunale à implantations multiples (bornes électriques, etc.)  
 

Ordre de priorité : 
 

Échéancier de réalisation : 
 

Coût total H.T. : 37 448,67 € 
 

Plan de financement 
Fonds propres 17 448,67 
Subventions notifiées (total)  
Subventions en cours d’instruction (total) 20 000 € 
Emprunt  
 

Subventions notifiées 
Etat : Région : Département 
Opérateurs de l’Etat : Autres 
Subventions en cours d’instruction 
Etat :  
Contrat de ruralité 20 000 € 

Région : Département 

Opérateurs de l’Etat : Autres 



1 rue de la Corniche de Pail – Pré-en-Pail 53140 PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON 

02 43 30 11 11 -  accueil@cc-montdesavaloirs.fr - www.cc-montdesavaloirs.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES 
Montant 
 en € HT 

RESSOURCES Montant en € 

Acquisition Vélos à assistance électrique 37 449 € Concours publics 

 

 

Etat Contrat de ruralité 20 000 € 

  Communautés de Communes (AUTOFINANCEMENT) 17 449 € 

TOTAL DEPENSES 37 449 € TOTAL RESSOURCES 37 449 € 

 

 

 

ACQUISITION DE VELOS A ASSISTANCE ELECTRIQUE POUR INCITER LA 

POPULATION AUX DEPLACEMENTS DOUX 

PLAN DE FINANCEMENT 

mailto:accueil@cc-montdesavaloirs.fr
http://www.cc-montdesavaloirs.fr/
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Modèle de fiche action/projet  

CRTE de la CC du Mont des Avaloirs 

Orientation 

stratégique 

n° 

ORIENTATION STRATEGIQUE 2 : REVITALISER LE TERRITOIRE, 
DEVELOPPER ET RENFORCER SON ATTRACTIVITE - CADRE DE VIE 

Action :  Travaux d'aménagement Et de sécurisation Rue du Stade et Rue des Pommiers 

(intégration aménagement cyclable) 

Maître 

d’ouvrage  
Commune de Javron les Chapelles 

Collectivité 

Description 

de l’action 

Préambule 
La commune de Javron-les-Chapelles (1 422 habitants), située dans le Nord du 
département de la Mayenne, sur le territoire de la Communauté de Communes du Mont 
des Avaloirs, s’est engagée depuis plusieurs années, à améliorer le cadre de vie de ses 
habitants et à renforcer son attractivité par de nouveaux projets d’urbanisme et 
d’aménagement (aménagement de l’entrée de l’agglomération, construction d’une 
résidence séniors, construction d’une salle omnisports, …). La revitalisation du bourg 
est donc une priorité pour la commune et repose sur un projet global d’aménagement 
en mettant l’accent sur la mobilité douce, les énergies renouvelables, l’aspect paysager 
et environnemental, tout en apportant aux Javronnais et Javronnaises des équipements 
de qualité. 
 
Le projet 
La seconde phase présentée ci-dessous consiste à aménager et sécuriser les voies 
communales qui desservent la salle des sports nouvellement construite.  
La pratique des mobilités actives étant un enjeu essentiel du développement du 
territoire, il est apparu évident pour le conseil municipal d’inscrire dans ce projet des 
solutions de voirie partagée (cycle/piétons/zone 20…). 
La mise en place d’un aménagement « mode actifs » sur cette portion permettra de 
réduire la congestion et la pollution atmosphérique de la zone, de développer des 
déplacements à vélo plus sûrs et plus agréable au quotidien, de sécuriser les 
cheminements piétons et d’accélérer le déploiement des pistes cyclables sur la 
commune de Javron les Chapelles.  
La mairie a d’ailleurs engagé quelques investissements en ce sens, en installant des 
stationnements vélos sur plusieurs lieux stratégiques du bourg de Javron : la mairie, 
l’église, l’école, le stade, la boulangerie, l’épicerie…. C’est une première initiative 
pour développer la pratique du vélo au quotidien. Il suffit maintenant de les relier….  
Pour cela, les élus souhaitent instaurer un « schéma directeur vélo » communal qui, 
dans un premier temps, servira de support pour mettre en place une chronologie 



 

2     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

cohérente des aménagements futurs et dans un second temps, offrira aux usagers de se 
déplacer en toute sécurité sur la commune de Javron-les-Chapelles.  
Cette action rejoindra la démarche environnementale volontaire de la Communauté de 
Communes du Mont des Avaloirs « France Mobilités - Tous à bicyclette » qui aménage 
des voies intercommunales afin de permettre en priorité de desservir les quatre 
communes principales du territoire, regroupant les emplois, les services et commerces.  
Le diagnostic établi sur le territoire de la CCMA indique que celui-ci est, en 2019, non 
adapté à la pratique au quotidien (peu d’aménagement cyclable de qualité dans les 
bourgs et entre les communes, des points noirs liés aux grands axes routiers fréquentés, 
peu de stationnement vélo de qualité…)  
Le potentiel est pourtant présent puisqu’un déplacement sur deux fait moins de 5 kms 
sur le territoire. La pratique loisirs est développée et le cyclotourisme présente un 
potentiel également important du fait notamment de l’ouverture de la Véloscénie en 
2020, qui maillera le territoire avec la Voie Verte Mayenne Javron 
 
Localisation de l’opération 
Les travaux d’aménagement envisagés se situe dans le bourg de Javron-les- Chapelles 
sur les voies communales dites Rue du Stade et Rue des Pommiers.  
La Rue du Stade dessert, à partir de la Route Nationale 12 :  
→ L’école publique Yves Duteil,  
→ Le stade Georges Turcant et ses deux terrains de football,  
→ Et, à droite, au carrefour de la cité des Noyers, la salle des sports nouvellement 
construite en 2020.  
Il n’est pas prévu d’aménager cette rue dans son intégralité. Seule la voie qui longe la 
salle des sports est concernée par ces travaux. D’une longueur d’environ 270 m, elle 
nécessite une réfection dans sa totalité.  
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La Rue des Pommiers, située derrière la mairie de Javron-les-Chapelles, rejoint la Rue 
du Stade au nord et dessert la Rue Fernand Berger (l’ancienne route de Villaines-la-
Juhel) au sud.  
Elle traverse un ensemble d’habitations privées et est surtout fréquentée par les usagers 
venant de Villaines-la-Juhel qui souhaitent rejoindre les équipements sportifs ou 
administratifs (mairie, école) sans traverser les lotissements.  
Ces aménagements seront réalisés à la suite des travaux d’enfouissement de réseaux 
des rues. 
 
Description des travaux 
Etat actuel  
L’aménagement actuel des rues donne un caractère très routier, avec la priorité aux 
véhicules par rapport aux piétons.  
En effet, les trottoirs des deux rues sont étroits ce qui contraint le piéton à circuler sur 
la chaussée. Elles sont très fréquentées aux heures d’entrées et de sorties scolaires.  
Rue du Stade :  
Les aménagements envisagés ont pour but d’apaiser la circulation, d’améliorer la 
sécurité des usagers (véhicule, cyclistes, piétons).  
La sécurisation du carrefour Rue du Stade/ Cité des Noyers est un élément 
indispensable du projet. Même si peu d’accidents corporels sont à déplorer, la 
dangerosité des lieux est ressentie par les usagers de la route (essentiellement dû au fait 
de comportements inadaptés).  
Il convient, pour ce carrefour, de permettre à tous les usagers de circuler dans des 
conditions de déplacement sécurisées et apaisées, en réduisant la vitesse : la pose d’un 
plateau surélevé avec priorité à droite, occupera toute la largeur de la voie.  
Un cheminement piétons/cycles d’une largeur de 3ml longera le terrain de football. 
Pour ce faire, le talus au pied du terrain des sports sera terrassé, la haie sera supprimée 
et une lisse en bois sécurisera l’ensemble. La chaussée sera aménagée d’une zone 30 
entre l’école et le gymnase.  
Au-delà de la salle des sports, le cheminement sera partagé avec les automobilistes : 
une zone 20 km est envisagée ainsi que l’installation d’un caniveau central. 
Rue des Pommiers  
Le rétrécissement de la rue des Pommiers en début de voie nécessitera également 
l’instauration d’une zone à 20 km. Comme la rue du Stade, un caniveau central sera 
posé jusqu’au carrefour de la cité des Noyers et le cheminement sera partagé.  
Un second plateau surélevé avec priorité à droite facilitera le cheminement des 
piétons/cyclistes.  
La fin de la voie sera en sens unique dans le sens Rue Fernand Berger/carrefour cité 
des noyers. Le cheminement piéton/cycliste de 3ml de largeur sera séparé par 
l’aménagement d’un chainage de granit. De l’autre côté de la chaussée, les 
stationnements seront marqués sur la chaussée. 

Partenaires CCMA : schéma directeur cyclable 

Coût 
prévisionnel  

Dépenses Montant HT 

Travaux  
Travaux Rue des Pommiers  
Travaux Rue du Stade 
 

Maîtrise d'œuvre 
Architecte SPS 

380 3ϭ5.ϬϬ € 
160 386.50 € 
219 928.50 € 

ϭϭ 5ϬϬ.ϬϬ € 
11 500.00 € 

Total 3ϵϭ ϴϭ5.ϬϬ € 
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Plan de 
financemen
t 

Recettes attendues Montant HT Taux de 
participation 

DETR  
FSIL/DSIL  

FRDC 
relance investissement communal 

Contrat de ruralité 
Fonds de concours 

intercommunal Amende de police 
Commune - autofinancement 

ϵϵ ϬϳϬ.ϱϬ € 

 

 

ϳϱ ϬϬϬ.ϬϬ € 

 

 

ϭϲ ϬϬϬ.ϬϬ € 

ϮϬϭ ϳϰϰ.ϱϬ € 

25% 

 

 

19% 

 

 

4% 

51% 

 
Total 3ϵϭ ϴϭ5.ϬϬ € 100%  

 

Calendrier Échéancier prévisionnel de réalisation de l'opération 

Année Nature des travaux 

Montant des 

dépenses inscrites 

au budget en € 

Signature des marchés de 

travaux AVRIL / MAI 2021 

Travaux d'aménagement 

et de sécurisation Rue du 

Stade et Rue des 

Pommiers 

  

2021   ϯϵϭ ϴϭϱ Ϭ Ϭ € HT 

Date (mois/année) 

d'achèvement de l'opération : 

OCTOBRE / NOVEMBRE 2021 

    

 

Indicateurs 

d’évaluation 
proposés 

 

 

 



Commune de Saint-Aignan-de-Couptrain 

 

Remplacements des radiateurs électriques de logements 

communaux  

 

 

I- Notice explicative  

Le conseil municipal lors de réunion du 8 décembre 2020 a décidé le remplacement des 

radiateurs électriques des deux logements situés 1 et 3 rue de la Fontaine. Les logements 

sont semblables, ce qui explique les deux devis identiques et que les photos ont été prises 

dans un seul logement.  

Les radiateurs existants sont des radiants énergivores. Les produits proposés en 

remplacement sont des radiateurs à fluide caloporteur qui présentent les caractéristiques 

suivantes :  

- Idéal pour un rythme de vie régulier 

- Détection automatique de fenêtre ouverte/fermée  

- Programmation intégrée personnalisable  

Les puissaŶĐes des radiateurs oŶt ĠtĠ adaptĠes à la voluŵĠtrie des piğĐes par l’iŶstallateur.  

L’iŶstallatioŶ de Đes Ŷouveaux radiateurs devrait reprĠseŶter uŶe ĠĐoŶoŵie d’ĠŶergie d’au 
moins 40 %.  

Les travaux seroŶt eŶtrepris aprğs aĐĐord de suďveŶtioŶ suivaŶt la dispoŶiďilitĠ de l’artisaŶ. 

 

II- Plan de financement  

 

1) Dépenses : 

- Remplacement de radiateurs : 4 870 euros HT  

 

2) Recettes : 

- Subvention DETR 30% : 1 461 euros  

- Autofinancement : 3 409 euros  

 

  



 

 



Projet de réaŵéŶageŵeŶt de l’îlot de la rue du Bourg l’Aďďé à 
Saint-Pierre-des-Nids 

 

Maitre 

d’ouvƌage  

Noŵ de l’orgaŶisatioŶ : Commune de Saint-Pierre-des-Nids  

TǇpe : Collectivité territoriale  

  

Description de 

l’aĐtioŶ  

• Projet gloďal :   
La commune de Saint-Pierre-des-Nids a pour objectif de réaménager l’ilot de la ƌue du 
Bouƌg l’AďďĠ ainsi que la ƌĠhaďilitatioŶ de la ƌĠsideŶĐe du ďouƌg l’AďďĠ dans un but de 

ƌevitalisatioŶ et d’aŵĠlioƌatioŶ du ďâti et de l’espaĐe puďliĐ. La création de logements 

eŶ Đœuƌ de ďouƌg tĠŵoigŶe d’uŶe deŵaŶde ĐƌoissaŶte de loĐatioŶ de logeŵeŶts suƌ 
la commune et vise l’iŶstallatioŶ de Ŷouveauǆ ĐoŵŵeƌĐes :   
  

• Projet préĐis :   
RĠhaďilitatioŶ du Ϯ ƌue du Bouƌg l’AďďĠ, dĠĐoŶstƌuĐtioŶ des Ŷ°ϰ à ϭϮ ƌue du Bouƌg 
l’AďďĠ :   

• CƌĠatioŶ de ϭϮ à ϭϰ logeŵeŶts ;TϮ/TϯͿ doŶt 3 logements en RDC (entre 

54 et 65 m²) et 4 logements en R+1 et R+2 (entre 51 et 65 m²) + 5 à 7 

logements réhabilités   

• CƌĠatioŶ d’uŶ poƌĐhe pouƌ aĐĐĠdeƌ au Đœuƌ d’îlot   

• GestioŶ du statioŶŶeŵeŶt eŶ Đœuƌ d’îlot   

• AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ jaƌdiŶ et d’uŶe seŶte veƌs la ŵaiƌie   

  

  

• Historique du projet :   
  

• La volet « Haďitat » du CoŶtƌat de teƌƌitoiƌe a ideŶtifiĠ suƌ les CCMA, ϰ 
communes éligibles (dont Saint-Pierre-des-NidsͿ à paƌtiƌ de la Đaƌte « Pƌofil 
des ĐoŵŵuŶes MaǇeŶŶaises » ĠlaďoƌĠ et validĠ à l’oĐĐasioŶ de 
l’appƌoďatioŶ du PDH. Les Ƌuatƌe ŵaiƌes des ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes 
(Villaines-la-Juhel, Pré-en-Pail-Saint-Samson, Javron-les-Chapelles et donc 

Saint-Pierre-des-Nids) ont décidé ensemble au regard de la démarche du 

PLUi valaŶt SCoT, d’aĐĐoƌdeƌ ϭϯϬ ϬϬϬ euƌos paƌ ĐoŵŵuŶes. Le ƌeliƋuat 
ƌestaŶt ;ϲϮ ϯϬϬ euƌosͿ seƌa ƌĠpaƌti eŶtƌe les ϰ ĐoŵŵuŶes eŶ foŶĐtioŶ des 
projets présentés.  

  

• Stade du projet :   
  

• Phase de réfleǆioŶ eŶ aŵoŶt : étude pré-opérationnelle pour la 

revitalisation du centre-ďouƌg fiŶalisĠe dĠďut ϮϬϮϭ ; AĐƋuisitioŶ du foŶĐieƌ 
bâti et non bâti ;Đoŵpƌoŵis de veŶte sigŶĠs depuis avƌil ϮϬϮϭͿ ;   

• Constat du ďâti : dégradé et/ou très dégradé  

  

• Phase opératioŶŶelle : le démarrage des travaux est prévu dans le 

courant du 4ème tƌiŵestƌe ϮϬϮϭ ; Ġtude de faisaďilitĠ du pƌojet eŶ Đouƌs 
;ƌĠalisĠe paƌ le CAUE ϱϯ, eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l’Ġtude gloďale de 
réhabilitation du centre-bourg (réalisée par les cabinets ZEPPELIN, POWA, 

SODEREF). Le Đhoiǆ du ĐaďiŶet d’aƌĐhiteĐtuƌe est, actuellement, en cours.   

  



Ce pƌojet, eŶ Đœuƌ de ďouƌg de la ĐoŵŵuŶe de SaiŶt-Pierre-des-Nids s’iŶsĐƌit daŶs uŶe 
dĠŵaƌĐhe à la fois de ƌevitalisatioŶ et d’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat vaĐaŶt tout en 

iŶtĠgƌaŶt la possiďilitĠ d’iŶstallatioŶ de ĐoŵŵeƌĐes daŶs Đet îlot aujouƌd’hui dĠgƌadĠ.  
Partenaires  Communauté de 

Communes du Mont 

des Avaloirs :   
  

EŶgageŵeŶt : mener 

à bien le projet 

communal en 

conseillant le maitre 

d’ouvƌage   

  

Soutien 

fiŶaŶĐieƌ : NON  

  

CoŶseil départeŵeŶtal de la MaǇeŶŶe :   
  

Le soutien du CD 53 pourra porter sur deux 

phases :   
  

• Volet pré-

opĠƌatioŶŶel : soutien financier 

à l’iŶgĠŶieƌie permettant une 

approche globale du projet  

   

• Volet 

opĠƌatioŶŶel : soutien financier 

à hauteur de 50 % du coût 

total de l’opĠƌatioŶ  

Autres 

parteŶaires :   
  

  

EFPL  

FEDER  

CAUE  

Anah  

ADEME  

  

Services de 

l’Etat : DDT, DREAL  

  

Conseil régional des 

Pays de la Loire  

  

Bailleurs Sociaux  

  

Cabinet 

d’Ġtudes (ZEPPELIN, 

POWA, SODEREF, 

paysagistes, 

architectes)  

  

Riverains et 

potentiels 

locataires 

intéressés par le 

projet   

  

  

Coût 

prévisionnel  

  

  

• DéĐoŵpositioŶ de l’estiŵatioŶ :   
  

• EspaĐes veƌts : ϯϴ ϱϬϬ €  

• RevġteŵeŶts : ϭϲ ϯϬϬ €  

• RĠseauǆ : ϮϮ ϳϬϬ €  

• Clôtuƌes et ŵoďilieƌ : - €  

• DĠŵolitioŶ : ϭϬϬ ϬϬϬ €  

• ReĐoŶstƌuĐtioŶ : ϴϬϬ ϬϬϬ €  

• RĠŶovatioŶ : ϵϬ ϬϬϬ €  

• RaĐhat du ďâti : ϭϱϬ ϬϬϬ €   

  

TOTAL : ϭ Ϯϭ7 ϱϬϬ €   

  

  

Plan de 

financement  

• Apport fiŶaŶĐier :   
• CD ϱϯ : 144 254 euros   

• ETAT : DETR ;ϭϱϬ ϬϬϬ eurosͿ /DSIL ;ϱϬϬ ϬϬϬ eurosͿ  



• Autofinancement : 423 246 euros  

Calendrier  • ϮϬϮϬ : ĠlaďoƌatioŶ du pƌojet gloďal d’aŵĠŶageŵeŶt du ďouƌg ;ƌĠalisĠ 
paƌ les ĐaďiŶets d’Ġtudes ZEPPELIN, POWA, SODEREFͿ + ĐoŶtƌiďutioŶ de 
paǇsagistes et d’aƌĐhitectes  

• Déďut ϮϬϮϭ : fiŶalisatioŶ de l’Ġtude pƌĠ-opérationnelle  

• Avril ϮϬϮϭ :  acquisition du bâti   

• 3ème seŵestre ϮϬϮϭ : fiŶalisatioŶ de l’Ġtude opĠƌatioŶŶelle   

• 4ème semestre ϮϬϮϭ : début des travaux   

• 2023 ou ϮϬϮϰ : projet finalisé   

Indicateurs 

d’ĠvaluatioŶs 
proposé   

Nombre de logements vacants ; diveƌsitĠ de l’haďitat ; Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts passoiƌs 
theƌŵiƋues ; Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts iŶdigŶes ; ĐƌĠatioŶ de Ŷouveauǆ logeŵeŶts ;   

 



 

 

 

 

ORIENTATION STRATEGIQUE ϯ : 
ORGANISER – OPTIMISER UNE OFFRE 

DE SERVICES (MARCHANDS, NON 

MARCHANDS) - QUALITE DE VIE  

  



Commune de Saint-Germain-de-Coulamer 

(Mayenne) 

 

Projet de réhabilitation et valorisation des sites 

patrimoniaux église et chapelle 

 

I- Note explicative  

Saint-Germain-de-Coulaŵeƌ est uŶe coŵŵuŶe ĠloigŶĠe d’uŶe ƋuiŶzaiŶe de kiloŵğtƌes de la 
commune de Villaines-la-Juhel qui concentre les services structurants.  

Le pƌojet coŶsiste à ƌĠaliseƌ diveƌs tƌavaux de ŵise eŶ valeuƌ de l’Ġglise et de la chapelle daŶs 

une perspective de pérenniser ces deux édifices fragilisés par les années.  

Ces travaux consistent à :  

- Eglise : ƌestauƌatioŶ paƌtielle des vitƌaux de l’Ġglise et la ƌĠalisatioŶ d’eŶduits eŶ 
dessous des cimaises 

- Chapelle : dallage devaŶt la poƌte d’eŶtƌĠe  

 

II- Echéancier prévisionnel  

 

1) Début des travaux : 01.01.2021 

2) Fin des travaux : 01.12.2021  

 

III- Plan de financement  

 

1) Dépenses : 21 537 euros HT  

 

2) Recettes :  

- Région : 4 307 euros HT  

- DETR : 6 461 euros HT 

- Fonds propres/emprunt : 10 769 euros HT  



Commune de Saint-Pierre-des-Nids (Mayenne) 

 

TRAVAUX DE RENOVATION DE LA SALLE 4 PLACE DES 

ANCIENS COMBATTANTS 

 

I- Contexte  

La ƌéhaďilitatioŶ Ƌui s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la ƌéŶovatioŶ du ďâti du ĐeŶtƌe ďouƌg ĐoŶĐeƌŶe 
uŶ ďâtiŵeŶt Ƌui s’est considérablement dégradé au fil du temps au point de devenir une 

véritable verrue sur une place du centre du village très fréquentée. 

Sans travaux, ces locaux qui abritaient autrefois une ancienne école semble voués à la 

destƌuĐtioŶ aloƌs Ƌu’ils pouƌƌaieŶt deveŶiƌ uŶe stƌuĐtuƌe ŵodulaďle afiŶ d’aĐĐueilliƌ à la fois 
des expositions, un marché couvert et des cérémonies mais aussi servir pour les activités des 

aiŶés de la ĐoŵŵuŶe saĐhaŶt Ƌu’uŶ pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶs de logeŵeŶts pouƌ peƌsoŶŶes 
âgées est acté.  

Cette réfection permettrait de compenser le manque de salle de le centre-bourg alors 

Ƌu’uŶe ƌestƌuĐtuƌatioŶ est eŶ Đouƌs afiŶ d’aĐĐueilliƌ de Ŷouveaux haďitaŶts daŶs des loĐaux 
inoccupés. 

Paƌ ailleuƌs, sa loĐalisatioŶ peƌŵet de liŵiteƌ l’iŵpaĐt eŶ teƌŵes de consommations 

éŶeƌgétiƋues et d’étaleŵeŶt uƌďaiŶ. 

 

II- Stade d’avaŶceŵeŶt du projet  
 

1) L’avaŶt-pƌojet soŵŵaiƌe a été étaďli paƌ uŶ Maitƌe d’œuvƌe  
2) Le début des travaux est prévu au cours du deuxième trimestre 2021  

 

III- Coût prévisionnel de ce projet  

 

- Maitre d’œuvƌe : 25 000 euros HT / 30 000 euros TTC  

- Travaux : 291 666 euros HT / 350 000 euros TTC  

- Bureau de contrôle : 12 500 euros HT / 15 000 euros TTC  

➔ Total : 329 166 euros HT / 395 000 euros TTC  

 

 

 



IV- Plan de financement 

 

- Subvention (DETR) 30% du HT : 98 750 euros  

- Dotation (PLAN MAYENNE RELANCE) : 36 516 euros  

- CTR : 25 000 euros  

- Emprunt : 168 900 euros  

 

 



Fiche action : COOP DU MONT DES AVALOIRS 

 

 

Activité Existante depuis 2017  

1. Descriptif de l’action :  
 

• La Coop du Mont des Avaloirs a vu le jour en juillet 2017 avec le partenariat de Co 
démarrage 53 (portage juridique et structure de l’entreprise …) et a continué en 2018 
et 2019 
 

• Différents financements ont permis à la coop d’exister (Fonds Leader-Crédit Mutuel – 
Région –CAF et la CCMA)  

 

• Sur 3 sessions : 38 jeunes ont participé à la CJS : 21 garçons et 17 filles 
  

• Une Coopérative Jeunesse de Service est un projet d’éducation à la coopération et à 
l’entrepreneuriat. 

 

• Des jeunes de 16 à 18 ans mettent sur pied leur propre entreprise coopérative afin de 
vendre des services sur le territoire.  

 

 

2.Les Objectifs : 

Développer l’autonomie et la citoyenneté des adolescents : 

- La pédagogie Coop du Mont des Avaloirs vise à développer la prise en charge graduelle 

de leur projet par les coopérants afin qu’ils prennent confiance en eux et développer leur 
esprit d’initiative et leur capacité à entreprendre.  

   Renforcer la mixité sociale et intergénérationnelle :   

-La Coop du Mont des Avaloirs ne s’adresse pas à un groupe de jeunes déjà constitué 
mais à des adolescents ayant des parcours différents, issus de milieux sociaux divers, ne 

fréquentant pas les mêmes lieux… Par leurs contrats et missions, les jeunes sont amenés 
à rencontrer les adultes, à travailler avec eux, dans des postures différentes amenant 

chacun à changer de regard sur l’autre. 

 

 



 Développer les liens et la connaissance du territoire : 

 - En ouvrant ses portes et ses réseaux aux jeunes de la Coop du Mont des Avaloirs, 

les membres du comité local leur permettent de tisser des liens avec les acteurs et 

institutions du territoire, de découvrir les services et ressources disponibles. 

 - Souvent la première expérience concrète de travail, la Coopérative permet d’initier 
les jeunes au fonctionnement démocratique d’une entreprise, à l’organisation collective du 
travail et à la gestion coopérative. 

  

3.Le Fonctionnement  

- Le Comité local, qui permet d’enraciner la CJE sur et avec le territoire, est conservé et 
composé : 

o D’élus des deux commissions jeunesse et économie 
o D’entreprises locales  
o De partenaires de l’emploi (mission locale, …) 
o De partenaires financiers (Crédit Mutuel) 
o MSA-CAF  

- Un encadrement de projet de la Communauté de Communes et le recrutement d’un 
animateur jeunesse spécialisé économie 
 

- Deux organismes parrains : - La CAE Co démarrage 53  
 

- Le Service jeunesse CCMA associé au service économie 
 

- La CJE : une structure décisionnelle démocratique : 
o Les jeunes se divisent en 3 comités (RH Marketing Finances) 
o Les jeunes sont outillés et reçoivent les éléments techniques utiles pour le 

démarrage et la mise en œuvre de leur action 
o Les jeunes prennent des décisions démocratiques (organigramme conservé) 

 

 

4.Les Moyens  

- Depuis 2019, la CCMA porte le projet et coodémarage assure l’hébergement juridique. 
 

- 2020 : une année sans Coop pour des raisons liées à la crise sanitaire 
 

-     2021 Nécessité à mobiliser des fonds sur le projet CJS (Région non-Financeurs + Fin 

du Leader en 2019) 

- La collectivité peut assurer la maîtrise d’ouvrage mais ne peut prendre financièrement 
et juridiquement en charge la totalité du projet. Seul coodémarage peut en assurer le 
portage juridique car ils ont les agréments, coût de cette prestation 3000€ 



- La CCMA recrute un animateur pour encadrer les jeunes pour un coût de 4340€ et 
assure les déplacements des jeunes pour un montant de 2000€ 

 
- La COOP représente un coût total de 10000€ 

 

- Pour le fonctionnement de la Coop il est recherché différents financeurs : Crédit Mutuel 
(1000€) CAF (3000€) Participation des jeunes (250€) En 2018 et 2019 La CCMA a fait 
le choix d’abonder à la hauteur de 5000€ (le poste de l’animateur –carburant 
communication …)  

 

- D’autres partenaires financiers potentiels sont recherchés : la Région – le Département 
– DDCSPP  

 

 

5.Période de réalisation  

La Coop du Mont des Avaloirs voit le jour en de juillet à mi-Août de l’année. 

En 2019, le groupe de jeunes s’est créée aux vacances d’avril pour préparer la 
communication et échanger sur le projet de l’été. 

 

6. Evaluation  

• Résultats quantitatifs attendus  

▪ Nombre de jeunes participants à la Coop du Mont des Avaloirs ?  

▪ Nombre de partenariats locaux ? 

▪ Nombre de Chantiers ?   

• Résultat qualitatifs attendus  

▪ Satisfaction des jeunes et des parents ? 

▪ Permettre une ouverture sur les projets professionnels ? 

▪ Ce que la Coop du Mont des Avaloirs leur à apporter ? 

 

 

7. Participation financière des usagers 

Lors de l’inscription à la Coop du Mont des Avaloirs, le jeunes participe à la hauteur de 
30€. 



Fiche action : DISPOSITIF ARGENT DE POCHE -

CHANTIER CITOYEN 

Activité Existante depuis 2008 

1. Descriptif de l’action :  
 

Il s’agit d’offrir, aux jeunes âgés de 16 à 21 ans, la possibilité d’effectuer des petits chantiers 
de proximité permettant d’améliorer leur cadre de vie, en contrepartie d’une Indemnisation. 

Quelques limites : 

➢ 3 heures maximum par demi-journée 
➢ 15 € maximum par jour et par jeune en fonction de la réglementation en vigueur 
➢ 30 demi-journées par an et par jeune (20 demi-journées en été et 10 sur les petites 

vacances scolaires) 
 

Quelques points à prendre en considération : 

➢ Qualité éducative des projets (caractère éducatif et formateur pour les jeunes) 
➢ Valorisation de l’initiative des jeunes 
➢ Priorité à la créativité des jeunes 
➢ Variation des chantiers (aménagement, entretien,) 
➢ Assurance individuelle des jeunes 
➢ Encadrement qualifié (encadrement obligatoire et personnes disposant des 

compétences en lien avec les missions confiées) 
➢ Tenue de protection obligatoire le cas échéant 
➢ Déplacement des jeunes 
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2.Les communes concernées : 

Les différents chantiers peuvent avoir lieu sur les 26 communes que compte la Communauté 

de Communes du Mont des Avaloirs, à savoir : Averton, Boulay les Ifs, Champfrémont, 

Chevaigné du Maine, Couptrain, Courcité, Crennes sur Fraubée, Gesvres, Javron les 

Chapelles, Lignières Orgères, Loupfougeres, Madré, Neuilly le Vendin, La Pallu, Pré-en-Pail-

Saint-Samson, Ravigny, Saint Aignan de Couptrain, Saint Aubin du Désert, Saint Calais du 

Désert, Saint Cyr en Pail, Saint Germain de Coulamer, Saint Mars du Désert ,Saint Pierre des 

Nids, Villaines la Juhel, Villepail.  

 

3.Les Objectifs : 

Objectif général : DEVELOPPER LA CITOYENNETE EN MILIEU RURAL ET LA COHESION SOCIALE 

Objectifs opérationnels : 

 Permettre au jeune d’être acteur de ses temps libres et lutter contre l’inactivité qui peut 
être source d’incivilité 
 

 Permettre au jeune de contribuer à l’amélioration et au respect de son cadre de vie 
 

 Permettre au jeune d’appréhender le monde du travail par la découverte des notions 
suivantes : 

✓ Le travail en équipe 
✓ La notion d’argent 
✓ Les règles à respecter 
✓ Les techniques de travail 

 

 Permettre au jeune une approche de la citoyenneté au travers de temps conviviaux 
destinés à la discussion et au soutien dans ses démarches de projet 

 

 Améliorer les échanges entre jeune et adulte 

 

4.Le Fonctionnement  

 - En début d’année civile, les jeunes s’inscrivent auprès du service jeunesse au 
dispositif « Argent de Poche ». Leur inscription a une validité d’un an. (Annexe 1) 

 - 3 semaines avant les vacances scolaires, les jeunes reçoivent par courrier la liste des 

chantiers qu’ils pourront effectuer dans leur commune ou une commune voisine. 

 - Pendant le chantier, les jeunes sont encadrés par un professionnel qui les guide dans 

leur mission. 



- La fin du chantier un temps d’échange et de convivialité. 

 

5.Les Moyens  

Les chantiers de jeunes seront encadrés et accompagnés, en fonction des missions confiées, 

par : 

➢ Les responsables qualifiés de la collectivité 
➢ Et/ou les agents communaux des communes relevant du territoire 
➢ Et/ou d’autres partenaires extérieurs dans le cadre de partenariat clairement définis. 
 

 La collectivité s’engage à organiser tous ces chantiers en respectant les objectifs et 

l’approche pédagogique. Elle assurera les inscriptions du public concerné, établira les projets 
en concertation avec ses services et aménagera des temps conviviaux. 

 

6.Les Partenaires   

Le Dispositif Argent de Poche s’inscrit dans le Contrat Ville Vie Vacances des Directions 

Départementales de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (D.D.S.C.P.)  

 Par voie de convention (cf. projet joint), les communes pourront être adhérentes à la 

C.C.M.A. pourront solliciter la mise en place de chantiers. 

 

7.La Communication 

L’information sera diffusée par voie de presse, d’affichage en Mairie et via les supports de 
communication de la collectivité (site internet, blog…). 

 

8.Types de chantier  

Les chantiers pourront être les suivants :  

 ENVIRONNEMENT 
▪ Mise en valeur d’espaces verts communaux ou chemins de randonnée  
▪ Participation à des actions sur le tri des déchets 

 COMMUNICATION GENERALE 
▪ Participation à l’élaboration de document de communication  

 AUTRES 
▪ Participation à des chantiers de peinture 
▪ Participation à des chantiers de bricolage 
▪ Participation à des stands lors de manifestations communales (ex : forum 

associatif, …) 



▪ Participation à toutes actions de valorisation du territoire (manifestations, 
expositions, etc.) 

▪ Constitution de revue de presse thématique 
▪ Etc. 

 

Cette liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée autant que de besoin. 

 

9. Evaluation  

• Résultats quantitatifs attendus  

▪ Nombre de jeunes participants aux Dispositifs Argent de Poche 

(Filles -Garçons) ?  

▪ Nombre de Chantiers ?   

▪ Nombre de communes participantes ?  

 

• Résultat qualitatifs attendus  

▪ Satisfaction des jeunes et des parents ? 

▪ Permettre une ouverture sur les projets professionnels ? 

▪ La découverte d’un premier job ?  

 

10.Participation financière des usagers 

Gratuité pour cette action. 

 



Fiche action : LES MERCREDIS LOISIRS 

 

Activité Existante depuis 2016 

1.Descriptif de l’action :  
    
Depuis 2016, la MDJ ouvre ses portes le mercredi de 13h00 à 17h30 pour les 12-15 ans. 

Au dĠďut de l’aŶŶĠe sĐolaiƌe, les jeuŶes choisissent un projet où ils seront acteurs. 

Ce projet a une durée scolaire et plusieurs actions sont à mettre en place. 

 

Le groupe se retrouve 1 à 2 fois par mois en fonction des actions à réaliser.  

 

LoƌsƋue le jeuŶe Đhoisit soŶ pƌojet il doit s’iŶvestiƌ toute l’aŶŶĠe sĐolaiƌe « On ne laisse pas une 

équipe qui gagne » 

 

Les 3 projets sont :  

• Projet Séjour en Europe  

• Projet Caisse à Savon  

• Projet Artistique  

 
 

2.Les Projets : 

   1)SEJOUR A L’ETRANGER 14-15 ANS  

 

Les Objectifs : 
1 Rendre l’adolesĐeŶt aĐteuƌ de soŶ sĠjouƌ  

 Ils doiveŶt paƌtiĐipeƌ à l’ĠlaďoƌatioŶ du sĠjouƌ. Ils ĐhoisisseŶt eŶseŵďle l’hĠďeƌgeŵeŶt, les 
activités, le transport, leurs souhaits divers (ils bâtissent leur voyage). 

 Les décisions doivent être validées par le groupe   

 Les recherches se feront par internet, documentations, par connaissance. 

 

2. PossiďilitĠ d’aĐĐĠdeƌ à davaŶtage d’autoŶoŵie  
 AppƌeŶdƌe à se dĠďƌouilleƌ seul, ĐheƌĐheƌ des iŶfoƌŵatioŶs, s’eǆpƌiŵeƌ daŶs la laŶgue du 
pays  

 Apprendre à se gérer seul dans la vie du quotidien  

Faiƌe sa valise gĠƌeƌ soŶ ďudget, ƌaŶgeƌ ses affaiƌes, s’eŶtƌaideƌ  
 

 

 

 

 



3. Respecter chaque participant  

 Le séjour sera une situation de vie collective où chacun devra trouver sa place, tout en 

adhĠƌaŶt au gƌoupe. C’est uŶe occasion de faire des rencontres et de découvrir une autre vie en 

collectivité.  

 L’ĠƋuipe d’adulte veilleƌa ĠgaleŵeŶt au ƌespeĐt des ƌğgles de vie du sĠjouƌ et le ƌespeĐt des 
engagements pris.  

 Un bon climat de groupe sera essentiel au bon déroulement du séjour. 

 

4. Découvrir un pays, une culture, une histoire, une gastronomie  

Les paƌtiĐipaŶts pouƌƌoŶt Đhoisiƌ les visites aveĐ les aŶiŵateuƌs. Si l’aĐtivitĠ Ŷ’est pas 
possible ; les raisons seront données au groupe.  

Pendant le séjour la découverte du pays doit permettre à chacun de découvrir les paysages, 

les sites historiques, des rencontres avec la population. Durant le séjour, le groupe fera également la 

découverte et la dégustation de la cuisine locale  

Le groupe devra communiquer un minimum dans la langue du pays. Ils devront connaître les 

formules de politesse pour remercier les personnes qui les accueillent. 

 

 

Les Moyens : 
• Les moyens financiers : 

L’assoĐiatioŶ l’AV JuŶioƌ a vu le jouƌ eŶ ϮϬϭ7. Elle peƌŵet auǆ jeuŶes de ŵettƌe eŶ plaĐe des aĐtioŶs 
et de demander des aides financières pour financer leur séjour. 

 Les actions de mise en place sont : autofinancement 

   -Des marchés de Noël vente de décoration de Noël fabriquer par les jeunes -

les parents et les grands parents. 

   -Tombola lots offerts par les commerçants du territoire  

   -Vente de gâteaux à la sortie des spectacle organisés par le service culturel 

   -Emballage des cadeaux au moment de Noël  

 Les aides financières :  

   -Mécénats  

   -La CAF avec le dispositif J-NOVE pendant 2 ans  

   -La MSA avec le dispositif Appel à Projet pendant 2 ans  

   -Participation des jeunes  

 

• Les moyens Humain et matériel : 

 

La CCMA met à disposition 2 minibus pour le déplacement des jeunes et un animateur pour 

coordonner et guider le groupe de jeunes. Pendant le séjour, 2 animateurs encadrent les jeunes. 



   2)La CAISSE A SAVON   12-15 ans  

 

C’est Quoi ?  
La Caisse à Savon est un véhicule roulant qui a 4 roues, un système de direction, sans moteur, AVEC 
des freins. Comment peut-il avancer alors ??? Et ďieŶ Đ’est tƌğs siŵple : uŶ pilote et deuǆ pousseuƌs eŶ 
pleine forme ! 

Durant plusieurs séances, les jeunes créent un véhicule avec lequel ils vont effectuer une course. La 
fabrication de la caisse à savon doit être artisanale. Les contraintes de constructions sont minimales 
afiŶ de favoƌiseƌ l’iŵagiŶatioŶ et dĠveloppeƌ l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. Pouƌ autaŶt, il faut veilleƌ à Đe Ƌue la 
Caisse à savon Ŷe pƌĠseŶte pas de daŶgeƌ pouƌ l’ĠƋuipage et les speĐtateuƌs.  

Cette activité de découverte scientifique et technique peƌŵet d’aďoƌdeƌ des ĐoŵpositioŶs Ƌui peuveŶt 
paraître complexes sous des aspects très simples. Comme tout projet, il faut juste bien observer, 
ƌĠflĠĐhiƌ…et puis se laŶĐeƌ ! 

Le ChaŵpioŶŶat dĠpaƌteŵeŶtal de la MaǇeŶŶe est oƌgaŶisĠ paƌ l’assoĐiatioŶ « LES FRANCAS » et il a 
lieu sur notre territoire en 2021. Déjà une édition en 2019.  

Les Objectifs : 

L’aĐtivitĠ « caisse à savon » doŶŶe la possiďilitĠ auǆ jeuŶes de s’affiƌŵeƌ, de s’oƌgaŶiseƌ, de pƌeŶdƌe 
des ƌespoŶsaďilitĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet ĐolleĐtif. Elle permet également de développer une action 
ĐitoǇeŶŶe Ƌui peƌŵet les ĠĐhaŶges, le dĠďat, l’eǆpƌessioŶ, la ĐoopĠƌatioŶ…C’est ĠgaleŵeŶt uŶe aĐtivitĠ 
scientifique, technique et technologique. 

Par le biais de cette aventure, les mineurs sont en contact avec une réalité concrète pour découvrir, 
comprendre, acquérir des savoirs faire techniques, valoriser leurs réalisations. 

Au-delà de l’aspeĐt de ĐoŵpĠtitioŶ, Đe pƌojet peƌŵet de pƌoposeƌ uŶ teŵps de fġte et d’ĠĐhaŶge Ƌui 
rassemble des participants et des speĐtateuƌs. C’est la valoƌisatioŶ des aĐtivitĠs de ĐeŶtƌes de loisiƌs, 
des écoles, des collèges, des services jeunesse. 

Les Moyens : 

• Les moyens financiers : 

  - Participation des jeunes  

  - Participation de la CCMA  

       

   Les moyens Humain et matériel : 

La construction des caisses à savon se fait beaucoup avec du matériel de récupération.  

Un animateur est à disposition pour aider les jeunes et parfois un agent technique de la collectivité 

vient en soutien pour des travaux plus techniques comme soudure et contrôle de freinage. 

 

- Un atelier avec des outils dans le garage de la MDJ  



- Utiliser le matériel de bricolage  

- Remettre en état les 3 caisses existantes  

Les Actions : 

- Participer à la course été 2021 

- Organiser la course avec les Francas  

- Visite d’uŶ gaƌage de Voituƌes AŵĠƌiĐaiŶes 

-Organisation de la course sur notre territoire  

 

 
 

 

SÉJOUR CAISSE À SAVON DATES / DU 19 JUILLET AU 23 JUILLET 2021 

 LIEU / 53140 PRÉ-EN-PAIL-SAINT-SAMSON 

 TRANCHE D’ÂGE / DE 7 À 17 ANS  

Séjour Caisses à Savon des Francas de la Mayenne fait son grand retouƌ apƌğs l’aŶŶulatioŶ de l’ĠditioŶ ϮϬϮϬ. 
Autour du thème « Civilisations », les pilotes pourront échanger autour des techniques de freinage, de 
diƌeĐtioŶ, … Les eŶfaŶts pouƌƌoŶt ďattƌe des ƌeĐoƌds de vitesse, paƌtiĐipeƌ au juƌǇ esthĠtiƋue eŶ pƌĠseŶtaŶt 
leur caisse de la façon la plus ludique possible. Deux descentes nocturnes le mardi et mercredi. Un dîner 
collectif sera également organisé le jeudi soir au belvédère du Mont des Avaloirs. 



3)Projet ARTISTIQUE   12-15 ans  
 

Le projet Artistique est ouvert sur plusieurs domaines : Projet mode de 2016 à 2018-Projet Graffiti de 
2019 à 2021 et nouveau Projet Photos pour 2022. 

 

Les Objectifs : 

Fréquenter (Rencontres) 

• Cultiver sa sensibilité, sa curiosité et son plaisir à rencontrer des œuvres 

• Echanger avec un artiste, un créateur ou un professionnel de l'art et de la culture 

• Appréhender des œuvres et des productions artistiques 

• Identifier la diversité des lieux et des acteurs culturels de son territoire 

Pratiquer (Pratiques) 

• Utiliser des techniques d'expression artistique adaptées à une production 

• Mettre en œuvre un processus de création 

• Concevoir et réaliser la présentation d'une production 

• S'intégrer dans un processus créatif 

• Réfléchir sur sa pratique 

S'approprier (Connaissances) 

• Exprimer une émotion esthétique et un jugement critique 

• Utiliser un vocabulaire approprié à chaque domaine artistique 

• Mettre en relation différents champs de connaissances 

• Mobiliser ses savoirs et ses expériences au service de la compréhension de l'œuvre 

 



Les Moyens : 

L’aĐtivitĠ « MODE »’ est uŶe aĐtivitĠ ĐƌĠatƌiĐe, ŵaŶuelle, esthĠtiƋue, ĠĐologiƋue. 
• Les moyens financiers : 

  - Participation des jeunes  

  - Participation de la CCMA  

• Les moyens humains et matériels : 

- Personnaliser des vêtements  

- Rechercher des vêtements usagés  

-Utilisation de la machine à coudre  

 

- Prêt de matériels par le service culture (projecteur- vidéoprojecteur-son –scène -…) 
- Participation des acteurs locaux (coiffeur- esthéticienne – prêt à porter...)  

- Un animateur pour encadrer et guider le groupe 

    

Les Actions : 

-OƌgaŶisatioŶ d’uŶ dĠfilĠ de ŵode  
-Invitation des parents - amis- élus  

 

Les Moyens : 

L’aĐtivitĠ « GRAFFITI »’ est uŶe aĐtivitĠ ĐƌĠatƌiĐe, ŵaŶuelle et aƌtistiƋue. 
• Les moyens financiers : 

-Participation des jeunes  

  -Participation de la CCMA  

• Les moyens humains et matériels : 

-Les murs intérieurs de la MDJ  

-Du matériel de peinture, protection du sol, de masque. 

-Un animateur pour encadrer et guider le groupe  

  -Un professionnel Maxime DUNAS Artiste. 

 

Les Actions : 

-OƌgaŶisatioŶ uŶ ƌoad Tƌip à Laval pouƌ voiƌ les œuvƌes de Maǆiŵe  
-Découverte des arts de rue sur notre territoire. 

-Inauguration des fresques (parents-élus-journaliste-amis) 

 

 

 

 

 

 



3.Le Fonctionnement  

Les activités Mercredis Loisirs ont lieu à la MDJ. 

Un service de transport est mis à disposition pour permettre aux jeunes de Pré en Pail Saint 

Samson de venir à la structure. Rendez-vous à 12h30 à la sortie du collège des Avaloirs 

avec le repas dans le sac. 

Direction Villaines pour retrouver les autres jeunes des autres collèges. 

Un temps de partage autour du repas et activité à partir de 13h30 jusqu’à 17h30.Puis retour 
à Pré en Pail Saint Samson à 18h00. 

Une cuisine est mise à disposition pour réchauffer leur repas ainsi que des couverts. 

Projet Séjour : 10 mercredis 

Projet Caisse à savon : 10 mercredis 

Projet Artistique : 10 Mercredis  

 

4.La Communication 

Pour participer à l’un de ses 3 projets, le jeune doit s’inscrire auprès du service jeunesse. 

Une plaquette est distribuée en début d’année scolaire dans les collèges. (Annexe 2) 

Information passée via Facebook – les journaux et le site de la CCMA 

. 

5. Evaluation  

• Résultats quantitatifs attendus  

▪ Nombre de jeunes porteurs de projets (Filles -Garçons) ?  

▪ Nombre de temps forts ?  

 

• Résultat qualitatifs attendus  

▪ Satisfaction des jeunes et des parents ? 

▪ Les parents se sont -ils investis ou ont-ils été impliqués dans les 

projets ? 

▪ Fidélisation des jeunes d’une année sur l’autre ?  

 



6.Participation financière des usagers 

La tarification est en fonction du quotient familial. 

Quotient Familial < 900 Quotient Familial 900-1200 Quotient Familial > 1201 

18.00€ pour l’année scolaire 19.80€ pour l’année scolaire 21.60€ pour l’année scolaire  

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action  

CRTE : recrutement d’un référent jeunesse 

Orientation stratégique n° ORIENTATION STRATEGIQUE 3 : ORGANISER – 

OPTIMISER UNE OFFRE DE SERVICES 

(MARCHANDS, NON MARCHANDS) - QUALITE DE 

VIE 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

Description de l’action • Mobiliser les jeunes qui ne fréquentent pas les 
structures 

• Valoriser et développer le service jeunesse 
• Favoriser le vivre ensemble et les liens des 

jeunes entre eux, avec les parents et les 
institutions 

• Accompagner et impliquer les jeunes dans 
l’élaboration de projets. 

Partenaires • Communauté de Communes du Mont des 
Avaloirs 

• Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
Coût prévisionnel  Voir tableau en annexe 

 

Plan de financement • 50% par la Communauté de Communes 
du Mont des Avaloirs 

• 50% par la CAF 
Calendrier Recrutement du référent jeunesse début 2021 (1 

ETP dont 0,5 ETP pour le projet PS Jeunes)  
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Indicateurs d’évaluation proposés 1) DEVELOPPER LE SERVICE 
JEUNESSE 

Résultats quantitatifs attendus 

Le nombre de jeunes venant au temps du midi, 

combien de filles ? combien de garçons ? quelles 

tranches d’âge sont plus souvent intéressées aux 
sujets abordés. 

Comparatif entre les 3 collèges du territoire. (+ 

ou – de jeunes dans un collèges que l’autre). 
L’évolution du nombre de fréquentations de 

jeunes sur ces temps d’animations. 
Augmentation du nombre de jeunes à la MDJ. 

 

Résultat qualitatifs attendus 

Développer les interactions entre les jeunes sur 

des sujets de notre société  

Que les jeunes soient force de propositions de 

thèmes. 

 

2) ECHANGES SUR LES RESEAUX 
DE COMMUNICATION 

 

Résultats quantitatifs attendus 

Nombre de fréquentations et d’interactions sur 
le site Promeneur du Net. 

Nombre de sujets abordés sur le Promeneur du 

Net. 

Nombre de familles  

ayant visitées le site Promeneur du net 

 

Résultat qualitatifs attendus 

Mesurer les besoins nécessaires dans différents 

domaines. 

Evaluer les attentes des jeunes ou familles sur le 

Promeneur du net. 

 

3) DEVELOPPER LES PROJETS DES 
JEUNES 

 



 

3     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Résultats quantitatifs attendus 

Nombre de jeunes porteurs de projets (Filles -

Garçons) ?  

Nombre de temps forts ?  

Résultat qualitatifs attendus  

Satisfaction des jeunes et des parents ? 

Les parents se sont -ils investis ou ont-ils été 

impliqués dans les projets ? 

Fidélisation des jeunes d’une année sur l’autre ? 

  

  

 

ANNEXE : financement 

CHARGES PRODUITS 

60 - Achat                    
€  

70 - Vente de produits 
finis, prestations de 
services, marchandises 

                             
€  

Prestations de services 3000  Projet mercredis 713 

Achats matières et de 
fournitures 750    

    74- Subventions 
d’exploitation (2) €  

61 - Services extérieurs                       
€  

État : (précisez le(s) 
ministère(s) sollicité(s) 

                                
€  

Locations    

Entretien et réparation    

Assurance     

Documentation    

    Établissements publics 
d’État (préciser) :   

      

      

    Région(s) :  

    Département(s) :  

62 - Autres services 
extérieurs 

                       
€  

Intercommunalité 
(EPCI) :   

Rémunérations 
intermédiaires et honoraires   14410 

Publicité, publication 150 Commune(s) :  

Déplacements, missions 120   

Services bancaires, autres    

       

63 - Impôts et taxes  
Organismes sociaux (à 
détailler) :  

Impôts et taxes sur 
rémunération,  CAF 8387 

Autres impôts et taxes    



 

4     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

    Fonds européens :  

64- Charges de personnel 16290€    

Rémunération des 
personnels,  Aides privées  

Charges sociales     

Formation  1200 
 

75 - Autres produits de 
gestion courante  

65- Autres charges de 
gestion courante  2000 Dont cotisations, dons 

manuels ou legs  

66- Charges financières   76 - Produits financiers  

67- Charges 
exceptionnelles   77 - Produits 

exceptionnels  

68- Dotation aux 
amortissements    

78 – Ressources non 
utilisées d’exercices 
antérieurs 

 

Charges fixes de fonctionnement      

Frais financiers      

Total des charges  €    

TOTAL GENERAL DES 
CHARGES  

                      
€  

TOTAL GENERAL DES 
PRODUITS  €  

86- Emplois des 
contributions volontaires 
en nature 

  
87 - Contributions 
volontaires en nature 
(3) 

                               
€  

Bénévolat   Bénévolat   
Prestations en nature   Prestations en nature   
Dons en nature   Dons en nature   
TOTAL GENERAL DES 
CHARGES    23510€               TOTAL GENERAL DES 

PRODUITS 23510€  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche action : Conseiller numérique 

CRRTE du Mont des Avaloirs 

Orientation stratégique n°3 ORGANISER – OPTIMISER UNE OFFRE DE SERVICES (MARCHANDS, NON 

MARCHANDS) - QUALITE DE VIE  

Action n°  

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

Description de l’action La nécessité de rapprocher le numérique du quotidien des 

FraŶçais eŶ dĠveloppaŶt des dispositifs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
individuel et/ou collectif a été identifiée sur le territoire de la 

CCMA, afin d’aĐĐoŵpagŶer les ĐitoyeŶs de la ŵaŶiğre suivaŶte : 

 

- Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des 

usages citoyens et critiques (lutte contre les fausses 

iŶforŵatioŶs eŶ s’iŶforŵaŶt et eŶ appreŶaŶt à vĠrifier les 
sources, protection des données personnelles, maitrise 

des réseaux sociaux, usages numériques des enfants / 

adolescents, mécanismes excessifs ou addictifs liés au 

numérique, etc.) ; 

 

- Soutenir les habitants du territoire dans leurs usages 

quotidiens du numérique : découvrir et utiliser les outils 

de messagerie électronique (envoi classique, envoi de 

pièces jointes, réception, réponse et gestion), découvrir 

et utiliser les réseaux sociaux, découvrir, installer et 

utiliser les logiciels de communication sur les outils 

numériques (Skype, WhatsApp, etc.), acheter en ligne, 

travailler à distance, consulter un médecin, etc. ;  
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- Accompagner dans la réalisation de démarche 

administrative en ligne (trouver un emploi ou une 

formation, suivre la scolarité de son enfant, accéder aux 

services en ligne) 

Poste ŵoďile sur l’eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes du territoire afiŶ 
d’ġtre au plus proĐhe des usagers, et Đollaďorer aveĐ les 
secrétariats de mairie. 

La Communauté de Communes du Mont des Avaloirs est inscrite 

à ce dispositif et recrute 1 conseiller numérique. 

 

Partenaires Le reĐruteŵeŶt s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe prise eŶ Đharge par l’Etat, 
sous forŵe de suďveŶtioŶ, et d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la 
formation 

La CCMA a sollicité l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et le soutieŶ fiŶaŶĐier de 
l’Etat ;ANCTͿ pour Đe poste, et a fait acte de candidature sur la 

plateforme dédiée. 

La publication du poste est ouverte. 

 
Coût prévisionnel  1 ETP / 3 ans 

Plan de financement  
DEPENSES 
Poste sur 3 ans : 105 000 (35 000 X3ans) 
Frais de mission : 6 000 (2 000 X3 ans)  
Téléphone :  555 € (15,41/36 mois)  
 
TOTAL DEPENSES : 111 555  
 
RESSOURCES 
ANCT : 60 000 € 
Fonds propres : 51 555€ 
 
TOTAL RESSOURCES : 111 555 

Calendrier Début : Septembre 2021  
Fin : 31 août 2024 

Indicateurs d’évaluation proposés Nombre d’usagers accompagnés  
  

  

 



 

1 rue de la Corniche de Pail – Pré-en-Pail 53140 PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON 

02 43 30 11 11 -  accueil@cc-montdesavaloirs.fr - www.cc-montdesavaloirs.fr 

PRESENTATION DE PROJET 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 
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COMMUNE DE VILLAINES LA JUHEL 
 

 

INTITULE DU PROJET 
 

La coŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt spoƌtif ĐoŵŵuŶal. 
 

OBJECTIFS 
 

Ce pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt spoƌtif ĐoŵŵuŶal. EŶ effet, le ďâtiŵeŶt aĐtuel eǆiste 
depuis les aŶŶĠes ϭϵϴϬ et Ŷe ƌĠpoŶd plus auǆ Ŷoƌŵes de sĠĐuƌitĠ et d’aĐĐğs, pƌesĐƌit paƌ la ligue de footďall 
aiŶsi Ƌu’auǆ oďligatioŶs d’uŶ ERP.  
 

Ce bâtiment est utilisé par les clubs de football du territoire mais également les élèves des collèges public 

et privé ainsi que par les écoliers des écoles élémentaires publique et privée de Villaines la Juhel. Ce 

bâtiment est donc une nécessité pour permettre le développement de la pratique sportive pour les enfants. 

 

La collectivité a déjà entrepris quelques travaux par le passé pour améliorer et réhabiliter ce local. 

Cependant, dès sa construction, le bâtiment a été mal implanté, ce qui provoque par temps de fortes pluies 

des inondations dans les vestiaires au ré de chaussé.  En effet, le bâtiment a été construit de façon 

« enterré », en renfoncement par rapport au niveau du terrain. De plus, cette configuration ne permet pas 

l’aĐĐğs auǆ peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduites à Đause des Ŷoŵďƌeuses ŵaƌĐhes. EŶfiŶ, il s’agit d’uŶ aŶĐieŶ 
ďâtiŵeŶt, tƌğs ŵal isolĠ, tƌğs ŵal ĐhauffĠ, Ƌui ŶĠĐessite uŶe solutioŶ de pƌoduĐtioŶ d’eau Đhaude 
performante en rapport avec des besoins ponctuels mais volumineux, et dont, le système de chaudière est 

entrain de casser. 

 

Nous avons été alertés de Đes dĠsagƌĠŵeŶts paƌ le Đluď de foot de l’US PaǇs de Juhel. Apƌğs avoiƌ ŵeŶĠ uŶ 
temps de réflexion, la commission travaux de la commune et les adjoints ont donc décidé de procéder à 

des travaux de ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt Ŷeuf, ƌĠpoŶdaŶt auǆ Đƌitğƌes de sĠĐuƌitĠ pouƌ les utilisateuƌs 
et d’aĐĐğs pouƌ les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduites. De plus, l’utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ duƌaďles et de 
sǇstğŵes de veŶtilatioŶ, de Đhauffage et de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶergie performants, permettrons la transition 

énergétique de ce bâtiment. 

 

EŶfiŶ, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt Ŷeuf peƌŵettƌa d’aĐĐueilliƌ les eŶfaŶts des Đollğges et des ĠĐoles daŶs 
de meilleures conditions, dans le but, de favoriser et de garantir un accès le plus égal possible au sport. 

Pouƌ favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des pƌatiƋues spoƌtives, la ĐoŵŵuŶe de VillaiŶes la Juhel s’est iŶsĐƌite 
dans la distinction « Terre de Jeux 2024 » et candidate pour le label « Ville sportive 2021 ». En effet, notre 

commune compte 16 associations sportives ce qui représente plus de 1500 licenciés dont 500 enfants. De 

plus, la ĐolleĐtivitĠ vieŶt d’ġtƌe distiŶguĠe « Petite Ville de Demain », Đe Ƌui ƌeŶfoƌĐe Ŷotƌe aspeĐt d’uŶe 
ville dite de « centralité » et nous encourage à iŶvestiƌ daŶs des pƌojets stƌuĐtuƌaŶts pouƌ l’eŶseŵďle du 
territoire. En effet, une partie des licenciés de nos associations habitent hors de Villaines la Juhel.  

 

Cet iŶvestisseŵeŶt peƌŵettƌa à l’eŶseŵďle des peƌsoŶŶes haďitaŶtes et des eŶfaŶts sĐolaƌisĠs suƌ le 
territoire du Mont des avaloirs de bénéficier de vestiaires et de tribunes aux normes, pour la pratique du 

foot et de l’athlĠtisŵe. Cela peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt d’aĐĐueilliƌ les ĠƋuipes et Đluďs de footďall eǆtĠƌieuƌs, 

mailto:accueil@cc-montdesavaloirs.fr
http://www.cc-montdesavaloirs.fr/


 

 

dans de meilleures conditions. Pour finir, les locaux actuels ne permettent pas au club de football de 

Villaines la Juhel de créer une équipe féminine. Avec ces travaux, nous prendrons en considération leur 

volonté et les infrastructures qui sont nécessaires, pour cette future nouvelle équipe.  

 

 

Les principales actions à mener sont les suivantes : 

 
• CoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt peƌŵettaŶt d’aĐĐueilliƌ :  

o Des vestiaires  

o Des tribunes 

o Un club house  

o Une buvette  

• Le ďâtiŵeŶt doit gaƌaŶtiƌ l’aĐĐessiďilitĠ PMR. 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 
 

 

Postes de dépenses 

HT Organismes Montants 

Maîtƌise d’œuvƌe 35 ϬϬϬ,ϬϬ € DSIL 2021 ϭ6ϭ ϰϬϬ€ 

Etudes 15 ϬϬϬ,ϬϬ € REGION Plan de 

relance 

75 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Travaux 666 Ϯ6ϰ,ϬϬ€ DEPARTEMENT 

Mayenne Relance 

63 ϯϯϬ,ϬϬ€ 

 
 Autofinancement 416 534,00€ 

  Emprunt  

    

Total 716 264,00 €  716 264,00€ 

 

 

 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN OEUVRE 
 

Date prévisionnelle de notification de la 

première dépense du projet 

01/08/2021 

Dates prévisionnelles de conduite des 

procédures administratives  

Dépôt du marché : 01/04/2021 

Notification du marché : 15/05/2021 

Date prévisionnelle de début des travaux  01/06/2021 

La date prévisionnelle de mise en service 01/01/2022 

 



CONTRAT de RURALITÉ – ANNÉE 2021 
FICHE PROJET : Réhabilitation de locaux Intercommunaux pour réalisation de 

Vestiaires 
 

Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 
 

Axe du contrat de ruralité : Axe 5 Transition écologique et énergétique. 
 

Descriptif du projet : 
Les services de la Communauté de Communes sont répartis sur le territoire en fonction des 
compétences exercées et en fonction de son patrimoine. La CCMA est une collectivité 
relativement intégrée et exerce de ce fait l’ensemble de ses compétences en régie. Les services 
Régies Alimentation en Eau Potable, Assainissement collectif et non collectif, le service 
Patrimoine Energie gestionnaire des bâtiments de l’EPCI, le service Espaces Verts ont 
l’essentiel de leurs équipes basées à Villaines la Juhel au 6, Bd Henri Dunant. A l’origine ce 
bâtiment était l’ancien siège administratif de l’ex CCV et les locaux ne sont pas tous adaptés 
pour accueillir des agents techniques. 
Afin d’être en conformité avec la législation du travail, la CCMA doit mettre en place des 
vestiaires en conséquence du nombre d’agents accueillis dans ces locaux. L’opportunité de 
cette réalisation va permettre de réaliser les travaux d’efficacité énergétique nécessaires. Le 
bâtiment réhabilité fin des années 90 est mal isolé et fort consommateur d’énergie électrique. 
Les déperditions sont importantes. 
Cet aménagement intérieur va permettre sur la partie du bâtiment où vont être réalisés les 
vestiaires de mettre en place une isolation par l’extérieur, de revoir le système de chauffage 
obsolète et d’installer une régulation thermique. Par ailleurs, l’aménagement interne des 
vestiaires reprendra l’isolation intérieure du bâtiment. 
La volonté est d’atteindre 20% de gain énergétique dans cette partie du bâtiment alimentée 
déjà par des panneaux photovoltaïques en autoconsommation. 
 

Opération comprise dans un programme d’ensemble : 
Opération en plusieurs tranches  
Programme intercommunal – MO communale (PLH, etc.) CCMA 
MO intercommunale à implantations multiples (bornes électriques, etc.)  
 

Ordre de priorité :  
 

Échéancier de réalisation : Janvier 2020 – Avril 2021 
 

Coût total H.T. : 100 000 € 
 

Plan de financement 
Fonds propres 50 000 € 
Subventions notifiées (total)  
Subventions en cours d’instruction (total)  
Emprunt  
 

Subventions notifiées 
Etat : Région : Département 
Opérateurs de l’Etat : Autres 
Subventions en cours d’instruction 
Etat : Contrat de ruralité 
sollicité 50 000 € 

Région : Département 

Opérateurs de l’Etat : Autres 



 

Plan de financement prévisionnel  

Réhabilitation pour création de vestiaires des services techniques de la CCMA 

 

DEPENSES PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 Montant HT Organismes Montant 

Maîtrise d’œuvre 10 000 Etat – DSIL Contrat de 

ruralité 

50 000 

Lot gros œuvre 18 356   

Lot doublage plafond isolation 16 929 Fonds propres 47 449 

Lot menuiserie intérieures 8 929   

Lot électricité Plomberie Chauffage 28 702   

Lot peinture 14 532   

    

TOTAL 97 449 TOTAL 97 449 

 

 



Commune de Courcité (Mayenne) 

 

REFECTION DE LA TOITURE DES ANNEXES DE LA SALLE SOCIO-

CULTURELLE  

 

Echéancier prévisionnel de réalisation du projet :  

1) Date d’approďatioŶ du projet : 23/11/2020 

2) Date prévisionnelle de début des travaux : 01/05/2021 

3) Date prévisionnelle de fin des travaux : 31/10/2021  

 

NOTICE EXPLICATIVE 

I- Présentation de la commune  

La commune de Courcité se situe au Nord-Est du département de la Mayenne, à km de 

Villaines-la-Juhel, commune chef-lieu de canton.  

Elle fait partie de la Communauté de Communes du Mont des Avaloirs, née de la fusion des 

Communautés de Communes des Avaloirs et de Villaines-la-Juhel. Elle appartient à la 

première couronne de Villaines-la-Juhel et compte 920 habitants.  

La commune compte actuellement une école aveĐ uŶ effeĐtif d’eŶviroŶ ϲϱ Ġlğves sĐolarisés.  

 

II- Présentation du projet  

La Conseil Municipal a pour projet de rénover la toiture des annexes de la salle socio-

Đulturelle pour aŵĠliorer l’ĠtaŶĐhĠitĠ du ďâtiŵeŶt.  

 

III- Objectifs du projet  

La commune entend, avec ce projet conserver ces annexes abritant le matériel communal 

fonctionnelle.  

 

IV- Coût estimatif  

Le coût estimatif de l’eŶseŵďle de l’opĠratioŶ ressort à la soŵŵe de ϭϱ 792.60 euros HT. 

 



V- Plan de financement prévisionnel :  

 

- SuďveŶtioŶ atteŶdue au titre de la DETR (3Ϭ % du ŵoŶtaŶt de l’opĠratioŶ plafoŶŶĠ à 
100 000 euros HT) : 4 737.78 euros  

- SuďveŶtioŶ atteŶdue au titre de MAYENNE RELANCE (3Ϭ % du ŵoŶtaŶt de l’opĠratioŶ 
plafonné à 100 000 euros) : 7 896.30 euros  

- Autofinancement communal (hors avance TVA) : 3 158.52 euros  

 

   



Commune de Loupfougères (Mayenne) 

 

Projet de réfection du clocher de l’église 

 

I- Présentation du projet  

La commune de Loupfougères a pour projet la réfection du clocher de son église. Ces travaux 

d’aŵélioratioŶ du clocher de l’église coŶsisteroŶt eŶ la pose de voligeages et d’ardoises 
d’EspagŶe.  

II- Calendrier prévisionnel  

 

- Début des travaux : juillet 2021  

 

III- Plan de financement  

 

1) Dépenses : 

 

- Travaux église (réfection du clocher) : 5 525 euros HT  

 

2) Recettes attendues :  

 

- DETR : 1 657,50 euros HT  

- Département (aide à la restauration du patrimoine public de caractère) : 1 657, 50 

euros HT  

- Autofinancement (commune) : 2 210 euros HT  

 



PRESENTATION DE PROJET 
 

COMMUNE DE RAVIGNY 
 
     

 
 

 
INTITULE DU PROJET 

 
Travaux de restauration de l’église 

 
OBJECTIFS 
 
En 2000, des dégâts importants dus à la foudre avaient nécessité une reconstruction de clocher de l’Eglise et 
des travaux importants de restauration de la sacristie du cœur et du transept droit. 
Fin 2019, nous avons constaté une infiltration importante à la jonction du transept gauche qui entraine un 
décollement de l’enduit dans le transept gauche ainsi qu’une imprégnation de la poutre qui supporte le 
clocher exposant un risque de mérule. 
Suite à l’expertise de la couverture par un professionnel du bâtiment, il est primordial pour la conservation 
de l’édifice d’effectuer divers travaux de charpente et de maçonnerie : 
  

- Une reprise des noues à la jonction du cœur et du transept gauche  
- Le remplacement des tuiles détériorées 
- La création d’une trappe de visite dans l’habillage en bois de la chapelle afin de permettre une 

ventilation du clocher 
- Un traitement des armatures bois 
- Une reprise de l’enduit à l’intérieur du transept gauche. 

 
Par contre, le sondage de la poutre effectué par un technicien ne fait pas apparaitre d’altérations importantes 
du bois 
De plus, début 2020, nous avons effectué par l’intermédiaire d’un technicien certifié (BCMFOUDRE) la 
vérification de l’installation de protection foudre de l’édifice.  
Le rapport signale que l’installation paratonnerre existante n’est pas en bon état de fonctionnement et qu’elle 
nécessite une remise en conformité aux normes actuelles pour assurer la protection de l’électrification des 
cloches. 
 
 

 
 
 
 
 

 
Eglise 



 Plan de financement prévisionnel : 

RECETTES (€ HT) Total HT 

Département (Contrats de territoire) 900 

Subvention DETR 1550.22 

Sauvegarde de l’Art Français 1550.22 

Fonds propres de la commune 1166.96 

TOTAL 5167.40 

 
 
 
 
 



 

 

 

 

ORIENTATION STRATEGIQUE ϰ :  
FAIRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE 

UN LEVIER DE DEVELOPPEMENT, 

D'ATTRACTIVITE ET DE RESILIENCE AU 

SERVICE DES ACTEURS LOCAUX  

 







 

1 rue de la Corniche de Pail – Pré-en-Pail 53140 PRE-EN-PAIL-SAINT-SAMSON 

02 43 30 11 11 -  accueil@cc-montdesavaloirs.fr - www.cc-montdesavaloirs.fr 

NOTE DE PRESENTATION 
CƌéatioŶ d’uŶ espaĐe de tƌavail paƌtagé 

RéŶovatioŶ éŶeƌgétiƋue d’uŶ ďâtiŵeŶt 
adŵiŶistƌatif 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AǀeĐ la ŶĠĐessitĠ de s’adapteƌ auǆ Ŷouǀelles pƌatiƋues, la CCMA veut créer un espace de coworking qui sera, 

une ressource pour de nombreux habitants, les entreprises (via l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue), aǀeĐ pouƌ 
oďjeĐtifs d’aĐĐoŵpagŶeƌ l’ĠǀolutioŶ du dĠǀeloppement économique, de proposer de nouveaux services 

correspondant aux évolutions du travail, des pratiques professionnelles aux enjeux des nouveaux modes de 

travail, aux aspirations des habitants, des travailleurs. De plus, le territoire compte 1 368 résidences 

secondaires, ce sont donc des télétravailleurs potentiels qui cherchent un lieu facilitateur de travail et de lien 

social.  

 

 

Point 1. le pƌojet d’eŶseŵďle 
 

 

La CCMA souhaite doŶĐ faǀoƌiseƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de tĠlĠtƌaǀailleuƌs eŶ leuƌ pƌoposaŶt des 
ĐoŶditioŶs optiŵales d’eǆeƌĐiĐes et eŶ faĐilitaŶt le tƌaǀail des eŶtƌepƌises. La Đƌise saŶitaiƌe aĐtuelle Ŷ’a fait 
que « révéler » des tendances émergentes à de nouvelles façons de travailler. 

 

Cet espaĐe a pouƌ oďjeĐtif de peƌŵettƌe uŶe appƌopƌiatioŶ paƌ ses usageƌs pouƌ Ƌu’ils s’Ǉ seŶteŶt daŶs uŶ 
environnement propice au travail mais également aux échanges, aux rencontres, à la convivialité.  

Cette création permettra une approche transversale de services, avec un rôle fédérateur des acteurs locaux 

et ĐoŶtƌiďueƌa à l’attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe eŶ :  

- Développant et faisaŶt la pƌoŵotioŶ d’outils ŶuŵĠƌiƋues suƌ le teƌƌitoiƌe 

- Accompagnant les publics en faveur d’uŶe iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue ;  
- Permettant aux travailleurs indépendants, aux entreprises de services, à des artisans, 

ĐoŵŵeƌçaŶts, eŶtƌepƌeŶeuƌs de tƌaǀailleƌ daŶs uŶ espaĐe pƌopiĐe à l’ĠĐhaŶge, au paƌtage de 
compétences, au développement de leurs activités ;  

- Menant des projets en faveur de la transition énergétique, écologique et solidaire (économie 

ĐiƌĐulaiƌe, ŵoďilitĠ, ƌĠŶoǀatioŶ de l’haďitat, ďiodiǀeƌsitĠ, …).  
 

Les aĐteuƌs de tout hoƌizoŶ seƌoŶt à ŵġŵe de se saisiƌ de Đes pƌojets, d’Ǉ ĐoŶtƌiďueƌ et d’eŶtƌeƌ eŶ tƌaŶsitioŶ. 
 

La diversité des publics concernés (entreprises, indépendants, habitants, associations, collectivités) permet 

la création de lien social et favorise le transfert de savoir-faiƌe, l’iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue.  
Cet espace développé par la CCMA, serait situé dans des locaux de bureaux lui appartenant au 17 Bd du 

Général de Gaulle à Villaines la Juhel. 

Ces loĐauǆ ǀoŶt ġtƌe ƌĠaŵĠŶagĠs pouƌ la ĐiƌĐoŶstaŶĐe et seƌoŶt ĐoŵposĠs : d’uŶ espaĐe de ĐoǁoƌkiŶg d’uŶe 
surface de 71m² ; de 3 Bureaux individuels privatifs, un espace de confidentialité (vidéo, visioconférence), un 

Fablab et une salle de réunion de 80 m² modulable dédié à la formation et à l’iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue et auǆ 
rencontres collectives (salle de 80m² avec cloisons modulables, mobilier adapté et facile à déplacer, 

équipement informatique portable, écrans plat, déroulant, vidéo projecteur), un espace de convivialité 

gĠŶĠƌateuƌ de lieŶ et d’ĠĐhaŶges, 

 

Il convient de réaménager les locaux de Villaines la Juhel pour ƌĠpoŶdƌe auǆ oďligatioŶs de l’Etat transition 

énergétique. 

 

Près de 600m² vont ainsi entièrement être aménagés : 3 salles de formation, des bureaux à la location, un 

espace coworking et un fablab. 

mailto:accueil@cc-montdesavaloirs.fr
http://www.cc-montdesavaloirs.fr/


 

 

 

Point 2. Les aménagements  
 

 

Plan d’eŶseŵďle : 
 

 
Plan des travaux : 

 

 
 

Une étude thermique a été effectuée sur le bâtiment - espace coworking – sur uŶe suƌfaĐe d’eŶviƌoŶ 600 

m². (Audit LCA janvier 2021). 

 

Les tƌaǀauǆ ǀisĠs pouƌ l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue soŶt les suiǀaŶts : douďlage des ŵuƌs de l’atelieƌ, 
ƌeŵplaĐeŵeŶt des poƌtes façades Sud Est, ƌeŵplaĐeŵeŶt des Đhauffages ĠleĐtƌiƋues, ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 
nouvelle GTB. 

P AN A ANT PRO ET D  INITI   APD  

           
                
         

                      
          

          
        
         

      

          
               

                   
            

            
                   



 

 

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt pƌévisioŶŶel de l’opération : 

« CƌéatioŶ d’uŶ espaĐe paƌtagé – RéŶovatioŶ éŶeƌgétiƋue d’uŶ ďâtiŵeŶt adŵiŶistƌatif à  illaiŶes 
la Juhel » 

 

 

 

 

 

 

DEPENSES PARTICIPATIONS FINANCIERES 

 HT Organisme Montant % 

HoŶoƌaiƌes d’aƌĐhiteĐte 30 000 € ETAT - DETR 75 000 € 27 

TRAVAUX  ETAT – DSIL 2021 

Plan de Relance 

75 000 € 27 

Démolitions – maçonnerie - 

VRD 

34 000 €    

Charpente – couverture - 

bardage 

20 000 € Région Plan de 

Relance 

54 000 € 19 

Plomberie - Sanitaire 10 000 €    

Electricité – VMC - Chauffage 47 000 € Fonds Propres 74 500 € 27 

Menuiseries extérieures 24 000 €    

Menuiseries intérieures 26 000 €    

Plâtrerie 32 000 €    

Carrelage 8 500 €    

Peintures 25 000 €    

Sols souples 22 000 €    

     

TOTAL 2ϳϴ 500 € TOTAL 2ϳϴ 500 € 100% 

 

 



 

  

   

 CONTRAT DE TRANSITION ECOLOGIQUE CONTRAT DE TRANSITION ECOLOGIQUE

Territoire de CTE de la CCMA (communauté de communes du Mont des Avaloirs) : unTerritoire de CTE de la CCMA (communauté de communes du Mont des Avaloirs) : un

territoire en transition écologiqueterritoire en transition écologique 

  Tiers lieux, carrefour du développement économique et de la transition écologique    Tiers lieux, carrefour du développement économique et de la transition écologique   

    Rattachée à l’orientation : Rattachée à l’orientation :  Développer les activités et services en lien avec la transition écologique Développer les activités et services en lien avec la transition écologique

Structures PorteusesStructures Porteuses

Communauté de communes du Mont des avaloirsCommunauté de communes du Mont des avaloirs

Description courteDescription courte

Développement d'un tiers lieux avec un espace co working, un lieu de formation pour lesDéveloppement d'un tiers lieux avec un espace co working, un lieu de formation pour les

entreprises, un fab lab sur la commune de Villainesentreprises, un fab lab sur la commune de Villaines

 Description longue Description longue

Le développement de ce projet de tiers lieux se réalise avec la mobilisation des acteursLe développement de ce projet de tiers lieux se réalise avec la mobilisation des acteurs

locaux. La CCMA est soutenue dans la construction de ce projet par le cabinet NEUF DIXlocaux. La CCMA est soutenue dans la construction de ce projet par le cabinet NEUF DIX

SEPT. L’objectif de la CCMA est de faire de ce tiers-lieu un lieu de bouillonnement deSEPT. L’objectif de la CCMA est de faire de ce tiers-lieu un lieu de bouillonnement de

l’économie et de la promotion du territoire, il aura pour fonctions : • L’accueil desl’économie et de la promotion du territoire, il aura pour fonctions : • L’accueil des

nouveaux profils en forte croissance : les entrepreneurs indépendants et les télétravailleursnouveaux profils en forte croissance : les entrepreneurs indépendants et les télétravailleurs

(espace de travail partagé) • L’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet de(espace de travail partagé) • L’accueil et l’accompagnement des porteurs de projet de

création d’entreprises (pépinière) • Le développement d’une offre de formations quicréation d’entreprises (pépinière) • Le développement d’une offre de formations qui

répond aux besoins du territoire (trois salles de formation) • La concentration derépond aux besoins du territoire (trois salles de formation) • La concentration de

l’accompagnement au développement des entreprises, de l’attractivité et du tourisme • Unl’accompagnement au développement des entreprises, de l’attractivité et du tourisme • Un

programme d’animations tout au long de l’année destiné aux professionnels • Un lieuprogramme d’animations tout au long de l’année destiné aux professionnels • Un lieu
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d’innovation, de créativité, de prototypage (un fablab et des partenariats avec Lavald’innovation, de créativité, de prototypage (un fablab et des partenariats avec Laval

Mayenne Technopole, la CCI,…)Mayenne Technopole, la CCI,…)

TagsTags

#Tiers Lieux#Tiers Lieux  #Services aux territoires et citoyens#Services aux territoires et citoyens  #Assurer la connectivité durable et#Assurer la connectivité durable et

l'accès aux services de qualité pour tousl'accès aux services de qualité pour tous  #Epanouissement de tous les êtres humains#Epanouissement de tous les êtres humains  

Attentes vis à vis du CTEAttentes vis à vis du CTE

CalendrierCalendrier

Etapes clefs de la fiche actionEtapes clefs de la fiche action

20182018 20192019 20202020 20212021 20222022 20232023 20242024 20252025 20262026

Tiers Lieux Investissement travauxTiers Lieux Investissement travaux

Tiers Lieux Investissement Mobilier InformatiqueTiers Lieux Investissement Mobilier Informatique

Tiers Lieux IngénierieTiers Lieux Ingénierie

Tiers Lieux Charges de personnelTiers Lieux Charges de personnel

PartenairePartenaire

Les partenaires et leurs engagements réciproques Les partenaires et leurs engagements réciproques 
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Budget prévisionnelBudget prévisionnel

Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les coûts ? Préciser ceDécrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les coûts ? Préciser ce

qui relève des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investissement.Les coûtsqui relève des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investissement.Les coûts

doivent être en hors taxedoivent être en hors taxe.  .  

20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  investissement investissement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Travaux Travaux

0 €0 € 0 €0 € 300 000300 000

€€

0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  investissement investissement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Mobilier Mobilier

0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 40 000 €40 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  investissement investissement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Matériel informatique FAB LAB Matériel informatique FAB LAB

0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 60 000 €60 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  fonctionnement fonctionnement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Prestation accompagnement Prestation accompagnement

0 €0 € 0 €0 € 15 000 €15 000 € 10 000 €10 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  fonctionnement fonctionnement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Charges de personnel Charges de personnel

0 €0 € 0 €0 € 35 500 €35 500 € 35 750 €35 750 € 36 000 €36 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  fonctionnement fonctionnement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  Charges courantes, Maintenance Charges courantes, Maintenance

0 €0 € 0 €0 € 20 000 €20 000 € 25 000 €25 000 € 30 000 €30 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 TOTAL : TOTAL :
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20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

0 €0 € 0 €0 € 370 500370 500

€€

170 750170 750

€€

66 000 €66 000 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 TOTAL : TOTAL : 607 250607 250

€€

Plan de financementPlan de financement

Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser. Les coûts doivent être en hors taxeDécrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser. Les coûts doivent être en hors taxe.  .  

20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

 Type de Financement :  Type de Financement :  autre autre

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  DSIL 2021 DSIL 2021

0€0€ 0€0€ 75 000€75 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  autre autre

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  DETR 2020 DETR 2020

0€0€ 75 000€75 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  autre autre

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Contrat de ruralité 2020 Contrat de ruralité 2020

0€0€ 30 000€30 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  region region

 Financeur :  Financeur :  Fabienne.REBILLARD Fabienne.REBILLARD

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds Régional tiers lieux sur investissement mobilier Fonds Régional tiers lieux sur investissement mobilier

informatique Fab Labinformatique Fab Lab
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20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

0€0€ 0€0€ 0€0€ 20 000€20 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  region region

 Financeur :  Financeur :  Fabienne.REBILLARD Fabienne.REBILLARD

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds Régional Tiers lieux sur investissement travaux Fonds Régional Tiers lieux sur investissement travaux

0€0€ 0€0€ 54 000€54 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  region region

 Financeur :  Financeur :  Fabienne.REBILLARD Fabienne.REBILLARD

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds Régional Tiers Lieux sur fonctionnement ingénierie Fonds Régional Tiers Lieux sur fonctionnement ingénierie

charges de personnelcharges de personnel

0€0€ 0€0€ 36 625€36 625€ 17 875€17 875€ 9 000€9 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  departement departement

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Numérique (ingénierie) Numérique (ingénierie)

0€0€ 0€0€ 5 000€5 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  colfinanceur colfinanceur

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds propres CCMA Fonds propres CCMA

0€0€ 0€0€ 149 875€149 875€ 92 875€92 875€ 42 000€42 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

TOTAL :TOTAL :

0€0€ 105 000€105 000€ 320 500€320 500€ 130 750€130 750€ 51 000€51 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

TOTAL :TOTAL : 607 250607 250

€€

Résultats attendus de l'action  Résultats attendus de l'action  
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ObjectObject

if /if /

RéalisRéalis

éé

Réf.Réf.

20182018

RésultRésult

atat

20192019

RésultRésult

atat

20202020

RésultRésult

atat

20212021

RésultRésult

atat

20222022

RésultRésult

atat

20232023

RésultRésult

atat

20242024

RésultRésult

atat

20252025

RésultRésult

atat

20262026

1 - Nombre de personnes sensibilisées / formées à la transition écologique1 - Nombre de personnes sensibilisées / formées à la transition écologique

( Nombre )( Nombre )

ObjectObject

ifif

RéalisRéalis

éé

Nb d’usagers accompagnésNb d’usagers accompagnés

( unitaire )( unitaire )

ObjectObject

ifif

RéalisRéalis

éé
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1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche Action – C2RTE 

Baux Environnementaux 

Orientation stratégique n°4 Faire de la transition écologique un levier de développement, d’attractivité 
et de résilience au service des acteurs locaux 

Action n°115 Etablissement de baux environnementaux pour protection de la ressource 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

Description de l’action Pour améliorer la qualité des nappes souterraines au niveau des captage de 

la Perchaie à Loupfougère et de la Bourguelière à Saint Pierre des Nids, la 

CCMA s’est engagée dans la signature de baux environnementaux fixant 
des conditions d’exploitation respectueuses de la ressource avec les 
agriculteurs intervenant dans les périmètres de protection. 

En contre-partie d’une indemnité fixée à 100€/ha/an et d’une prise en 
charge partielle de la taxe foncière, l’exploitant s’interdit sur les parcelles 
concernées, l’apport en fertilisant, l’utilisation de produits phytosanitaires 
et limite le chargement moyen de la parcelle pour limiter la dégradation du 

couvert végétal. 

Ce dispositif doit permettre de réduire efficacement et sur le long terme les 

pollution diffuse sur l’ensemble de l’aire d’alimentation des captage dont 
les zones sont particulièrement vulnérable. 

Partenaires Agriculteurs 

Chambre d’Agriculture 

Coût prévisionnel  793.80 euros HT par an et réductions de recettes de 1265.31 euros HT par 

an. 

Plan de financement Chambre d’Agriculture (20%) : 145 euros par an 

CCMA (40%) : 648.80 euros par an 

Calendrier Septembre 2020 : Signature des baux environnementaux 

Juin 2021 : Nouvelle répartition de la taxe foncière 

Indicateurs d’évaluations Qualité de l’Eau des Nappes Souterraines : suivi des rapports de l’ARS et 
objectif de plus de 80% de respect des références de qualité. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche Action – C2RTE 

Renouvellement des réseaux et ouvrages 

Orientation stratégique n°4 Faire de la transition écologique un levier de développement, d’attractivité 
et de résilience au service des acteurs locaux 

Action n°117 Renouvellement des réseaux et ouvrages 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

Description de l’action Engagée dans un plan pluri-annuel d’investissement, la CCMA s’inscrit 
dans une politique de gestion rigoureuse de l’eau. Elle modernise ainsi ses 

infrastructures d’ouvrages et de réseaux en eau potable et  en 

assainissement collectif pour réduire les occurrences de fuites et préserver 

les ressources naturelles de son territoire. 

Partenaires Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) 
Agence Technique Départementale Eau (ATD’EAU) 
M :Eau Conseil (Maitrise d’œuvre) 

Coût prévisionnel  3 500 000 euros HT, soit 700 000 euros HT par an (70% pour les réseaux 

d’eau potable et 30% pour les réseaux d’eaux usées) 
Plan de financement AELB (40%) : 1 400 000 euros HT 

ATD’Eau (20%) : 700 000 euros HT 

CCMA (40%) : 1 400 000 euros HT 

Calendrier Septembre 2021 : Lancement du marché travaux 

Janvier 2022 : Démarrage des travaux 

Indicateurs d’évaluations Rendement primaire – Objectif attendu >85% (EAU) 

Linéaire de réseau renouvelé 

Age moyen des réseaux 

 



Commune de Saint-Cyr-en-Pail (Mayenne) 

 

Projet de reŵplaceŵeŶt de la chaudiğre au fuel de l’Ġcole 

 

I- Présentation du projet  

La commune de Saint-Cyr-en-Pail a pour projet le remplacement de la chaudière au fuel de 

l’ĠĐole. Une réflexion a été menée par le conseil municipal au vu de la facture énergétique 

iŵpoƌtaŶte au Ŷiveau de l’ĠĐole. Il a été décidé de demander des devis afin de changer la 

chaudière fuel datant des années 80, vieillissante et très énergivore. 

De plus l’aŶŶĠe pƌoĐhaiŶe il est pƌĠvu de ƌĠaliseƌ des tƌavauǆ d’aĐĐessiďilitĠ de l’ĠĐole. Apƌğs 
études de diverses possibilités en fonction des contraintes des bâtiments, il a été décidé de 

tƌaŶsfoƌŵeƌ la Đhauffeƌie aĐtuelle pouƌ Ǉ iŶstalleƌ des saŶitaiƌes auǆ Ŷoƌŵes afiŶ Ƌu’ils soieŶt 
accessibles handicapés et ainsi répondre aux exigences de la législation. De ce fait un nouvel 

accès extérieur est à créer. 

Il est donc nécessaire dans une première tranche de travaux de déplacer et de remplacer la 

chaudière par une pompe à chaleur. Il va être indispensable de sécuriser celle-ci par 

l’iŶstallatioŶ d’uŶe Đlôtuƌe afiŶ Ƌue les eŶfaŶts Ŷe puisseŶt pas Ǉ aĐĐĠdeƌ et des tƌavauǆ de 
ŵaçoŶŶeƌie soŶt ĠgaleŵeŶt à pƌĠvoiƌ pouƌ la ĐƌĠatioŶ du Ŷouvel aĐĐğs pouƌ l’iŶstallatioŶ du 
module intérieur de la pompe à chaleur. 

L’oďjeĐtif de Đes tƌavauǆ est de ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgies et daŶs le ŵġŵe teŵps Đela 
permettra ensuite par la suppression de la chaufferie de pouvoir réaliser les travaux de mise 

auǆ Ŷoƌŵes aĐĐessiďilitĠ de l’ĠĐole, Ƌui vu l’iŵpoƌtaŶĐe des tƌavaux seront réalisés sur le 

prochain budget. La surface du bâtiment est de 226 m2 

 

II- Calendrier prévisionnel  

 

- Début des travaux : juillet/août 2021 

- Fin des travaux : début septembre  

 

III- Plan de financement  

 

1) Dépenses : 

 

- Etude architecte :  500 euros HT  

- Pompe à chaleur : 27 382 euros HT  



- Electricité : 3 200 euros HT  

- Clôture de sécurité : 1 281 euros HT  

- Maçonnerie : 8 202 euros HT  

➔ TOTAL : 40 570 euros HT  

 

2) Recettes attendues :  

 

- ETAT DSIL : 32 456 euros  

- Fonds propres : 8 114 euros  

➔ TOTAL : 40 570 euros  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1     AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Fiche Action – C2RTE 

Sectorisation / Télégestion 

Orientation stratégique n°4 Faire de la transition écologique un levier de développement, d’attractivité 
et de résilience au service des acteurs locaux 

Action n°116 Installation de sectorisation et modernisation de la télégestion 

Maître d’ouvrage  Communauté de Communes du Mont des Avaloirs 

Description de l’action Pour faciliter les recherches de fuites ponctuelles et récurrentes, la CCMA 

s’engage dans une campagne de modernisation de son système de 

télégestion et renforce la sectorisation de son territoire. Trouvées plus 

rapidement, plus souvent et plus facilement, les dérives de consommations 

sont aussitôt prises en charge par les équipes du service d’exploitation de 
réseau. Ce système contribue à l’amélioration de la qualité de service par 
la réduction des interventions de coupures d’eau en cas de casse de réseau 
et une réactivité accrue pour réparation. En complément, les 

enregistrements réalisés permettent par ailleurs d’améliorer la 

connaissance de fiabilité des réseaux et cibler plus efficacement les 

renouvellement à prévoir.  

Partenaires Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB) 
Agence Technique Départementale Eau (ATD’EAU) 
M : Eau Conseil (Maitrise d’œuvre) 

Coût prévisionnel  250 000 euros HT, soit 50 000 euros HT par an. 

Plan de financement AELB (40%) : 100 000 euros HT 

ATD’Eau (20%) : 50 000 euros HT 

CCMA (40%) : 100 000 euros HT 

Calendrier Janvier 2022 : Lancement du marché travaux 

Premier semestre 2022 : Démarrage des travaux 

Indicateurs d’évaluations Rendement primaire – Objectif attendu >85% (EAU) 

Occurrence des fuites 

Délai moyen de recherche de fuite 

 



Commune de Saint-Germain-de-Coulamer 

(Mayenne) 

 

Projet de réhaďilitatioŶ/restauratioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt proĐhe 
de la mairie 

 

I- Note explicative  

La commune de Saint-Germain-de-Coulaŵeƌ est pƌopƌiĠtaiƌe d’uŶ ďâtiŵeŶt situĠ à pƌoǆiŵitĠ 
de la ŵaiƌie Ƌui aďƌite d’aŶĐieŶŶes douĐhes. Il est souhaitĠ Ǉ dĠveloppeƌ des aĐtivitĠs et des 
services de proximité pour les habitants, orienté tiers lie, espace de lecture, accès aux outils 

numériques.  

 

Saint-Germain-de-Coulaŵeƌ est uŶe ĐoŵŵuŶe ĠloigŶĠe d’uŶe ƋuiŶzaiŶe de kiloŵğtƌes de la 
commune de Villaines-la-Juhel qui concentre les services structurants. Dans une démarche 

de mobilité évitée, la commune réhabilite Đe ďâtiŵeŶt, aujouƌd’hui saŶs affeĐtatioŶ, de soƌte 
Ƌue sa populatioŶ puisse Ǉ tƌouveƌ les seƌviĐes favoƌisaŶt l’aĐĐğs auǆ outils ŶuŵĠƌiƋues, uŶ 
aĐĐğs à la leĐtuƌe et uŶ aĐĐueil d’aĐtivitĠs de loisiƌs (espaĐe d’ĠĐhaŶges, aŶiŵatioŶs de 
rencontres entre associations, etc.)  

Les tƌavauǆ pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet ĐoŶsisteŶt à :  

- Créer un accès PMR  

- Isolation thermique (sol, soiture, murs)  

- Etanchéifier la terrasse 

- Changer les menuiseries  

- Poser un grillage pour isoler le bâtiment  

 

II- Echéancier prévisionnel  

 

1) Début des travaux : 01.01.2021 

2) Fin des travaux : 01.12.2021  

 

 

 



 

III- Plan de financement  

 

1) Dépenses : 41 322,44 euros HT  

 

2) Recettes :  

- Région : 5 771 euros HT  

- DETR : 12 396,64 euros HT 

- DSIL : 12 000 euros HT  

- Fonds propres/emprunt : 11 154,50 euros HT  



 

  

   

 CONTRAT DE TRANSITION ECOLOGIQUE CONTRAT DE TRANSITION ECOLOGIQUE

Territoire de CTE de la CCMA (communauté de communes du Mont des Avaloirs) : unTerritoire de CTE de la CCMA (communauté de communes du Mont des Avaloirs) : un

territoire en transition écologiqueterritoire en transition écologique 

  réhabilitation énergétique bâtiment communal    réhabilitation énergétique bâtiment communal   

    Rattachée à l’orientation : Rattachée à l’orientation :  Revitaliser le territoire par la transition écologique Revitaliser le territoire par la transition écologique

Structures PorteusesStructures Porteuses

Commune de Saint Aubin du DésertCommune de Saint Aubin du Désert

Description courteDescription courte

Projet Mature techniquement (MO engagé). Réhabilitation d'un ancien garage et ancienProjet Mature techniquement (MO engagé). Réhabilitation d'un ancien garage et ancien

logement inoccupés en gite avec matériaux bio sourcéslogement inoccupés en gite avec matériaux bio sourcés

 Description longue Description longue

A ce jour aucune isolation dans ce bâtiment inoccupé depuis plus de 30 ans. Le projetA ce jour aucune isolation dans ce bâtiment inoccupé depuis plus de 30 ans. Le projet

comporte un gite de 14 places + 4 accessibles PMRcomporte un gite de 14 places + 4 accessibles PMR

Ce projet porté par la commune vise à proposer une solution d’hébergement ponctuel, enCe projet porté par la commune vise à proposer une solution d’hébergement ponctuel, en

lien avec la salle des fêtes communale, pour les habitants et leurs besoins, et les personneslien avec la salle des fêtes communale, pour les habitants et leurs besoins, et les personnes

de passage sur la commune et le territoire de la CCMA. La Commune d’Averton souhaitede passage sur la commune et le territoire de la CCMA. La Commune d’Averton souhaite

développer un itinéraire de randonnée sur son territoire, valoriser un espace naturel présentdévelopper un itinéraire de randonnée sur son territoire, valoriser un espace naturel présent

sur la commune. La proximité directe avec la base de loisirs de l’Etang des Perles (8sur la commune. La proximité directe avec la base de loisirs de l’Etang des Perles (8

boucles de randonnées VTT labellisées FFCT et 4 boucles multi-rando (de 9 à 14 km), aireboucles de randonnées VTT labellisées FFCT et 4 boucles multi-rando (de 9 à 14 km), aire

de jeux pour enfants multi-structures, tables de ping-pong, piste de BMX, parcours santé etde jeux pour enfants multi-structures, tables de ping-pong, piste de BMX, parcours santé et
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joggeur en accès libre, pêche en étang) en fait un lieu attractif du territoire.joggeur en accès libre, pêche en étang) en fait un lieu attractif du territoire.

TagsTags

#Bâtiment(s) rénovation#Bâtiment(s) rénovation  #Aménagement#Aménagement  #Renforcer l'intégration socio-économique des#Renforcer l'intégration socio-économique des

différents publics et le vivre-ensembledifférents publics et le vivre-ensemble  #Cohésion sociale#Cohésion sociale  #solidarité entre les territoires et#solidarité entre les territoires et

les générationsles générations  #solidarité entre les territoires et les générations#solidarité entre les territoires et les générations  

Attentes vis à vis du CTEAttentes vis à vis du CTE

Nous sollicitons une aide pour compenser le surcout du aux matériaux bio sourcés.Nous sollicitons une aide pour compenser le surcout du aux matériaux bio sourcés.

CalendrierCalendrier

Etapes clefs de la fiche actionEtapes clefs de la fiche action

PartenairePartenaire

Les partenaires et leurs engagements réciproques Les partenaires et leurs engagements réciproques 

Budget prévisionnelBudget prévisionnel

Décrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les coûts ? Préciser ceDécrire ici les principaux postes de dépenses : à quoi correspondent les coûts ? Préciser ce

qui relève des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investissement.Les coûtsqui relève des dépenses de fonctionnement et des dépenses d’investissement.Les coûts

doivent être en hors taxedoivent être en hors taxe.  .  

20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

 Nature de l’action :  Nature de l’action :  investissement investissement

 Poste de dépense :  Poste de dépense :  total des travaux total des travaux
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20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

0 €0 € 0 €0 € 260 000260 000

€€

0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 TOTAL : TOTAL :

0 €0 € 0 €0 € 260 000260 000

€€

0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 € 0 €0 €

 TOTAL : TOTAL : 260 000260 000

€€

Plan de financementPlan de financement

Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser. Les coûts doivent être en hors taxeDécrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser. Les coûts doivent être en hors taxe.  .  

20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

 Type de Financement :  Type de Financement :  departement departement

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Contrat territoire volet EPCI Contrat territoire volet EPCI

0€0€ 0€0€ 30 000€30 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  region region

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Contrat territoire Région volet EPCI Contrat territoire Région volet EPCI

0€0€ 0€0€ 50 000€50 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  autre autre

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  DETR DETR

0€0€ 0€0€ 78 000€78 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€
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20192019

(euros(euros

HT)HT)

20202020

(euros(euros

HT)HT)

20212021

(euros(euros

HT)HT)

20222022

(euros(euros

HT)HT)

20232023

(euros(euros

HT)HT)

20242024

(euros(euros

HT)HT)

20252025

(euros(euros

HT)HT)

20262026

(euros(euros

HT)HT)

 Type de Financement :  Type de Financement :  autre autre

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  DSIL DSIL

0€0€ 0€0€ 41 600€41 600€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  departement departement

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  ct volet communal ct volet communal

0€0€ 0€0€ 2 260€2 260€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  departement departement

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  plan de relance plan de relance

0€0€ 0€0€ 6 086€6 086€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

 Type de Financement :  Type de Financement :  colfinanceur colfinanceur

 Financeur :  Financeur : 

 Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  Fonds, enveloppe ou budget mobilisé :  emprunt emprunt

0€0€ 0€0€ 52 054€52 054€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

TOTAL :TOTAL :

0€0€ 0€0€ 260 000€260 000€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€ 0€0€

TOTAL :TOTAL : 260 000260 000

€€

Résultats attendus de l'action  Résultats attendus de l'action  
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PRESENTATION DE PROJET Au titre du CONTRAT de TERRITOIRE 

 

COMMUNE DE SAINT CALAIS DU DESERT 
 

 

INTITULE DU PROJET 
 

TRAVAUX DE RENOVATION DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX : efficacité d’éneƌgie    
& 

TRAVAUX D’ACCESSIBILITE DANS LE CIMETIERE COMMUNAL 

   

  

 

 

OBJECTIFS 
 

Phase 1 : Combles logement communal 16 bis rue de la Mairie- Fenêtres des combles 

 

Suite à la ƌĠĐlaŵatioŶ du loĐataiƌe du logeŵeŶt ĐoŵŵuŶal Ƌui paie des faĐtuƌes d’ĠŶeƌgies tƌop ĠlevĠes, uŶ 
ĐoŶtƌôle des Đoŵďles a ĠtĠ effeĐtuĠ. L’isolation est à refaire,  les fenêtres des combles sont à changées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 2 : Factuƌe d’éneƌgie de la Maiƌie 

Tƌavaux d’efficacité éneƌgétiƋue 

AfiŶ de ƌĠduiƌe la faĐtuƌe d’ĠŶeƌgie de la ŵaiƌie, la ŵuŶiĐipalitĠ a dĠĐidĠ de ƌeŵplaĐeƌ les 
radiateuƌs et l’ĠĐlaiƌage du ďuƌeau du seĐƌĠtaƌiat de ŵaiƌie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 3 – Salle Communale – rénovation de la grande salle et le couloir 

Photo …. 
Tƌavaux d’efficacité éŶeƌgétiƋue daŶs la salle coŵŵuŶale. 

Suite à un audit énergétique des bâtiments de la commune, des aménagements sont prévus pour réaliser 

des ĠĐoŶoŵies d’ĠŶeƌgie :  

La ŵuŶiĐipalitĠ a Đhoisi d’isoleƌ le gƌeŶieƌ de la salle ĐoŵŵuŶale aveĐ de la Laine de Verre-ISOVER-GR32 

revêtue KRAFT 6- 120 mm, et d’iŶstalleƌ des radiateurs électriques de type fluide 1500w 

 

 

Phase 4 – Cimetière communal 

Photo….. 
La ŵuŶiĐipalitĠ a dĠĐidĠ d’aŵĠŶageƌ les allĠes du Điŵetiğƌe eŶ ƌaisoŶ de l’aĐĐessiďle des peƌsoŶŶes à 
mobilité réduite. 

 

Accessibilité des allées centrales  

DaŶs le Đadƌe de l’aĐĐessiďilitĠ, la ŵuŶiĐipalitĠ a dĠĐidĠ d’aŵĠŶageƌ les allĠes centrales du cimetière 

communal, le choix s’est poƌtĠ suƌ uŶ eŶƌoďĠ Ŷoiƌ à Đhaud 

 

 

Phase 5 – Isolation-Ecole et Cantine : 

Photo…… 

 La ŵuŶiĐipalitĠ a dĠĐidĠ d’isoleƌ paƌ le plaŶĐheƌ l’ĠĐole et la ĐaŶtiŶe afiŶ de ƌĠaliser des économies 

d’ĠŶeƌgie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET PREVISIONNEL 
 

 

 
 

 

CALENDRIER PREVISIONNEL DE MISE EN OEUVRE 
 

Phase 1 : combles logement et remplacement des fenêtres 

Phase de travaux : 2020 

 

Phase 2 : Mairie 

Phase travaux : septembre à décembre 2020 

 

Phase 3-4- et 5 : Salle Communale- Cimetière- Ecole -Cantine  

Phase des travaux : début d’année ϮϬϮϭ 

 

 

 

 

Délibération DEL2020- 11     du 27 février 2020 

 

Salle Communale – Cimetière- Ecole : Délibération DEL2020-     ?      : elle sera prise lors du conseil du 31 

août 2020. 

 

Postes de dépenses 

 
Montants 

 
Recettes 

ht ttc Organismes montants % 

Logement communal 16 bis rue de 
la Mairie- combles 

4 190.79 
 

 Contrat de territoire 
«  Enveloppe Libre » 
EPCI -CCMA 

30.000.00 50 

Logement communal 16 bis rue de 
la Mairie – Fenêtres combles 

752.00  Autofinancement 
 

32.384.82     50 
 

Mairie  Radiateurs et Eclairage  930.42     

Salle communale montant total : 

Lot électricité 

Lot isolation et menuiserie 

Lot peinture 

35.011.61 

10.754.38 

18 936.79 

5 320.44 

    

Cimetière communal 13 436.00     

Isolation Ecole 21500.00     

Total 62.384.82   62.384.82  



 



 

 

 



 

 

 



 

 



 



ANNEXE 4 : TABLEAU D'ACTIONS ET DES PROJETS CRRTE

n° 

actio

n

Porteur de projet Commune Nom Projet Description Orientation stratégique Fiche action / Projet
Dispositif de contractualisation 

antérieur
Partenaires identifiés

1 Sol'O Gaz COURCITE unité de méthanisation

Projet mature

Aspects écologiques dans les clous régionaux et nationaux (+ de 60% d'effluents et moins de 15% de 

cultures alimentaires)

Recherche de financement (dossier ADEME en cours, Département, TE53 et CCMA)

PC ok, ICPE en cours de finalisation (préconisations prises en compte dans le projet)

Acceptabilité du projet ok (rencontres d'associations, riverains et mairie)

PlaŶ iŶvestisseŵeŶt à ϯ,ϰ M€, plaŶ de l'uŶitĠ ok,. Voiƌ pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt aveĐ TEM et le 
Département (réseau de gaz mutualisé sur les deux projets de métha : voir GRDF).

RaĐĐoƌdeŵeŶt ϱϱϬk€ ;GRDF : ϰϬ% soit ϮϮϬ k€ ; ƌeste à Đhaƌge de ϯϯϬ k€ fiŶaŶĐeŵeŶts à l'Ġtude + 
mutualisation sur le projet de Villaines ?)

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

ADEME Pays de la Loire - Appel à projet méthanisation

Département - Subvention d'études

Emprunt bancaire

2
Commune de Saint Aubin 

du Désert

SAINT AUBIN DU 

DESERT

Aménager un site naturel en zone humide : valoriser la biodiversité, 

ouvrir le site à la randonnée.

RDV CAUE et convention en cours pour aménagement de l'espace.

Volonté d'associer les habitants

Proposition de contacter le CPIE (animation et approche biodiversité) + AAP Atlas de la biodiversité 

communale jusqu'au 15 mars.

Besoin d'avancer sur le préprojet pour solliciter l'avis de la DDT (service eau et biodiversité du fait de la 

zone humide (à intégrer au PLUI).

Projet à faire murir

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

3 Sam'Paille
SAINT AUBIN DU 

DESERT

Construire un site de production et de stockage pour l'activité de 

défibrage de la paille de colza.

Développer l'activité

Accompagnement service éco et envt CCMA + contact Région + LMT et CER France pour la 

structuration du projet

Réponse aux AAP Economie Circulaire et EETE en cours de réflexion

Travail sur la redéfinition du projet / dimensionnement et process de tri . business plan à suivre : 

objectif juin

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

4 Samuel Ragot
SAINT AUBIN DU 

DESERT

Créer un jardin d'hiver pour les volailles et améliorer la performance 

énergétique du bâtiment 

Approche développement d'activité agricole en intégrant le bien être animal et la rénovation 

énergétique.  travaux d'isolation du poulailler, création du jardin d'hiver et pose de PV sur toiture du 

bâtiment d'élevage.

Projet Mature, accompagnement par la filière des Poulets Michel

Plan investissement ok 

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Fiche action CTE CTE

Région - aides PCAE

Emprunt bancaire

5 Sandra L'Huissier VILLAINES LA JUHEL sensibilisation à l'éco conduite
Projet d'animation et d'actions de sensibilisation à l'écoconduite, à réaliser auprès de conducteurs, en 

entreprises ou animations plus larges.
2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

6 Erwan Blotière LIGNIERE ORGERES
Création d'une activité de verger avec souhait de distribuer en 

circuits courts/de proximité

Souhait d'une dynamique locale en matière de circuit de proximité, mise en relation avec les 

restaurants collectifs

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

7 Nature Elfs
PRE EN PAIL SAINT 

SAMSON
Sensibiliser à l'environnement

Association de sensibilisation à l'environnement avec la perspective de créer un emploi.

Attente précision sur le projet.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

8 Oasis des Elfs
PRE EN PAIL SAINT 

SAMSON
projet de vente directe et locale

Souhait d'une dynamique locale en matière de circuit de proximité, mise en relation avec les 

restaurants collectifs

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

9
Commune de Saint Aubin 

du Désert

SAINT AUBIN DU 

DESERT
Réhabilitation énergétique bâtiment communal

Projet Mature techniquement (MO engagé)

CTR; DSIL Grande Priorité et DETR déposés + Contrat territoire département et plan de relance 

département

ϮϲϬ k€ de dĠpeŶses / autofiŶaŶĐeŵeŶt à ϱϮ k€ ;ϮϬ%Ϳ

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

Département - Contrat Territoire volet EPCI et Plan de relance

Région - Contrat Territoire Région volet EPCI

Etat - DETR et DSIL

11 CCMA
PRE EN PAIL SAINT 

SAMSON

DIAGNOSTIC DES COURS D’EAU DES BASSINS DE L’AISNE ET DE 
L’ANGLAINE Projet passé en commission fin janvier 2021 + bureau du 17 fév. 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

Agence de l'Eau - CTEau

Département - CTEau SAGE

Région - CTEau

14 Mairie de Ravigny RAVIGNY installation pompe à chaleur
Remplacement de la chaudière à fioul par une pompe à chaleur, pour chauffer les bâtiments 

communaux (cantine, mairie, école)
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

Etat - DSIL Relance 2021

Région - Fonds régional de financement des communes

Département - Contrat de territoire - Plan relance Mayenne

15 Mairie du Ham Le Ham Broyage pour Tous
Sollicitation d'un service de broyage de déchets verts pour les habitants pour réutiliser la matière en 

paillis dans les jardins. Service itinérant dans les communes à étudier.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

17
Ecole primaire publique 

Pré en Pail Saint Samson

Pré en Pail Saint 

Samson
La Mayenne, notre rivière L'école participe à une animation du PNR NM sur la biodiversité 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

18
Ecole primaire publique 

Pré en Pail Saint Samson

Pré en Pail Saint 

Samson
Savoir Rouler à Vélo

L'école veut travailler le Savoir Rouler à vélo

Besoin d'accompagnement pour mettre en place une animation d'apprentissage du vélo dans les 

écoles.

2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

19 NEOEN Paris Projet éolien de la Fraubée

Entre 4 et 6 éoliennes puissance totale de 14-22 MW. Dimensionnement pour mai/juin 2021

Concertation en cours (questionnaires, ateliers, pole éolien ou réunion technique avec les services de 

l'état)

Financement participatif prévu + fonds de concours aux communes

Installation du mat de mesure prévue pour mars/avril 2021, demande d'autorisation 

environnementales prévue courant mai.

Instruction d'un an - un an 1/2 + purge de 4 mois pour les recours.

Note : autre projet Parc Eolien des Avaloirs, à valoriser ?

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

20 Mairie de Couptrain COUPTRAIN Rénovation Logement Communaux

Projet 2022/2023 : programme de rénovation de logements communaux (9). Inscription pour une 

dynamique OPAH ORT. 

Rénovation complète d'un logement et la mairie en 2022. Etude en 2021 à envisager, intérêt pour un 

accompagnement ACTEE / CEP.

Remplacement chaudière, financement étude ?

2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

21
Commune de PRÉ-EN-PAIL-

SAINT-SAMSON

PRÉ-EN-PAIL-SAINT-

SAMSON
Aménagement de 3 logements locatifs

Projet qui s'inscrit dans la dynamique PVD. Intégration de la transition écologique pour la rénovation 

énergétique des logements. Consultation des entreprises faite ou en cours. Recherche de financements 

(piste DSIL Réno énergétique ?)

2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE

Département - Contrat Territoire

Département - Mayenne Relance

Région - Fonds Régional Reconquête Centre-Bourg
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ANNEXE 4 : TABLEAU D'ACTIONS ET DES PROJETS CRRTE

n° 

actio

n

Porteur de projet Commune Nom Projet Description Orientation stratégique Fiche action / Projet
Dispositif de contractualisation 

antérieur
Partenaires identifiés

22
Commune de PRÉ-EN-PAIL-

SAINT-SAMSON

PRÉ-EN-PAIL-SAINT-

SAMSON
Revitalisation Centre Bourg - requalification secteur Mairie

Continuer l'opération de revitalisation du centre bourg en requalifiant le secteur "Mairie" (amélioration 

performances énergétiques Mairie, développement déplacements doux, amélioration sécurité des 

usagers, amélioration qualité des espaces, création d'un local Accueil de Loisirs

Retard des travaux car nécessité de refaire l'assainissement du secteur. Manque de financement à la 

CCMA : existence de financement pour le réseau d'assainissement ? Schéma directeur en cours de 

finalisation

2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE

Etat - DETR, DSIL

Département

Région - Fonds Régional Reconquête Centre-Bourg

CAF - Plan Mercredi

23
Commune de PRÉ-EN-PAIL-

SAINT-SAMSON

PRÉ-EN-PAIL-SAINT-

SAMSON

Réhabilitation Extension de la Salle de Culture et de Loisirs Benjamin 

Merchin

l'avant-projet a été validé par le Conseil Municipal le 14/12/2020. le permis de construire sera déposé 

fin janvier 2021. Les demandes de subvention sont déposées

Rénovation énergétique intégrée + pose de panneau photovoltaïque

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Fiche action CTE CTE

Etat : DETR, DSIL

Contrat Ruralité

DSIL Grande Priorité

Région - Contrat de territoire

NEOEN - Promotion énergies renouvelables & réduction de 

consommation d'énergie

25
Groupe Ornithologique 

des Avaloirs

Pré en Pail Saint 

Samson
exposition photographique

Projet d'exposition sur les atouts naturels du territoire, à positionner sur la Voie Verte à Pré en Pail 

Saint Samson.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

26 TOTAL QUADRAN SARAN Projet solaire photovoltaïque au sol CS du Moulin neuf

Projet mis en attente suite au recours Lyreco.

Proposition de retravailler le projet avec une approche agricole intégrée (maraichage, ou autre), en 

lien avec restauration collective, et avec une compensation au territoire pour développer des projets 

locaux (financement)

Projet de production d'ENR équivalent à 4500 habitants.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

27
MAIRIE DE VILLAINES LA 

JUHEL 
VILLAINES LA JUHEL Construction ecologique d'un complexe sportif

Travaux deconstruction d'un complexe sportif communal                                                                                             

-Réduction de la consommation d'énergie des locaux existants avec des locaux passifs. Enveloppe 

budgétaire 650 000 euros HT de travaux 2021. Choix du Maitre d'oeuvre le 11 janvier 2021;                                                                                                               

- Production d'énergie avec l'installation de 56 panneaux photovoltaiques. Possibilité de récupération 

des eaux de pluie dans une cuve.                                                                                                                                    

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Fiche action CTE CTE

Etat - DSIL 2021

Région - PLRI Communal

Département - Aide aux équipements sportifs (Mayenne relance volet 

EPCI)

Agence nationale du sport

FFF

27
MAIRIE DE VILLAINES LA 

JUHEL 
VILLAINES LA JUHEL Réhabilitation Ecole Elementaire du grope scolaire Henri Schmitt

Réduction de la consommation des locaux avec 1 897 845,99 euros HT de travaux en 2020/2021. 

Bardage bois local et isolation paille. Ventilation double flux garantissant une très bonne qualité de l'air 

.                                                                                                                      Production d'énergie avec une 

chaudière à granulé. Cout des taravux : 245 000 euros HT en 2018 ( 210 000 euros de subventions). 

Remplacement d'une chaudiére à fioul, consommation environ 60 000 L de fioul par an.         

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Fiche action CTE CTE

Europe : LEADER

Etat - DETR 2020 et 2021

Région - CTR

28
MAIRIE DE VILLAINES LA 

JUHEL 
VILLAINES LA JUHEL Le développement de la mobilité douce, aménagements cyclables

Travaux avec création depistes cyclables sécurisées:                                                                         Travaux de 

la ƌue SaiŶt geoƌges eŶ ϮϬϮϬ ;ϳϬ ϬϬϬ euƌosͿ, tƌavauǆ teƌŵiŶĠs, daŶs l’atteŶte de la ĐoŶtiŶuitĠ 
départementale.                                                                                             Travaux en cours Rue pasteur en 

2021, 382 000 euros HT                                                                                                                       Travaux 

Boulevard du Maine en 2022, 80 000 euros HT Attente du service de location de VAE de la CCMA. 

Projet mature

2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE

Département - Amendes de police

Etat : DSIL

Région : Fonds régional de développement des communes (FRDC)

Cerema - Fonds mobilité cyclable

Département - Contrat de territoire, Plan de relance, Fond pistes 

cyclables

29
MAIRIE DE VILLAINES LA 

JUHEL 
VILLAINES LA JUHEL Réhabilitation de l'habitat public et privé dans le centre ville 

voloŶtĠ d’aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets d’aŵĠlioƌatioŶ de l’haďitat, lieŶ Ġtƌoit aveĐ PVD. Tƌavail eŶ lieŶ aveĐ 
la CCMA pouƌ ŵettƌe eŶ plaĐe l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et les fiŶaŶĐeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes ;doŶt PTREͿ 2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

30
MAIRIE DE VILLAINES LA 

JUHEL 
VILLAINES LA JUHEL Protéger et renforcer la biodiversité locale

travail prioritaire engagé autour de 3 zones :  rocade (bosquet et zone humide : protection de la zone 

huŵide, ƌeplaŶtatioŶ d’uŶe haieͿ ; Chaŵp GuĠƌiŶ ;pƌojet à faiƌe ŵuƌiƌͿ et BesoiŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
pouƌ ideŶtifieƌ l’iŶtĠƌġt et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’ĠtaŶg de louĐhe. Pƌojet à faiƌe ŵuƌiƌ gloďaleŵeŶt 

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

31 Synergies CHANGE Veƌs uŶe stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶe filiğƌe ĐhaŶvƌe ŵaǇeŶŶaise Proposition de participer à une dynamique départementale autour de la filière chanvre à relancée. 

Pƌojet fiŶaŶĐĠ paƌ l'ADEME. CoŶtƌiďutioŶ deŵaŶdĠe à la CCMA de ϰϱϬϬ € pouƌ deuǆ aŶs
1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

32 Synergies CHANGE MOBY PLAN DE MOBILITE SCOLAIRE
Proposition de prestation pour mettre en place des pan de de déplacements pour les établissements 

scolaires
2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

33
Conseil départemental de 

la Mayenne
LAVAL

Développement et mise en lumière du patrimoine paysager local 

(arbres têtards et haies plessées)
Création d'arbres têtards sur la Véloscénie. Projet Natura 2000 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE Europe - Contrat Natura 2000

34
Conseil départemental de 

la Mayenne
LAVAL Les avaloirs, Destination Nature

Projet d'animations sur les ENS à travailler étroitement avec le Département et les partenaires du 

territoire. 

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

35
Conseil départemental de 

la Mayenne
LAVAL

Préserver la biodiversité des Espaces naturels sensibles Corniche de 

Pail-Avaloirs

Proposition de mise en place d'une gouvernance partagée et globale sur la question de la biodiversité. 

Aujourd'hui chacun agit dans son coin
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

36
Conseil départemental de 

la Mayenne
LAVAL Ouverture au public - ENS Vallée de Saint Calais du Désert 

Plan de gestion de l'ENS en cours d'élaboration.

Premiers travaux identifiés en lien avec le Contrat Territorial Eau : restauration des cours d'eau et des 

milieux humides associés (restauration hydromorphologique sur la Mayenne et affluent ; Restauration 

de milieux humides ; Restauration patrimoine et création de mares ; Lutte contre les espèces invasives 

; Suivi écologique et Communication)

Autres projets à venir après validation du plan de gestion en septembre 2021.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE
Région - CTEau Région Pays de la Loire

Agence de l'Eau - Contrat Territorial Eau

37
Conseil départemental de 

la Mayenne
LAVAL

Etude Transfert du phosphore sur les bassins de l'Aisne et de 

l'Anglaine

Projet d'étude du SAGE Mayenne Amont complémentaire à l'étude des cours d'eau de l'Aisne et 

l'anglaine. 
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

Région - LIFE REVERS'EAU

Agence de l'Eau - CTEau Mayenne Amont

38
Association Ecolieu Les 

Vallées
Gesvres CƌĠatioŶ d’uŶe stƌuĐtuƌe saŶitaiƌe autoŶoŵe

Accueil de groupes (centres de loisirs, foyer et centres sociaux). Besoin d'un espace collectif sanitaires 

et laverie

Récupération eau de pluie, et traitement de l'eau par phytoépuration 

Capacité de phytoépuration à mettre en lien avec le nombre de personnes ou de logement. lien avec 

service assainissement de la CCMA

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTE CTE
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39 Mairie Lignières Orgères  Lignières Orgères Amélioration de l'isolation de nos bâtiments publics

Programme de rénovation d'une dizaine de 10 logements, volonté d'améliorer l'efficacité énergétique 

des bâtiments communaux. 

Volonté de travailler sur l'habitat, les lotissements, les logements vacants. Volonté de s'inscrire une 

ORT sur la commune.

Besoin d'un accompagnement CEP pour mener l'étude et impulser le projet

Autre projet avec Mayenne habitat

2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

40 EYN GESVRES Projet éco artistique EYN

Projet éco artistique avec habitat léger, lieu orienté culture et alternatives écologiques,

Accompagnement de la commune pour la mise à disposition du terrain.

Accompagnement règlement d'urbanisme nécessaire

Quelle apport de TE ?

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

41 LA FERME DU  CHEMIN MADRE changement d énergie pour production d'eau chaude sanitaire
Projet à l'état d'idée, redirigé vers Synergies pour accompagnement technique. 

Projet à faire murir
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

42

Fédération régionale des 

chasseurs des Pays de la 

Loire

BEAUCOUZE Cedex Ekosentia : redécouvrir les chemins ruraux de nos territoires
Projet entièrement financement par la FRC, objectif de recensement des chemins ruraux et de leur 

qualité, sur la base d'une démarche participative.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE Agence Biodiv - Fonds éco-contribution

43 Mairie Boulay les Ifs BOULAY LES IFS Rénovation logement ancien instituteur Attente information complémentaires sur le projet 2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

44
SCIC Mayenne Bois 

Energie
Parigné sur Braye

Contribuer à la transition écologique grâce à la préservation et la 

gestion durable du maillage bocager

Proposition de travailler sur des actions de valorisation des haies sur le territoire. Animation auprès des 

agriculteurs sur les haies, leur qualité, les avantages, la plantation et visite de chaudière bois énergie.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

45 CCAS Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Rénovation énergétique de la maison de retraite de Javron

Consommation de 66000L de fioul par an à la maison de retraite. 

Travail sur l'opportunité d'une chaudière bois et d'un réseau de chaleur à engagé, réflexion à conduire 

avec le groupe LDC voisin.

Après l'étude d'opportunité pour définir le projet, possibilité d'engager une étude de dimensionnement

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTE CTE

46 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Préserver, aménager et mettre en valeur la zone humide de Javron

Projet de réaménagement d'une zone naturelle, cheminement piéton.

Projet non avancé à l'état d'idée, à faire murir. Aspect biodiversité à intégrer.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

47 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Rénovation Bâtiment 25 Gde Rue

Rénovation énergétique de logement et d'un local commercial au RDV. Architecte recruté.

Avant projet définitif prévu pour fin de l'été

Audit énergétique prévu

Région rencontrée : financement possible pour la partie locative des logements si gain énergétique de 

40% et Classe C

Département à rencontrer

DSIL Réno / DETR

Pour la partie commerce ? financements à voir ?

2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

48 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Espace Landais

EŶ lieŶ aveĐ futuƌe ORT. Pƌojet de ƌeĐoŶveƌsioŶ d'uŶe fƌiĐhe aƌtisaŶale eŶ Đœuƌ de ďouƌg, pouƌ ƌeĐƌĠeƌ 
de l'habitat et du commerce. Recrutement cabinet en cours ; recherche de financements pour les 

travaux

Etude à conduire 

Projet à faire murir

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

49 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Rénovation Energétique des bâtiments publics

Prestation DECRA engagée pour état des lieux des bâtiments publics, pour identifier les actions 

d'économie d'énergie à effectuer (y compris travaux). Travaux à engager sur l'école, demande DSIL 

envisagée pour le 31 mars 2021.

Travaux : 

école élémentaire du haut : isolation et changement de chaudière

Salle polyvalente : remplacement chaudière pour pompe à chaleur

Deux logements locatifs : isolation des combles, mur, menuiserie/chaudière remplacée par une pompe 

à chaleur

Finalisation des dépenses pour la DSIL Rénovation Energétique 2021 du 31 mars

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE Etat - DSIL 2021 et 2022

50 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES

Installation de panneaux photovoltaïque sur l'ancien terrain de 

camping.

La commune envisage d'installer des panneaux PV trackers sur l'ancien camping. Besoin de couper les 

sapins arrivés en fin de vie sur le site.

Projet à faire murir, voir si l'ancien terrain de camping est considéré comme friche + intégration de 

l'éco pâturage.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

51 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
schéma directeur cyclable

Souhaite avoir un schéma communal mobilités actives pour prioriser les aménagements cyclables sur 

la communes en lien avec le projet Tous à Bicyclette
2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

52 mairie Javron les chapelles
JAVRON LES 

CHAPELLES
Mise en place éco pâturage sur la commune

Développement de l'éco pâturage. Expérimentation sur parcelle le long de la rocade, clôture et 

préparation terrain par la commune. 

Volonté de mettre en place l'éco pâturage ensuite sur ancien camping et ancien lac.

Travaux de clôture et trouver un éleveur

Camping : coupe de sapin, financement plantations d'arbres

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Fiche action CTE CTE

53 Villaines Gaz Agris

JAVRON LES 

CHAPELLES (projet à 

Villaines la Juhel)

Unité collective de méthanisation

Projet porté par une association d'agriculteurs, animation assurée par CER France.

Modification des conditions d'injection gaz en 2020, impactant le projet.

Besoin de remobiliser le collectif et réviser l'étude, recherche d'investisseurs

Qualité du projet validée, projet pertinent à fort impact territorial, mais plus complexe à monter du fait 

du collectif et du volume de déchets traités.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

CCMA

Apport en capital Territoire Energie Mayenne

Département

Autofinancement des agriculteurs porteurs du projet
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54
Up Life - section les p'tits 

Pignons

SAINT PIERRE DES 

NIDS
Re'Cycle'rie

Projet de collecte des vélos en déchèterie pour les ateliers de réparations et refaire des vélos 

fonctionnels.

Convention en cours avec la CCMA.

2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE

55 Collectif de la Mellerie
PRE EN PAIL SAINT 

SAMSON
Éco-hameau/ habitats légers et partagés projet de rénovation de bâtiment et d'installation d'habitat léger. 2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

57
Commune de St Germain 

de Coulamer

SAINT GERMAIN DE 

COULAMER
Projet photovoltaïque sur salle socio-culturelle Adolphe Paumier

Projet classique de développement PV, financé par la revente d'électricité. Aller plus loin sur un projet 

d'autoconsommation collective, projet porté/initié par la CCMA ?
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

58 Commune de la Pallu la pallu Rénovation de la mairie

Projet d'agrandissement de la mairie en RT2020, intégration de production ENR envisagée.

Rénovation énergétique de la partie ancienne, étude chauffage.

Accompagnement CEP nécessaire. Achat du terrain en cours de négociation ; étude à envisager 

ensuite.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

59

Association Adaptation 

des exploitations agricoles 

aux changements 

climatiques

Courcité Adaptation des exploitations agricoles aux changements climatiques

Rencontre Quairos sur l'hydrogène, 

Besoin de soutien communication et réseau local

ďesoiŶ de soutieŶ fiŶaŶĐieƌ à l'eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ;aĐhats de seŵeŶĐes …Ϳ

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

60 Collectif 2-4
Pré en Pail Saint 

Samson

Approche globale en résonnance avec le projet d'attractivité du 

territoire

Projet Economie circulaire, mobilité et habitat

RDV le 22/2

Projet autour du réemploi et de l'économie circulaire. Besoin d'accompagnement pour structurer le 

projet de matériauthèque ou de recyclerie (spécialisée ou non ?). sollicitation d'une étude 

d'opportunité / faisabilité portée par la CCMA pour mobiliser les acteurs locaux ; identifier le projet à 

développer ?

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE

61 Cycles Yvard VILLAINES LA JUHEL Aménagements pour développement le cycle Volonté de développer l'activité cycle de l'entreprises
1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

62 AURELIE LABARTHE
Saint Mars du 

Désert
MODE ENGAGEE & ECO FRIENDLY 

Projet en gestation, concrétisation à court terme. S'inscrit pleinement dans l'économie circulaire.

Prêt d'honneur à l'étude pour mars ou avril

PlaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt ϭ9Ϭ k€ aveĐ ϯϱk€ de ƌĠŶovatioŶ d'uŶ ďâtiŵeŶt. Peu d'iŶvestisseŵeŶts autƌes.
Questionnement sur l'impact global (bilan carbone ?) et sur la logistique (emballage pour le e 

commerce)

Besoin de valorisation / reconnaissance à travers du CTE, coup de pouce au lancement de l'activité.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Fiche action CTE CTE France Active

63 CCI Laval Efficacité énergétique des entreprises
proposition d'une prestation financée par la CCMA et/ou les entreprises pour améliorer la perf 

énergétique des entreprises

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

64 CCI Laval Ecologie industrielle et territoriale - mutualisation Proposition d'animation territoriale pour favoriser les mutualisations entre entreprises
1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

65
Commune de Crennes sur 

Fraubée

CRENNES SUR 

FRAUBEE
LE BIEN VIVRE A CRENNES

Réalisation de deux "éco quartiers" : lotissement du bignon avec reconfiguration, aménagement 

espace vert en intégrant la biodiversité (ORT), rénovation du logement CCMA.

2e lotissement en réflexion. Pour un éco quartier;

Réfection de la toiture de la salle communale avec panneaux photovoltaïque au autoconsommation

2 : CADRE DE VIE Projet CTE CTE

66
Commune de Saint Pierre 

des Nids

SAINT-PIERRE-DES-

NIDS
Tiers lieu St Pierre des Nids

Création d'un tiers lieu à partir d'activités associatives existantes et développement d'un ensemble 

d'activités qui cohabiteront (café associatif, culture, accompagnement social, coworking, 

développement de projets).

Priorité sur la Rénovation énergétique et réaménagement du bâtiment.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

67 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Conseiller en Energie Partagé

Recrutement d'un CEP pour accompagner les projets de rénovation des bâtiments publics et les projets 

de dĠveloppeŵeŶt des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles suƌ ďâtiŵeŶts puďliĐs. ;poste CEP ϱϬ ϬϬϬ € paƌ aŶͿ
Partenariat complémentaire avec TE53 pour la mise à disposition d'outils en lien avec l'efficacité 

ĠŶeƌgĠtiƋue, la ĐolleĐte des doŶŶĠes de ĐoŶsoŵŵatioŶ et l'iŶgĠŶieƌie fiŶaŶĐiğƌe. ;eŶviƌoŶ ϱϬϬϬ € paƌ 
an)

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE
ADEME - Dispositif de soutien à la création de postes de Conseil en 

énergie partagée

68 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Mise en place d'un service d'accompagnement à la rénovation 

énergétique de l'habitat
accompagnement technique et financier des travaux de rénovation des logements sur le territoire 2 : CADRE DE VIE  Action CTE

69 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Programme de rénovation énergétique de logements locatifs vers 

BBC

Premiers bâtiments identifiés : 3 logements en 2021 ; Ancienne Gendarmerie de Pré en Pail Saint 

Samson : Rénovation énergétique et changement des modes de chauffage
2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE

Région - Contrat Territoire Région

Région - PLRII

70 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Aménagement d'un pole de service et de transition écologique à Pré 

en Pail Saint Samson

Etudier l'aménagement qui comprend la Véloscénie, la friche industrielle polluée Kali, en lien les 

services techniques, l'installation potentielle de la caserne de pompiers, l'exposition du GOA, un travail 

de valorisation en lien avec le PNR, une exposition / lieu de détente végétalisé de pédagogie autour des 

énergies renouvelables. Travail collectif transversal CCMA et avec les acteurs locaux (mairie, PNR, Parc,  

SDIS, ...à engager

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

71 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Etude de faisabilité pour la mise en place d'une tarification incitative Etude qui s'inscrira dans le programme de réduction des déchets ménagers produits sur le territoire. 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE ADEME Pays de la Loire - Economie circulaire

72 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Programme d'harmonisation du dispositif de collecte des déchets 

ménagers

installation de points propreté pour un tri optimisé des déchets,  en remplacement de conteneurs de 

collecte favorisant les dépôts sauvage

Système incitatif

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE

73 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Audit sécurité et réglementaire des déchèteries du territoire et mise 

en conformité

Objectif de prévoir la modernisation du réseau de déchèteries du territoire

Etude

Contrôle d'accès envisagé, mise en conformité des déchèterie

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE ANCT - Fonds étude

74 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Développer les projets d'Energie renouvelable sur le territoire

Projet d'ombrière sur parking, projet photovoltaïque en autoconsommation collective, projet citoyen à 

développer.
4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet CTE CTE
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75 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Feuille de route mobilité durable

Projet tous à bicyclette initié en 2019, Prise de compétence mobilité en 2021. Volonté de mettre en 

œuvƌe le pƌojet tous à ďiĐǇĐlette, dĠveloppeƌ l'autopaƌtage, le Đovoituƌage, le ĐoŶseil eŶ ŵoďilitĠ, les 
actions envers les entreprises et salariés, le transport collectif propre, mobilité évitée

Pour 2021 : plan vélos communaux complémentaire au schéma directeur intercommunal

2 : CADRE DE VIE Fiche action CTE CTE
ADEME Pays de la Loire - Convention France Mobilité

Département - Mobilités durables

76 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Démarche Zéro Déchet / économie circulaire

Partenariat avec le département et les Coëvrons pour un ETP partagé pour développer une démarche 

d'économie circulaire sur le territoire, sensibiliser les habitants, et développer les activités 

économiques, par le recrutement d'un chargé de mission

Délibération prise à la CCMA : piste recrutement par les Coëvrons

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE
Département - Economie circulaire

ADEME - Economie circulaire

77 CCMA Villaines la Juhel
Tiers lieux, carrefour du développement économique et de la 

transition écologique

Développement d'un projet de tiers lieux en cours avec la mobilisation des acteurs locaux pour 

l'émergence d'un espace de coworking (mobilité évitée), d'un lieu mutualisé de formation pour les 

entreprises du territoire, un fab lab - économie circulaire.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Fiche action CTE CTE

Etat : DETR, DSIL, Contrat de ruralité

Région - Fonds Régional Tiers Lieux

Département : ingénerie numérique

78 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Village d'artisans

AĐĐoŵpagŶeƌ de ŵaŶiğƌe duƌaďle l’aƌtisaŶat loĐal aveĐ la ĐoŶstƌuĐtioŶ de ŵodules adaptĠs de ďâti eŶ 
adĠƋuatioŶ aveĐ les oďjeĐtifs d’ĠĐoŶoŵie d’EŶeƌgie, de ŵutualisatioŶ eŶtƌe eŶtƌepƌise taŶt 
adŵiŶistƌative Ƌue ŵatĠƌielle ;ENR, outillage, ƌestauƌatioŶ, …Ϳ.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet CTE CTE

79 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Optimisation de la gestion des boues de Stations d'Epuration

Aménagement d'un silo de collecte des boues à St Pierre des Nids et de nouveaux silos de stockage & 

centrifugeuse  sur la STEP de Villaines pour accueillir les boues de STEP de Pré en Pail Saint Samson et 

Saint Pierre des Nids.

Séchage solaire des boues de STEP

Projet d'épandage si obtention dérogation par la DDT.

Tƌavauǆ à ϭϱϬ k€

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE
Département

Agence de l'Eau

80 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Expérimentation de Paiements pour Services Environnementaux 

rendus par l'activité agricole

Suite à l'étude pour la mise en place de PSE en partenariat avec la Chambre d'Agriculture. Souhait 

d'expérimenter le dispositif. Entrée du projet autours de périmètre de protection de captage d'eau 

potable du territoire, en lien avec la biodiversité et le stockage carbone.

Agriculteurs mobilisés.

Budget de ϰϱϬ k€ pouƌ ϱ aŶs. FiŶaŶĐeŵeŶts Euƌope/AELB atteŶdus.

4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE Agence de l'Eau - Fonds PSE

81 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Optimisation du réseau d'eau potable de la CCMA Pƌojet de ƌĠŶovatioŶ d'ouvƌage d'eau potaďle ;ďutte ƌouge - ϯϱϬ k€Ϳ 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Fiche action CTE CTE Département - Fonds eau

82 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Devenir Territoire d'Industrie

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

83 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Recrutement d'un prospecteur économique

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Action Nouvelle action

84 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Audit des Zones d'Activités

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Action Nouvelle action

87 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Mise en place d'un schéma d'aménagement économique et d'accueil 

d'entreprises

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

88 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Création d'un label de territoire

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

89 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Création d'un menu gastronomique de terroir

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

90 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Appui à la ŵise eŶ œuvƌe des aĐtioŶs issues du PAT Haute-MaǇeŶŶe 1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

91 Commune de Courcité Courcité Réaménagement Epicerie-Bar-Restaurant
1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

92
Commune de Saint-Cyr-en-

Pail
Saint-Cyr-en-Pail Réaménagement Restaurant

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

93 Commune de Couptrain Couptrain Réaménagement Restaurant
1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

94
Commune de 

Loupfougères
Loupfougères Installation épicerie commerce produits locaux

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

95
Commune de Lignières 

Orgères
Lignières Orgères Boulangerie Epicerie Bar

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet Nouvelle action

96 Commune de Gesvres Gesvres Rénovation énergétique de 4 logements communaux 2 : CADRE DE VIE Projet Nouvelle action

97
Commune de Javron-les-

Chapelles
Javron-les-Chapelles Opération logements de qualité pour apprentis 2 : CADRE DE VIE Projet Nouvelle action
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98
Commune de Saint-Pierre-

des-Nids

Saint-Pierre-des-

Nids
Rénovation énergétique rue du Bourg l'Abbé

RĠhaďilitatioŶ du Ϯ ƌue du Bouƌg l’AďďĠ, dĠĐoŶstƌuĐtioŶ des Ŷ°ϰ à ϭϮ ƌue du Bouƌg l’AďďĠ :  

- CƌĠatioŶ de ϭϮ à ϭϰ logeŵeŶts ;TϮ/TϯͿ doŶt ϯ logeŵeŶts eŶ RDC ;eŶtƌe ϱϰ et ϲϱ ŵ²Ϳ et ϰ logeŵeŶts 
en R+1 et R+2 (entre 51 et 65 m²) + 5 à 7 logements réhabilités  

- CƌĠatioŶ d’uŶ poƌĐhe pouƌ aĐĐĠdeƌ au Đœuƌ d’îlot  

- GestioŶ du statioŶŶeŵeŶt eŶ Đœuƌ d’îlot  

- AŵĠŶageŵeŶt d’uŶ jaƌdiŶ et d’uŶe seŶte veƌs la ŵaiƌie  

2 : CADRE DE VIE Action Nouvelle action

Conseil départemental

Etat : DSIL, DETR

EFPL 

FEDER 

CAUE 

Anah 

ADEME 

SeƌviĐes de l’Etat : DDT, DREAL 

Conseil régional des Pays de la Loire 

Bailleurs Sociaux 

CaďiŶet d’Ġtudes ;ZEPPELIN, POWA, SODEREF, paǇsagistes, aƌĐhiteĐtesͿ 

Riverains et potentiels locataires intéressés par le projet  

99 Commune de Madré Madré Rénovation énergétique d'un logement communal 2 : CADRE DE VIE Projet Nouvelle action

100
Commune de Saint-Calais-

du-Désert

Saint-Calais-du-

Désert
Rénovation énergétique d'un logement communal 2 : CADRE DE VIE Projet Nouvelle action

101
Commune de Saint-Cyr-en-

Pail
Saint-Cyr-en-Pail Rénovation énergétique de logements communaux 2 : CADRE DE VIE Projet Nouvelle action

103 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson

Faire évoluer et développer le service jeunesse -Prestation de Service 

Jeunes 

Créer un livret « Famille » qui répertorie les informations de la petite enfance à la jeunesse : ASMAT du 

teƌƌitoiƌe-AĐĐueil ĐolleĐtif petite eŶfaŶĐe –AĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe  –AĐĐueil EǆtƌasĐolaiƌe – aĐtioŶ jeuŶesse 
– aĐtioŶ de paƌeŶtalitĠ…..

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES projet CTG

104 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Créer un poste référent jeunesse 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action CTG

105 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Créer un poste référent enfance 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTG

106 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
DĠveloppeƌ uŶ lieu d’aĐĐueil EŶfaŶt -PaƌeŶts ;LAEPͿ

LAEP: Lieu d’AĐĐueil EŶfaŶt PaƌeŶt
  DĠfiŶitioŶ: Lieu/espaĐe ĐoŶvivial et ludiƋue paƌtiĐuliğƌeŵeŶt peƌtiŶeŶt de ƌeŶĐoŶtƌes et d’ĠĐhaŶges 
pouƌ les eŶfaŶts de ŵoiŶs de ϲ aŶs et leuƌs paƌeŶts ;ou d’uŶ adulte ƌĠfĠƌeŶtͿ pouƌ favoƌiseƌ la ƋualitĠ 
de la relation

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTG

107 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Développer les actions de parentalité

REAAP: RĠseau d’EĐoute d’Aide et d’AĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la PaƌeŶtalitĠ 
 DĠfiŶitioŶ: RĠseau d’iŶstitutioŶs et de stƌuĐtuƌes Ƌui pƌoposeŶt des aĐtioŶs, des aĐtivitĠs pouƌ, paƌ et 
avec les parents 

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTG

108 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Réorganiser les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CTG

109 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Accompagner et soutenir le maintien à domicile sur le territoire 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CLS

110 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Pérenniser et renforcer l'offre de soins sur le territoire 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CLS

111 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Création d'une école de natation 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet Nouvelle action

112 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Recrutement d'un conseiller numérique 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action Nouvelle action

115 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Baux environnementaux 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action Nouvelle action

116 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Sectorisation / télégestion 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action Nouvelle action

117 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Renouvellement des réseaux et ouvrages 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action Nouvelle action
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118 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Bilan carbone à chaque chantier de grande ampleur 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Projet Nouvelle action

119 GAL Haute-Mayenne Sensibiliser les acteurs du territoire aux enjeux fonciers

Des sessions d'animation et de formation seront mises en place à destination des collectivités

territoriales (enjeux, outils mobilisables), mais aussi des cédants (imaginer un modèle de

reprise différent, penser à "l'après"), des porteurs de projets (susciter l'envie d'aller vers des

carrières en élevage...), des propriétaires.

Parallèlement à ces animations et formations, un diagnostic sera mené au niveau des EPCI

pour savoir de quelle superficie de terres agricoles sont-ils propriétaires, mais aussi avoir une

visibilité sur les exploitations en situation d'urgence.

Un outil de veille foncière mutualisé pourrait être créé. Cet outil servira à appuyer les temps de

sensibilisation.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL, l'ADEARM, la Chambre d'Agriculture, la 

CIAP53, Terre de Liens PDL.

Partenaires : Les EPCI, la SAFER, le CERFRANCE pour les données.

Les lycées agricoles et centres de de formations.

120 GAL Haute-Mayenne Susciter des carrières agricoles et l'installation sur le territoire

Identifier sur le territoire et ailleurs s'il y a des porteurs de projets en recherche de terres.

Avoir une formule d'accompagnement regroupant les différentes offres de formation pour

s'installer (parcours à l'installation, de l'idée au projet, stage paysan créatif...), expliquer les

étapes.

Adapter la communication selon le type de public. Cette communication doit aussi valoriser le

métier d'agriculteur et le territoire (richesse paysagère, historique, réseaux...). Pourquoi pas avoir

un support vidéo pour faire la promotion des fermes sur le territoire avec différents points de

vue.

Organiser des fermes ouvertes pour montrer les possibles. S'appuyer sur des Espaces Tests

Agricoles (ex: ZA des Chevreuils).

Pourquoi pas passer des Appels à Manifestation d'Intérêt ? et les relayer par différents réseaux.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL et les organisations agricoles.

Partenaires : Les acteurs publics à différentes échelles (communes, EPCI, 

département, région), les réseaux

agricoles à différentes échelles (régional et national), les enseignants et 

les producteurs du

territoire.

121 GAL Haute-Mayenne
Créer un collectif territorial pour faciliter la transmission et 

l'installation

Identifier les acteurs intéressés par cette démarche : ADEARM, Chambre d'agriculture, CIAP53,

CIVAM Bio 53, CIVAM AD 53, DDT, SAFER, Terre de Liens... + collectivités territoriales.

Réunir ces acteurs dans le but de créer un groupe d'appui local / un groupe d'accueil pour la

transmission / installation.

Définir les objectifs de ce groupe, écrire une charte, évaluer le temps de travail par structure.

Trouver un moyen de pérenniser ce groupe, par exemple en passant des conventions, trouver

des fonds pour soutenir le travail de ce groupe.

Etudier plus précisément le fonctionnement d'organisations de ce type sur d'autres territoires

(Nantes Métropole, Ile d'Yeu, Clermont Ferrand/Livradois Forrez...).

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL

Partenaires : Les collectivités territoriales et les acteurs agricoles.

122 GAL Haute-Mayenne Quantifier l'offre et les besoins sur le territoire

Au niveau de l'offre : savoir par type de produits quelle quantité est produite sur le territoire,

quelle partie est en filière courte, quelle partie est en filière longue. Savoir s'il y a des besoins en

outillage/matériel.

Au niveau des débouchés : définir quel type de débouché (distribution, restauration privée ou

collective) et à partir de ce débouché, quels sont les besoins.

Etre accompagné pour bâtir cette étude, voire trouver un prestataire pour la mener.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL 

Partenaires : Les collectivités territoriales, les réseaux agricoles 

(Chambre Agriculture, CIVAM Bio 53, CIVAM AD,

ADEARM...) et autre chambres consulaires (CMA...).

123 GAL Haute-Mayenne
Etudier l'opportunité d'un label/d'une charte pour valoriser les 

acteurs engagés dans les circuits courts et la qualité

Définir les objectifs de cette charte, de ce label. Faire le lien avec d'autres actions du PAT. Idée

de mettre en avant le territoire, mais aussi le terroir (axe patrimoine).

Co-construire les objectifs avec un petit groupe, puis agrandir ce groupe. Définir la notion de

"qualité" et de "local". Pourquoi pas mettre en place une "démarche progrès" + patrimoine

alimentaire.

Etudier les différentes formes juridiques possibles : association, marque, label...

Référencer les acteurs ayant déjà des certifications en place, étudier l'intérêt de créer cette

charte/label. Prospecter auprès des producteurs, des distributeurs et des restaurateurs.

Une fois ce réseau consolidé, cela peut être une base pour l'animation.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet :  Le GAL

Partenaires : Chambre d'agriculture, réseau CIVAM, CMA, CRAPAL : pour 

les agriculteurs, transformateurs.

Collectivités territoriales, CCI : pour les commerces et restaurants.

124 GAL Haute-Mayenne Faciliter l'achat de produits locaux et de qualité

Accompagner l'émergence de lieux centralisant une offre de produits locaux et de qualité (ex :

AMAP, drive, ruches, magasins de producteurs, "corners"...)

Pour les communes excentrées des lieux d'achat, un système d'épicerie ambulante pourrait

être imaginé, proposant un itinéraire par semaine.

Les commandes par internet peuvent aussi être une solution.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL

Partenaires : Les associations locales, chambre d'agriculture, CIVAM, 

CCI, Initiative Mayenne.

125 GAL Haute-Mayenne Inciter à la diversification de la production

Pour les producteurs déjà en place : Inciter à prendre le temps de la réflexion. Mettre en avant

les avantages de diversification + en bio (ex : sur une exploitation en conventionnel, premier

pas vers la conversion). S'appuyer sur des groupes d'acteurs locaux qui vont permettre d'élargir

les horizons : agriculteurs, citoyens... Accompagner au parcours de la diversification par les

réseaux existants, en mettant en place par exemple des visites de fermes, des témoignages. Si

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL, réseau CIVAM, Chambre d'agriculture.

+ ADEARM / CIAP ?

Partenaires : ADEARM, CIAP 53, EPCI, lycées agricoles, structures de 

formation, commerces, producteurs

126 GAL Haute-Mayenne
Accompagner la création d'espaces tests agricoles sur le territoire (ZA 

des Chevreuils et ailleurs)

Etudier les possibilités de création d'un espace test agricole (diagnostic) : conditions

agronomiques, type d'activité, porteurs de projets intéressés, gouvernance, partenariat, lieux,

insertion dans une filière...

Rencontre de partenaires.

Recherche de porteurs de projets intéressés par le lieu de la ZA des Chevreuils : réseaux des

organisations agricoles, prospection par AMI ou par contacts avec d'autres territoires, réseau

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL, Mayenne Communauté + CIAP 53

Partenaires : CPIE, CIVAM Bio 53, Chambre d'agriculture, Lycée 

Rochefeuille, ETIC 53, Maine Atelier, Mayenne

Communauté pour la ZA des Chevreuils.

127 GAL Haute-Mayenne Développer les pratiques agroécologiques sur le territoire

S'accorder sur une définition de l'agroécologie : quelles techniques, quel modèle de

gouvernance, avoir des indicateurs.

Identifier les points de blocage sur le territoire : manque de matériel, contexte culturel...

Sensibiliser les différents acteurs à l'agroécologie, aux impacts et aux techniques (naturelles) :

collectivités territoriales, agriculteurs, porteurs de projets, citoyens...

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Le GAL pour démarrer + collectivités territoriales : 

définition de la méthode avec les organisations

agricoles et associations locales.

Les organisations agricoles.

128 GAL Haute-Mayenne Vulgariser la question du consommer local

Rassembler les documents à but pédagogique sur l'alimentation en circuits courts.

Proposer des ouvrages dans les bibliothèques ou les médiathèques au sujet de la thématique

alimentaire, de la relocalisation alimentaire.

Faire émerger des lieux ressources où des temps pédagogiques pourront être organisés

(fermes, épiceries existantes...)

Utiliser des outils interactifs et ludiques sur cette thématique : escape game, vidéos, blog,

podcast, visites de fermes...

Expliquer les intérêts du consommer local (développement territorial, autonomie alimentaire,

prévention des risques de pénuries, lien social, résilience territoriale...)

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL et associations locales pour accompagner la 

construction de l'action :

- Acteurs socio-culturel (association de jeux comme Payaso Loco),

- Association de cinéma (Atmosphre 53)

- Centre social

- AMAP

Partenaires : EPCI (service culturel), bibliothèques/médiathèques, 

mairies, écoles, collèges, lycées (lien à faire

avec la restauration collective).

Des agriculteurs.
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129 GAL Haute-Mayenne Former des ambassadeurs de l'alimentation de proximité

Identification d'ambassadeurs, en passant par les réseaux d'associations locales.

Former les ambassadeurs, sur chaque EPCI, puis former des équipes.

Temps forts : visites de fermes, ateliers de transformation, jardinage.

Faire émerger des groupes autour de ces personnes.

Analyser les habitudes de consommations, les pratiques à partir de ces groupes.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + CPIE, Synergies, CIVAM Bio 53.

Partenaires : EPCI (service culturel/éducation/social), 

bibliothèques/médiathèques, mairies, écoles, collèges,

lycées (lien à faire avec la restauration collective), maisons de quartier, 

structures sociales...

130 GAL Haute-Mayenne
Favoriser la vente de produits locaux dans des commerces 

multiproduits existants

Identifier les magasins intéressés + les producteurs et transformateurs pour mettre en place un

partenariat (ou alors créer un lieu de ce type, comme par exemple un magasin de producteurs

qui accueillerait d'autres produits pas seulement de l'alimentaire, via l'action B.6) = rencontrer

les commerces + enquête au niveau de la production.

Organiser des dégustations gratuites avec l'aide des producteurs / transformateurs.

Mettre en place des promotions sur les produits locaux afin d'inciter les gens à essayer.

Afficher les recettes en magasin.

S'appuyer sur l'expérience des épiceries en "circuits courts" : identifier les motivations au début

du projet, les clés de réussite, les freins, les critères de sélection.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + EPCI et élus communaux + prestataire

Partenaires : Réseau CIVAM, chambres consulaires et 

producteurs/transformateurs

131 GAL Haute-Mayenne Créer des groupes d'échanges "manger sain, local et pas cher"

Mettre en place sur plusieurs jours des formations : compréhension des impacts de ma

consommation, cours de cuisine, faire ses courses autrement, limiter mon gaspillage

alimentaire...

Possibilité de s'appuyer des expériences menées sur d'autres territoire : défi consom'acteur,

alimentation positive, association Vrac...

Mettre en place un système de bons d'achat (ou chèques cadeaux comme May Shopping)

utilisables dans magasins en circuits courts (épiceries locales, magasins à la ferme, Biocoop...)

pour les participants

Montrer des commerces en circuits courts ou lieux différents de leurs habitudes : visites de

lieux avec animation, visite de fermes avec animation...

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + EPCI et élus communaux.

Associations locales (Synergies, CPIE,CIVAM Bio, 

nutritionnistes/diététiciens, sportives et autres).

Centres sociaux. Epiceries sociales et solidaires.

CIAS / CCAS.

Acteurs économie sociale et solidaire.

Partenaires : Les commerces locaux, les associations locales, 

associations de voisins, parents d'élèves, AMAP,

entreprises locales, agriculteurs...

132 GAL Haute-Mayenne
Mener une enquête sur les pratiques et habitudes alimentaires des

habitants du territoire

Etat des lieux des enquêtes existantes (ADEME...)

Etudier les catégories de consommateurs sur le territoire, leurs lieux et modes de

consommation, s'appuyer sur des données sociologiques pour construire l'enquête. Ne pas

oublier les freins.

Communiquer largement les résultats obtenus. S'appuyer sur ces résultats pour les actions de

sensibilisation.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + stagiaire pour mener l'enquête ou projet 

universitaire.

Traitement des données : par stagiaire ou universitaire ou GAL.

Partenaires : Sociologues, statisticiens pour la conception du 

questionnaire.

Recueil de réponses par des lycéens (lycées agricoles), étudiants.

En relai : EPCI, producteurs, associations, commerçants...

133 GAL Haute-Mayenne Initier un réseau d'acteurs pour le partage d'expériences

Définir différentes thématiques pour rassembler les acteurs de la restauration collective

(scolaire, santé...).

Valoriser les expériences réussies et qui perdurent : les cuisines ressources.

Identifier et montrer des exemples de petites et grandes cuisines ayant introduit des produits

locaux et de qualité, mis en place une politique de lutte contre le gaspillage alimentaire,

contre l'usage du plastique et fait évoluer des techniques en cuisine. Avoir un aperçu sur la

situation "avant" et "après" changement entrepris. Quelques éléments : le coût, la main

d'oeuvre, l'approvisionnement, le matériel et investissements, la fréquentation, le volume de

produits gaspillé...

Visites dans des cuisines témoins ou ailleurs. Réaliser des petits films qui reprennent les

témoignages de ces acteurs (à partir d'une grille d'entretien).

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + établissements ressources

Chambre agriculture avec Réseau local

CIVAM Bio 53.

Partenaires : Le conseil départemental, la région, les communes, le 

CIVAM Bio, la Chambre d'agriculture avec

Réseau Local, associations de diététiciens et autres acteurs locaux.

Atmosphere 53 ?

134 GAL Haute-Mayenne Formation des différents acteurs

Organisation de sessions de formation aux nouvelles méthodes de cuisine, aux menus

végétariens, à la cuisine évolutive.

Vulgarisation de la loi EGALIM dans le cadre groupes d'échanges.

Associer les parents d'élèves, les équipes de cuisine (personnel de service, cuisiniers), les

directeurs d'établissements, renforcer les contacts entre cuisiniers et convives (donner du

temps au personnel), mais aussi les élus, sous la forme d'ateliers thématiques.

Avoir des temps de visites de fermes programmés sur l'année pour rencontrer les producteurs,

ces visites pourraient être ouvertes au personnel de restauration et aux convives.

Au niveau du scolaire, avoir un programme d'enseignement sur l'année ayant comme

thématique l'alimentation locale.

Former à la communication (présentation ludique des menus, support vidéo pour montrer

comment cela se passe en cuisine)

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + prestataire :

CIVAM bio 53 et formateurs.

Chambre agriculture avec le Réseau Local.

Faire le lien avec les formations proposées par le département + région.

Partenaires : Organismes de formation (CNFPT, Les pieds dans le plat, du 

pain sur la planche), diététiciens,

Chambre d'agriculture, Conseil départemental, région, communes.

135 GAL Haute-Mayenne Bâtir une méthodologie de démarche de progrès avec les cuisines

Charte alimentaire ou autre document : Identification des acteurs intéressés pour aller dans ce

type de démarche. Accompagnement des établissements ou collectivités à l'écriture de cet

outil. Associer d'autres personnes : les parents d'élèves, les équipes de cuisine (personnel de

service, cuisiniers), les directeurs d'établissements, les convives. Etat des lieux, diagnostic initial

sous forme d'auto-évaluation : "où j'en suis dans mes pratiques et quelle est la part de produits

sous signes de qualité et locaux dans mes repas ?" S'aider avec des logiciels : tableau Excel de

suivi, Maïa, EMAPP, Mon restau responsable...

Accompagner la planification et la contractualisation : Rencontrer les restaurants, faire

remonter les besoins et les problématiques (enquête). Rencontrer les producteurs, identifier

ceux qui travaillent déjà avec la restauration collective, ceux qui souhaiteraient aller vers ce

débouché (enquête). Evaluer le nombre de restaurants actuels de restaurants qui planifient sur

le territoire. Inciter les restaurants collectifs à planifier en montrant les avantages et proposer

une méthodologie pour y parvenir.

Mettre en place une brigade de remplacement pour les temps de concertation.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet :  GAL + prestataire

Partenaires : Les cuisines à un stade avancé, les élus locaux, le conseil 

départemental, le CIVAM Bio, la Chambre

d'agriculture avec Réseau Local, le CPIE, Mon restau responsable...

Manger bio 53, Mayon Court.

136 GAL Haute-Mayenne
Générer plus de liens entre l'amont et l'aval : enclencher une 

démarche territoriale pour l'approvisionnement

Organiser des rencontres entre producteurs ou structures d'approvisionnement, cuisines, élus

communaux en charge de la restauration collective et chambres consulaires : forums type

Mayenne Food Dating, réunions, ateliers.

Communiquer sur les structures existantes sur le territoire : Manger Bio 53, MaYon Court :

comment les faire connaître, connaître leur fonctionnement avec leurs réseaux.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + prestataire :

Chambre d'agriculture avec Réseau Local pour l'animation de plénière, 

le Conseil Départemental

pour des événements plus conséquents.

Partenaires : Les élus locaux, Manger Bio 53, MaYon Court, la région, les 

EPCI.
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137 GAL Haute-Mayenne Simplifier la logistique

Etudier les conditions de partenariat, de regroupement : au niveau des producteurs, des

transformateurs, des plateformes, des entreprises agro-alimentaires + magasins spécialisés

(Biocoop Soleil).

Collecter les produits chez les producteurs, mutualiser les livraisons de commandes :

s'appuyer sur la mise en place d'un système de planification, de partenariats avec d'autres

restaurants à proximité.

Mettre en relation les acteurs.

S'appuyer sur les structures existantes : MaYon Court, Manger Bio 53 qui regroupent l'offre et

propose un service de commande en ligne et de livraisons.

S'appuyer sur l'outil naissant : Coclicaux, qui favorise la mutualisation de livraison et d'espaces

de stockage.

En parallèle, identifier les points de blocage et les solutions possibles.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : Etude échelle dép. : GAL Haute-Mayenne + Sud 

Mayenne + Laval Agglo + Pays des Coëvrons pour

porter l'étude.

CIVAM Bio 53 : étude ?

MaYon Court, Manger Bio 53, Coclicaux.

Partenaires : Les élus locaux, la région, le conseil départemental, les 

EPCI.

Chambre d'agriculture, civam bio 53, civam AD 53, producteurs, 

transformateurs, commerces de

bouche.

138 GAL Haute-Mayenne
Accompagner l'émergence de cuisines mutualisées à l'échelle des 

communes

Contacter dans un premier temps les élus locaux, les personnes en charge de la restauration

collective pour les collèges et lycées. Puis dans un second temps les cuisiniers, gestionnaires,

directeurs. Pour les élus : présenter l'idée de mutualiser, de mise en commun en bureau ou

commission. Dans un second temps, avec les élus intéressés et référents, les réunir et discuter

pour identifier les besoins, les problématiques. Pour le personnel de restauration (ce temps

vient après) : organiser des ateliers thématiques avec élus, avoir des témoignages (lien à faire

avec action G.14).

Identifier les communes qui sont prêtes à mutualiser avec d'autres communes. Fixer les

objectifs de cette mutualisation, définir la gouvernance. Indiquer un seuil : jusqu'à quel

nombre de repas la mutualisation est-elle possible.

Accompagnement sur les formes de conventions, sur la recherche de personnel, la recherche

de financement, agréments...

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + élus référents

Partenaires : CD 53, région. Chambre d'agriculture avec Réseau Local, 

CIVAM Bio 53.

139 GAL Haute-Mayenne
Réaliser une base documentaire pour définir le patrimoine 

alimentaire

Faire des recherches scientifiques et historiques (articles scientifiques, monographies,

archives...).

Prospection sur d'autres territoires de projets de valorisation de leur patrimoine alimentaire et

identifier une méthodologie.

Rencontrer des acteurs spécialistes de ces questions et les faire témoigner (historiens,

producteurs, associations, musées..).

Rencontrer les "anciens" : organiser des ateliers dans des maisons de retraite (ou ailleurs) où il

serait possible de recueillir des éléments sur la base du souvenir.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + stagiaire ou groupe d'étudiants.

Partenaires : Office de tourisme, CPIE, CRAPAL, Conseil Départemental, 

universités.

140 GAL Haute-Mayenne
Etat des lieux global des productions rattachées au patrimoine 

alimentaire

Bâtir l'enquête : quels sont les produits ? quelles sont les caractéristiques ? qui sont les

producteurs ? Où se situent-ils ? Comment se structure la filière ? Quel mode de

commercialisation ? Quelles sont leurs aspirations ? (...)

Pour les productions animales : état des lieux des éleveurs présents sur le territoire (Haute-

Mayenne, voire plus ?) travaillant avec les différentes races à faibles effectifs (la typologie de ce

ces races sera réalisée dans l'action 23).

Pour les productions végétales : même procédé.

Idem pour les produits transformés.

Temps de restitution à prévoir.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + CRAPAL pour la partie élevage

CPIE Mayenne Bas Maine ou CIVAM Bio 53 pour la partie végétale ?

Chambre agriculture ?

Partenaires : Office de tourisme, Chambre d'agriculture, CPIE, CIVAM Bio 

53, Conseil Départemental, région

141 GAL Haute-Mayenne
Organiser des animations pour présenter à différents publics les 

données et produits identifiés

Regrouper l'information obtenue : édition de supports de communication => 1 produit/mois

Les métiers de bouche : communication auprès de ces métiers pour consolider ce débouché

pour les producteurs identifiés, travail avec des restaurateurs, des bouchers/charcutiers,

fromageries...

Les producteurs : visites de fermes pour donner envie à d'autres se lancer dans ce type de

production mais aussi accueillir du grand public ou des commerces pour découvrir les

produits, puis sessions de formation...

Public scolaire : restauration collective à mettre en lien avec ces producteurs, temps

d'animation à prévoir pour visiter des fermes, ou participer à des ateliers de jardinage avec des

anciens (1 produit/mois sur un temps de programme défini), échange intergénérationnel

Grand public : stands sur marchés de producteurs, événements plus larges (Planète en fête...)

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL en chef d'orchestre.

CRAPAL et associations représentatives de races pour la partie élevage

CIVAM Bio 53 pour les producteurs en végétal.

Office de tourisme / CPIE Mayenne Bas Maine/ réseau CIVAM / 

Chambres consulaires pour les

animations.

Partenaires : Les écoles et autres établissements de formation.

Les maisons de retraite pour échange intergénérationnel.

Les chambres consulaires, les organisations agricoles.

Les organisateurs d'événements (festival, marchés de producteurs). Les 

AMAPs ?

Les communes, les EPCI (services communication,

142 GAL Haute-Mayenne
Faire émerger un groupe d'éleveurs de races patrimoniales engagés 

dans la valorisation des produits

Création d'un groupe multiraces "viandes", à partir d'éleveurs intéressés pour expérimenter un

approvisionnement auprès des métiers de bouches (boucheries, charcuteries, restaurants

privés et collectifs).

Identifier les personnes (commerces et restaurants) intéressés : restaurateurs, restauration

collective, boucher, charcutier...

Organiser des rencontres entre les éleveurs et ces "débouchés" : sur visite de ferme, ou lors d'un

forum...

Dans un second temps, s'ouvrir aux commerces de proximité, type épiceries voire enseignes

plus grandes.

1 : DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE
Projet PAT Haute-Mayenne

Porteurs de projet : GAL + CRAPAL

Partenaires : Les communes, EPCI, chambres consulaires, CIAP, réseau 

CIVAM (CIVAM AD 53 et Civam Bio 53).

143 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Péréniser et renforcer l'offre de soin Accueil des stagiaires / Organisation d'un séjour pour les internes 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CLS

144 MFR
Pré en Pail Saint 

Samson
Mise en place d'une filière "Service à la personne" 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Projet CLS
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145 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Coop du Mont des Avaloirs

DĠveloppeƌ l’autoŶoŵie et la ĐitoǇeŶŶetĠ des adolesĐeŶts :
- La pédagogie Coop du Mont des Avaloirs vise à développer la prise en charge graduelle de leur projet 

paƌ les ĐoopĠƌaŶts afiŶ Ƌu’ils pƌeŶŶeŶt ĐoŶfiaŶĐe eŶ euǆ et dĠveloppeƌ leuƌ espƌit d’iŶitiative et leuƌ 
capacité à entreprendre. 

 	 Renforcer la mixité sociale et intergénérationnelle : 	

-La Coop du MoŶt des Avaloiƌs Ŷe s’adƌesse pas à uŶ gƌoupe de jeuŶes dĠjà ĐoŶstituĠ ŵais à des 
adolescents ayant des parcours différents, issus de milieux sociaux divers, ne fréquentant pas les 

ŵġŵes lieuǆ… Paƌ leuƌs ĐoŶtƌats et ŵissioŶs, les jeuŶes soŶt aŵeŶĠs à ƌeŶĐoŶtƌeƌ les adultes, à 
tƌavailleƌ aveĐ euǆ, daŶs des postuƌes diffĠƌeŶtes aŵeŶaŶt ĐhaĐuŶ à ĐhaŶgeƌ de ƌegaƌd suƌ l’autƌe.
	Développer les liens et la connaissance du territoire :

	- En ouvrant ses portes et ses réseaux aux jeunes de la Coop du Mont des Avaloirs, les membres du 

comité local leur permettent de tisser des liens avec les acteurs et institutions du territoire, de 

découvrir les services et ressources disponibles.

฀- SouveŶt la pƌeŵiğƌe eǆpĠƌieŶĐe ĐoŶĐƌğte de tƌavail, la CoopĠƌative peƌŵet d’iŶitieƌ les jeuŶes au 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt dĠŵoĐƌatiƋue d’uŶe eŶtƌepƌise, à l’oƌgaŶisatioŶ ĐolleĐtive du tƌavail et à la gestioŶ 
coopérative.

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action PS Jeunes CAF

146 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Dispositif Argent de Poche Chantier Citoyen

Il s’agit d’offƌiƌ, auǆ jeuŶes âgĠs de ϭϲ à Ϯϭ aŶs, la possiďilitĠ d’effeĐtueƌ des petits ĐhaŶtieƌs de 
pƌoǆiŵitĠ peƌŵettaŶt d’aŵĠlioƌeƌ leuƌ Đadƌe de vie, eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d’uŶe IŶdeŵŶisatioŶ. OďjeĐtifs 
opérationnels :

 ฀Peƌŵettƌe au jeuŶe d’ġtƌe aĐteuƌ de ses teŵps liďƌes et lutteƌ ĐoŶtƌe l’iŶaĐtivitĠ Ƌui peut ġtƌe souƌĐe 
d’iŶĐivilitĠ

 ฀Peƌŵettƌe au jeuŶe de ĐoŶtƌiďueƌ à l’aŵĠlioƌatioŶ et au ƌespeĐt de soŶ Đadƌe de vie

 ฀Peƌŵettƌe au jeuŶe d’appƌĠheŶdeƌ le ŵoŶde du tƌavail paƌ la dĠĐouveƌte des ŶotioŶs suivaŶtes :

 	Permettre au jeune une approche de la citoyenneté au travers de temps conviviaux destinés à la 

discussion et au soutien dans ses démarches de projet

 	Améliorer les échanges entre jeune et adulte

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action PS Jeunes CAF

147 CCMA
Pré en Pail Saint 

Samson
Les Mercredis Loisirs

ϭ ReŶdƌe l’adolesĐeŶt aĐteuƌ de soŶ sĠjouƌ 
฀Ils doiveŶt paƌtiĐipeƌ à l’ĠlaďoƌatioŶ du sĠjouƌ. Ils ĐhoisisseŶt eŶseŵďle l’hĠďeƌgeŵeŶt, les aĐtivitĠs, le 
transport, leurs souhaits divers (ils bâtissent leur voyage).

	Les décisions doivent être validées par le groupe  

	Les recherches se feront par internet, documentations, par connaissance.

Ϯ. PossiďilitĠ d’aĐĐĠdeƌ à davaŶtage d’autoŶoŵie 
฀AppƌeŶdƌe à se dĠďƌouilleƌ seul, ĐheƌĐheƌ des iŶfoƌŵatioŶs, s’eǆpƌiŵeƌ daŶs la laŶgue du paǇs 
	Apprendre à se gérer seul dans la vie du quotidien 

Faiƌe sa valise gĠƌeƌ soŶ ďudget, ƌaŶgeƌ ses affaiƌes, s’eŶtƌaideƌ 

3. Respecter chaque participant 

	Le séjour sera une situation de vie collective où chacun devra trouver sa place, tout en adhérant au 

gƌoupe. C’est uŶe oĐĐasioŶ de faiƌe des ƌeŶĐoŶtƌes et de dĠĐouvƌiƌ uŶe autƌe vie eŶ ĐolleĐtivitĠ. 
฀L’ĠƋuipe d’adulte veilleƌa ĠgaleŵeŶt au ƌespeĐt des ƌğgles de vie du sĠjouƌ et le ƌespeĐt des 
engagements pris. 

	Un bon climat de groupe sera essentiel au bon déroulement du séjour.

4. Découvrir un pays, une culture, une histoire, une gastronomie 

Les paƌtiĐipaŶts pouƌƌoŶt Đhoisiƌ les visites aveĐ les aŶiŵateuƌs. Si l’aĐtivitĠ Ŷ’est pas possiďle ; les 
raisons seront données au groupe. 

Pendant le séjour la découverte du pays doit permettre à chacun de découvrir les paysages, les sites 

historiques, des rencontres avec la population. Durant le séjour, le groupe fera également la 

découverte et la dégustation de la cuisine locale 

Le groupe devra communiquer un minimum dans la langue du pays. Ils devront connaître les formules 

de politesse pour remercier les personnes qui les accueillent.

3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action PS Jeunes CAF

149 COURCITE COURCITE Réfection de la toiture des annexes de la salle socio-culturelle 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

150 JAVRON LES CHAPELLES
JAVRON LES 

CHAPELLES
Revitalisation centre bourg Travaux d'aménagement et de sécurisation Rue du Stade et Rue des Pommiers 2 : CADRE DE VIE Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

151 LE HAM LE HAM Rénovation de bâtiments municipaux 2 : CADRE DE VIE Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

152 NEUILLY LE VENDIN NEUILLY LE VENDIN Travaux d'accessibilité et d'isolation des bâtiments communaux 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

153
SAINT-AIGNAN-DE-

COUPTRAIN

SAINT-AIGNAN-DE-

COUPTRAIN
Amélioration de logements communaux Remplacement de radiateurs électriques de logements communaux 2 : CADRE DE VIE Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

154 SAINT-AUBIN-DU-DESERT
SAINT-AUBIN-DU-

DESERT
Réhabilitation logement mairie Réhabilitation logement mairie 2 : CADRE DE VIE Action

CTE

DETR - Projets structurants 2021
Etat - DETR

155
SAINT-GERMAIN-DE-

COULAMER

SAINT-GERMAIN-DE-

COULAMER
Réhabilitation d'un bâtiment communal Réhabilitation-restauration d'un bâtiment communal proche de la mairie 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

156 SAINT-PIERRE-DES-NIDS
SAINT-PIERRE-DES-

NIDS
Rénovation de salle intergénérationnelle Rénovation de la salle inter-générationnelle place des Anciens Combattants 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action DETR - Projets structurants 2021 Etat - DETR

157 CCMA CCMA Réhabilitation de locaux intercommunaux Réhabilitation de locaux intercommunaux pour réalisation de vestiaires 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action DSIL - Projets structurants 2021 Etat - DSIL

158 LOUPFOUGERES LOUPFOUGERES Réfection du clocher de l'église 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action
DSIL Exceptionnelle - Projets 

structurants 2021
Etat - DSIL Exceptionnelle

159 RAVIGNY RAVIGNY Restauration de l'église 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action
DSIL Exceptionnelle - Projets 

structurants 2021
Etat - DSIL Exceptionnelle
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160
SAINT-GERMAIN-DE-

COULAMER

SAINT-GERMAIN-DE-

COULAMER
Restauration de l'église et de la chapelles 3 : QUALITE DE VIE - SERVICES Action

DSIL Exceptionnelle - Projets 

structurants 2021
Etat - DSIL Exceptionnelle

161 SAINT-CALAIS-DU-DESERT
SAINT-CALAIS-DU-

DESERT
Travaux d'isolation des bâtiments 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action

DSIL Relance - Projets structurants 

2021
Etat - DSIL Exceptionnelle

162 SAINT-CYR-EN-PAIL SAINT-CYR-EN-PAIL Remplacement de la chaudière au fuel de l'école 4 : TRANSITION ECOLOGIQUE Action
DSIL Relance - Projets structurants 

2021
Etat - DSIL Exceptionnelle

163 CCMA CCMA
Projet d'acquisition de vélo à assistance électrique pour inciter la 

population aux déplacements doux
2 : CADRE DE VIE Action Contrat de ruralité 2019

148 CCMA Javron les Chapelles Troisièmes lieux culturels - travaux de réhabilitation des bibliothèques

Le réseau lecture de la CCMA comprend aujourd'hui une grande médiathèque "tête de réseau", à 

Villaines la Juhel, trois bibliothèques "moyennes" à Pré en Pail Saint Samson, Saint Pierre des Nids et 

Javron les Chapelles, gérées par des salariés, professionnels de la CCMA, et 5 points lecture animés par 

des bénévoles avec l'aide des professionnels. Les superficies varient de 25 m² à 650 m². Les usages, les 

publics , les besoins et les possibilités d'animation sont par conséquent très différents selon les 

endroits.

La volonté, au travers des aménagements tant mobilier que de configuration des lieux, est de  rompre 

avec les anciens usages liés aux Savoirs avecune vision élitiste pour faire la place à de nouveaux usages 

: jeux vidéo, informatique, débats, détente, activités en famille, jeux ...

Le projet est d'organiser et de moduler les espaces dela bibliothèque de Javron les Chapelles en 

fonction des nouvelles pratiques et de mettre l'accent sur le mobilier, les couleurs, le design, l'éclairage.

Qualité de vie - services Projet Contrat de ruralité
DRAC

CD 53 - BDM

149 CCMA

Reconfiguration du projet culturel de territoire : 

Construction d'un schéma territorial de la lecture publique 

(intégration de troisièmes lieux)

Définition d'un enseignement artistique et culturel

Le projet culturel de territoire 2019-2022 doit être réactualisé pour un plan d'action 2022 - 2025.

Au regard des enjeux, le territoire se mobilise pour mettre en oeuvre les orientations concertées : 

usagers/associations/partenaires culturels.

Qualité de vie - services Projet CD53
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